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DÉLIBÉRATION  DE_2020_076 

L'an deux mille vingt et le vingt-neuf septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 19 heures 00, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 15 septembre 2020

Présents : Cyril AMELIN, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Jean-Claude MAILLAT, Marcel
LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Luc FAVRETTO, Jean-Thierry LANSADE,
Marie-Catherine ROHOF, Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Annie
MAIGRE, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Cyril BARDE, Dominique POINTET,
Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Magalie LEPLET, Gilles TAVERSON

Pouvoirs : Karine LEY par Christian GALLOT, Jean LAFOND-GRELLETY par Marc GRANDY, Lucette
MOUTREUIL par Jean-Pierre CHAUMARD

Secrétaire : Gilles TAVERSON

Membres en exercice : 32  Présents : 24   Votants : 27 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 27

OBJET : SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF - RAPPORT
ANNUEL DES DÉLÉGATAIRES - EXERCICE 2019 – (Communes de Saint Antoine
de Breuilh – Saint Méard de Gurson et Villefranche de Lonchat)

Monsieur le Président rappelle que conformément à l’article L 3131-5 du Code de la
Commande Publique, les délégataires doivent produire chaque année, un rapport,
comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à
l'exécution du contrat de délégation, une analyse de la qualité des ouvrages et du
service et permettant en outre d'apprécier les conditions d'exécution du service public.

Monsieur le Président présente les rapports annuels des délégataires du service public
d’assainissement collectif de la Communauté de Communes Montaigne Montravel et
Gurson relatifs à l’exercice 2019, établis par :

 VEOLIA pour la Commune de Saint Antoine de Breuilh

 SUEZ Eau France pour la Commune de Saint Méard de Gurson

 AGUR pour la Commune de Villefranche de Lonchat.

Après avoir procédé, conformément à l’article L1411-3 du C.G.C.T. à leur examen, le
Conseil Communautaire prend acte des rapports annuels des délégataires du service
public d’assainissement collectif relatifs à l’exercice 2019.

        Le Président
        Thierry BOIDÉ
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REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

 

Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 

et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 

Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 

Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 

agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, 

sociale, et sociétale 

 

Gestion du document Auteur Date 

FLORENCE MOULY FREDERIC PUJOLS 25/05/2020 
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Monsieur le Président, 

 

J’ai le plaisir de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire qui vous permet 

d’accéder aux informations relatives à la gestion de votre service de l’eau ou de 

l’assainissement de l’année 2019. A travers ses différentes composantes, techniques, 

économiques et environnementales, vous pourrez ainsi analyser la performance de 

votre service, pour lequel nos équipes se mobilisent 24h/24 auprès de vous. 

 

L’Eau est le « marqueur du changement climatique ». La sécheresse de l’été 2019 et les 

inondations de l’automne l’ont confirmé. Aux inquiétudes mesurables des concitoyens 

liées à ce changement climatique s’ajoutent celles portant sur la qualité de l'eau  

distribuée et la présence des nouveaux polluants dans les milieux aquatiques. 

 

Pour répondre à ces enjeux, Veolia s’est engagé avec volontarisme pour relever les 

défis patrimoniaux, technologiques et sociaux des services d’eau et d’assainissement, 

au cœur des Assises de l’Eau. Avec l'ensemble de la profession, au sein de la FP2E, nous 

avons défini les actions clés sur lesquelles nous nous proposons d’avancer pour 

améliorer toujours davantage le service apporté aux consommateurs. 

 

Plus particulièrement, Veolia a rassemblé cette année dans un Livre Blanc des 

initiatives innovantes susceptibles de vous inspirer pour positionner vos territoires à la 

pointe de la transformation écologique. 

 

En cette période de renouvellement des équipes municipales et d'éventuels transferts 

des compétences aux intercommunalités, les femmes et les hommes de Veolia Eau 

France, représentés par notre Directeur de Territoire sont à vos côtés pour vous 

permettre d’anticiper ces défis. 

 

Soyez certain de leur engagement pour co-construire avec vous les solutions les plus 

adaptées à votre service d’eau ou d’assainissement, afin de garantir durablement sa 

performance. 

 

Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, 

Monsieur le Président, l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 

 

Frédéric Van Heems 

Directeur Général Veolia Eau France 

 

 

L’édito 

Veolia – Rapport annuel du délégataire 2019 
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1.1. Un dispositif à votre service 

 

VOTRE LIEU D’ACCUEIL 

    VEOLIA EAU 

60, rue Anatole France  

 CS 71023 

24105 BERGERAC 

Tel : 05.53.63.66.70 

Fax : 05.53.24.29.88 

 

 

 

 

TOUTES VOS DEMARCHES SANS VOUS DEPLACER 
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LES INTERLOCUTEURS VEOLIA A VOS COTES  
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1.2. Présentation du Contrat 

Données clés 

���� Délégataire Compagnie des Eaux et de l'Ozone 

���� Périmètre du service SAINT ANTOINE DE BREUILH 

���� Numéro du contrat X9211 

���� Nature du contrat Affermage 

���� Date de début du contrat 01/01/2012 

���� Date de fin du contrat 31/12/2021 
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1.3. Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

  

482 
 

 

 1 024 
Nombre d’habitants desservis 

Nombre d’abonnés  
(clients) 

1 
Nombre d’installations de 

dépollution 

 

 

   

 

 1 500  
Capacité de dépollution 

(EH) 

10  
Longueur de réseau  

(km) 

33 033 
Volume traité  

(m
3
) 
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1.4. L’essentiel de l’année 2019 
 

 

    Faits marquants : 

 Suivant le rapport du SATESE, la qualité de l’eau épurée est de bonne qualité et le site de traitement 

est très bien exploité. L erejet est 100% conforme. 

 Un export du SIG a été transmis en 2019 à l’assistance du maître d’ouvrage ainsi que le listing des 

contrôles des branchements assainissement collectifs. 

 3 T de nitrate de calcium ont été livrés au PR Rivière en 2019. 

 Les données volumétriques en entrée de STEP montrent que le réseau capte des eaux claires 

parasites en provenance de nappe. 

 L’assiette de redevance 2019 reste toujours inférieure de plus de 10% à l’assiette de référence de 

contrat. 

 Suite à la tempète du 06/07/2019, la clôture de la STEP est tombée. La clôture est à renouveler pour 

sécuriser le site. 

 

Propositions d’améliorations : 

 

 

 Une mise en conformité et une mise hors gel de la préparation du polymère pour la déshydratation 

des boues est à envisager en 2019. (les devis ont été transmis à la Collectivité). 

 Le remplacement du dégrilleur de la STEP par un autre matériel de technologie plus moderne 

permettrait d’améliorer la qualité du dégrillage, cruciale pour le bon fonctionnement  des filières en 

aval. 

 

 Des fissures apparaissent sur le génie civil des ouvrages de prétraitement de la STEP. Un diagnostic 

sur ces ouvrages est à envisager. 

 

 Afin de poursuivre la réduction des eaux claires parasites, il est proposé de continuer l’inspection 

sur les réseaux vieillissants pour déterminer les travaux nécessaires : Route Départementale, Rue de 

la Carrière et Rue du Stade. 

 

 Prévoir le renouvellement du réseau Rue du Stade vers la STEP, car celui-ci reste fragile. 

 

 Une réfection des berges de la lagune est à envisager par la Collectivité, suite à une érosion côté 

ouest. 
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 La traçabilité de l’évacuation des boues est assurée en terme de volumes qualitatifs et quantitatifs 

mais la filière d’évacuation des boues est à sécuriser. 

 

 

 

 

EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 

1. Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et 

Mesurestep mis à disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la 

Transition Ecologique et Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et 

permettant de réaliser l’évaluation de conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 

2019. De nouvelles règles sont ainsi appliquées pour évaluer la conformité en performance des 

stations d’épuration. Celles-ci sont explicitées dans le paragraphe « L’efficacité du traitement » de 

ce document. 

 

De même, dans la continuité de la mise en oeuvre des prescriptions de l'arrêté du 21 juillet 2015, les 

diagnostics permanents pour les agglomérations de plus de 10 000 EH sont à mettre en place à 

partir du 31/12/2020. Le diagnostic permanent est une démarche d'amélioration continue qui vise à 

éclairer la compréhension du fonctionnement global du système d'assainissement et d'aider à 

orienter les programmes d'investissement et d'exploitation. Les objectifs et les indicateurs associés 

à cette démarche sont à fixer en fonction des enjeux propres à chaque service d'assainissement. 

 

2. Retour au sol des boues d'épuration. 

 

Deux évolutions législatives et réglementaires majeures portant sur le retour au sol des boues 

d'épuration ont marqué le début de l’année 2020. 

 

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire comporte 

diverses dispositions sur les boues d’épuration. En conséquence, le Gouvernement a jusqu’au 1er 

juillet 2021 pour revoir les référentiels réglementaires, sanitaires et environnementaux, applicables 

aux boues d’épuration (seules ou en mélanges, brutes ou transformées) en vue de leur retour au sol 

pour leur valorisation agricole. Cette disposition vise à intégrer les connaissances scientifiques les 

plus récentes dans ces référentiels. 

 

Dans une instruction adressée aux Préfets en date du 2 avril 2020, le Gouvernement a suspendu 

l’épandage des boues produites par les stations d’épuration n’ayant pas fait l’objet d’une étape de 

traitement ayant garanti leur complète hygiénisation, et extraites depuis le début de l’épidémie 

Covid-19, dont la date est fixée département par département. Cette suspension constitue une 

mesure de précaution ; elle fait suite à l’avis de l’ANSES consécutif à la saisine n° 2020-SA-0043. 

Cette instruction a eu pour effet d'interrompre la campagne d’épandage de printemps des boues 

non-hygiénisées alors que, sur certaines stations d’épuration, les capacités de stockage des boues 

étaient proches de la saturation nécessitant alors la recherche de solutions "alternatives". 
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1.5. Les indicateurs réglementaires 2019 

Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 

réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 
Collectivité (2) 1 053 1 024 

[D202.0] Nombre d’autorisations de déversement  Collectivité (2) 0 0 

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 8,7 t MS 9,2 t MS 

[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m
3
 TTC Délégataire 3,70 €uro/m

3
 3,97 €uro/m

3
 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 

usées 
Collectivité (2) 100 % 100 % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 

Délégataire (2) 
120 120 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P205.3] 
Conformité de la performance des ouvrages 

d’épuration  
Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 

évacuées selon des filières conformes  
Délégataire 100 %  100 %  

[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 

fonds de solidarité 
Collectivité (2) 0 0 

[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 

fonds de solidarité 
Collectivité (2) 0 0 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 

usagers  
Délégataire 0,00 u/1000 habitants  0,00 u/1000 habitants  

[P252.2] 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 

des interventions fréquentes de curage pour 100 km 

de réseau  

Délégataire 0,00 u/100 km 0,00 u/100 km 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 

d'épuration 
Délégataire 100 % 100 % 

[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 

de l’arrêté du 21 juillet 2015 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6. Autres chiffres clés de l’année 2019 

LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE 

OPERATIONNELLE 
PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

 
Conformité réglementaire des rejets (arrêté 

préfectoral)* 
Délégataire 100,0 % 100,0 % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 317 317 

 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 0 0 

VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 9 904 ml 9 904 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 3 3 

 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 1 1 

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 1 500 EH 1 500 EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 5 0 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 2 622 ml 0 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire 42 908 m
3
 33 033 m

3
 

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 26 kg/j 48 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 440 EH 800 EH 

 Volume traité Délégataire 42 908 m
3
 33 033 m

3
 

L’EVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 0,1 t 0,1 t 

 Masse de sables évacués Délégataire 2,0 t 0 t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire 4,0 m
3
 4,0 m

3
 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

 Nombre de communes desservies Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 480 482 

 - Nombre d’abonnés du service Délégataire 480 482 

 - Nombre d’autres services (réception d’effluent) Délégataire 0 0 

VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 28 467 m
3
 31 116 m

3
 

 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 28 467 m
3
 31 116 m

3
 

 
- Assiette de la redevance « autres services » 

(réception d’effluent) 
Délégataire 0 m

3
 0 m

3
 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

* la conformité réglementaire européenne des rejets n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCES 

A L'EAU 
PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 

Mesure 

statistique sur le 

périmètre du 

service 

Mesure statistique sur 

le périmètre du service 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 82 % 87 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 

Publics Locaux 
Délégataire Non Non 

 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 

« Eau » 
Délégataire Oui Oui 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2018 VALEUR 2019 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 
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1.7. Le prix du service public de 
l’assainissement 

LA FACTURE 120 M
3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 

120m
3
 représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

 

A titre indicatif sur la commune de SAINT ANTOINE DE BREUILH l’évolution du prix du service 

d’assainissement par m
3
 [D102.0] et pour 120 m

3
, au 1

er
 janvier est la suivante : 

SAINT ANTOINE DE BREUILH 

Prix du service de l'assainissement collectif 
Volume 

Prix 

Au 

01/01/2020 

Montant 

Au 

01/01/2019  

Montant 

Au 

01/01/2020  

Part délégataire     143,80 146,86 

   Abonnement     53,32 54,46 

   Consommation 120 0,7700 90,48 92,40 

Part communale     229,37 256,16 

   Abonnement     59,10 66,68 

   Consommation 120 1,5790 170,27 189,48 

Organismes publics     30,00 30,00 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2500 30,00 30,00 

Total € HT     403,17 433,02 

   TVA     40,32 43,30 

Total TTC     443,49 476,32 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     3,70 3,97 

 

 

 

Le graphique ci-dessous présente la répartition du prix pour 120 m
3 

pour la commune de  SAINT ANTOINE 

DE BREUILH 

 

 
 

Les factures type sont présentées en annexe. 
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2.1. Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 

du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2015 2016 2017 2018 2019 N/N-1 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 503 489 481 480 482 0,4% 

   Abonnés sur le périmètre du service 503 489 481 480 482 0,4% 

Assiette de la redevance (m3) 26 725 26 050 27 137 28 467 31 116 9,3% 

   Effluent collecté sur le périmètre du service 26 725 26 050 27 137 28 467 31 116 9,3% 

 
 

 

Le volume de la redevance correspondant à la réception d’effluents en provenance d’autres services se 

détaille de la façon suivante : 
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2.2. La satisfaction des consommateurs 
Veolia place les consommateurs de services d’eau et d’assainissement au cœur de son action.   

 

Veolia s’engage à prendre autant soin d’eux que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur 

environnement. Au quotidien, nous souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et 

considérés lorsqu’ils interagissent avec nos équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les 

comprennent... et bien sûr grâce à des femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 

jugement qu’ils portent sur ces services : être attentionné, cela commence toujours par être à l’écoute de 

ce que l’on a à nous dire, de ce que l’on pense de nous. 
 

 Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 

prestations : 

���� la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 

par ceux de l’accueil de proximité,…  

���� la qualité de l’information adressée aux abonnés. 

 

Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2019 sont : 

  2015 2016 2017 2018 2019 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 91 86 82 87 +5 

 La continuité de service 94 95 93 92 94 +2 

 Le niveau de prix facturé 53 56 54 55 60 +5 

 La qualité du service client offert aux abonnés 88 87 80 75 80 +5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 91 89 86 83 88 +5 

 L’information délivrée aux abonnés 77 76 76 68 71 +3 

 
 

Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service 

rendu. 

� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs du territoire au cœur de 

son action. Elles témoignent de la mobilisation quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur 

service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur devons chaque jour une eau potable 

distribuée à domicile, l’assainissement de leurs eaux usées, mais aussi un accompagement, une 

réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 

#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 

#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 

#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 

#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3. Données économiques 

� Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2019 sur les factures émises au titre de l’année 

précédente. Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 

recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 

comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte 

tenu des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 

telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en 

pertes sur créances irrécouvrables.  

 

 

La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 

dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont 

interdiction de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des 

factures par toutes les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement 

possibles dans le cas de résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. 

Cette situation a potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les 

recettes de l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 

 

� Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 

L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 

pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 

���� Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 

proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

���� Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et 

orienter les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions 

les plus adaptées pour faciliter l’accès à l’eau. 

���� Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 

intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 

En 2019, le montant des abandons de créance s’élevait à . 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 

au tableau ci-après : 

  2015 2016 2017 2018 2019 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social 

reçues par le délégataire 
0 0 0 0 0 

 Assiette totale (m3) 26 725 26 050 27 137 28 467 31 116 

 
 

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 207.0], en ajoutant à ce 

montant ses propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance. 
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3.1. L’inventaire des installations 
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 

au contrat. 
 

Usines de dépollution 

Capacité 

épuratoire 

en DBO5 

(kg/j) 

Capacité 

équivalent 

habitant 

(EH) 

Capacité 

hydraulique 

(m3/j) 

STEP SAINT-ANTOINE 90 1 500 255 

Capacité totale :  90 1 500 255 

Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 

g de DBO5 par habitant et par jour.  

 

Postes de refoulement / relèvement 
Trop 

plein 

Débit 

des 

pompes 

(m3/h) 

PR LES NOVETTES Non 12 

PR St AULAGE CHEMIN COMMUNAL Non 10 

PR ST AULAGE RIVIERE Non 10 
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3.2. L’inventaire des réseaux 
Cette section présente la liste : 

���� des réseaux de collecte, 
���� des équipements du réseau, 
���� des branchements. 
 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels 

au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens 

propres du délégataire. 

 

� Les canalisations, branchements et équipements 

  2015 2016 2017 2018 2019 N/N-1 

Canalisations 

Longueur totale du réseau (km) 9,9 9,9 9,9 9,9 9,9 0,0% 

Canalisations eaux usées (ml) 9 904 9 904 9 904 9 904 9 904 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 6 670 6 670 6 670 6 670 6 670 0,0% 

   dont refoulement (ml) 3 234 3 234 3 234 3 234 3 234 0,0% 

Branchements 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou 

unitaires 
317 317 317 317 317 0,0% 

Ouvrages annexes 

Nombre de regards 144 144 144 144 144 0,0% 
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3.3. Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 

bâtiments…, constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 

Dans le cadre d’une responsabilité partagée – selon le cadre défini par le contrat - une démarche de gestion 

durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 

opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 

connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 

données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 

même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 

les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 

3.3.1. LE TAUX MOYEN DE RENOUVELLEMENT DES RESEAUX [P253.2] 

Pour l’année 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de  %. Le tableau suivant 

précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 

le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 

maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

Canalisations 2015 2016 2017 2018 2019 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements 

(ml) 
9 904 9 904 9 904 9 904 9 904 

 
 

 
 

3.3.2. L’INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX [P202.2] 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 

Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour 

que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 

 

Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 

valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2019 est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2015 2016 2017 2018 2019 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 30 120 120 120 120 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 

ICGPR 

Code VP 
Partie A : Plan des réseaux 

(15 points)  

VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 

VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 

(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP252 

Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 

tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de 

l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques 

  Non renseigné 

VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne les matériaux et diamètres. 
  95 % 

VP254 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une 

procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux 

tronçons de réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision 

cartographique, matériaux et diamètres  

  Non renseigné 

Combinaison des 

variables VP252, 

VP253 et VP254 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, 

matériaux) 
15 15 

VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 

(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 

VP256 
Existence information géographique précisant altimétrie 

canalisations 
15 15 

VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP259 
Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de 

réseaux 
10 10 

VP260 Localisation des autres interventions 10 10 

VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 

réseau 
10 10 

VP262 
Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 

canalisations 
10 10 

Total:  120 120 

 
 

 

Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations 

patrimoniales à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que les informations 

que vos services lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4. Gestion du patrimoine 

3.4.1. LES RENOUVELLEMENTS REALISES 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long 

termes du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la 

performance technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur 

vieillissement, et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés 

par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 

correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 

technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 

capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 

Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 

chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

� Les installations 

 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée 

dans l'exercice  

Mode de 

gestion 

 STATION D'EPURATION     

   SOFREL  Rénovation  Garantie 

   TURBINE AERATION FLENDER N 2  Rénovation Garantie 

   POMPE DOSEUSE POLYMERE DOSAPRO 200 lh  Renouvellement  Garantie 
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4.1. La maintenance du patrimoine 
 

On distingue deux types d’interventions : 

���� Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou renouvellement, définies grâce 

à des outils d’exploitation, analysant notamment les risques de défaillance, 

���� Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une réactivité maximale des 

équipes opérationnelles grâce à des procédures d’intervention parfaitement décrites et éprouvées. 

Les interruptions de service restent ainsi l’exception. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 

(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 

interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 

Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient 

programmées ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une 

intervention sur le branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en 

cas de suspicion de pollution dans le réseau. 

 

 

� L’auscultation du réseau de collecte 

Interventions d'inspection et de contrôle 2015 2016 2017 2018 2019 

 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 0 0 641 0 0 

 
 

� Le curage 

Interventions de curage préventif 2015 2016 2017 2018 2019 

 Nombre d'interventions sur réseau 6 5 8 5 0 

    sur canalisations 6 5 8 5 0 

 Longueur de canalisation curée (ml) 1 325 1 200 606 2 622 0 

 
 

Interventions curatives 2015 2016 2017 2018 2019 

 Nombre de désobstructions sur réseau 5 2 4 5 0 

    sur branchements 2 0 3 5 0 

    sur canalisations 3 2 1 0 0 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une 

opération de désobstruction (ml) 
155 50 90 60 0 

 
 

 

En 2019, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 0 / 1000 abonnés. 
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� Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes 

de curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 

d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 

naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 

  2015 2016 2017 2018 2019 N/N-1 

 Nombre total de points concernés sur le réseau 0 0 0 0 0 0% 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors 

branchements (ml) 
9 904 9 904 9 904 9 904 9 904 0,0% 

 Nombre de points du réseau nécessitant des 

interventions fréquentes de curage par 100km 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0% 
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4.2. L’efficacité de la collecte 

4.2.1. LA MAITRISE DES ENTRANTS 

� Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 

permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 

usées domestiques classiques. 

L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 

du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 

Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 

���� améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 

���� préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 

���� garantir les performances du système de traitement, 

���� garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 

���� respecter la réglementation. 

 

Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur 

raccordement (arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 

Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 

l’année : 

���� à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 

ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 

���� après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 

établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  

���� après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 

2016) dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux 

récepteurs. En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des 

substances en entrée et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres 

d’ouvrage du réseau de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les 

sources de substances et à proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des 

contrôles des établissements pourront être d’intérêt.  

La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 

���� la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les 

réseaux des eaux usées autres que domestiques, 

���� l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 

autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 

���� l’établissement de la liste des établissements à risques. 

 

Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 

demande de la Collectivité. 
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4.2.2. LA MAITRISE DES DEVERSEMENTS EN MILIEU NATUREL 

� La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 

Nombre de points de rejet 2015 2016 2017 2018 2019 

 Nombre d'usines de dépollution 1 1 1 1 1 

 
 

 

Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place pour 

permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 

La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 

maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 

rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le 

glossaire en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 
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4.3. L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau 

d’équipement des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette 

conformité est évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des 

critères de l’arrêté du 21 juillet 2015. 

Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 

disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 

Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 

conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. De nouvelles règles sont ainsi appliquées 

pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  

• les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent à présent compte du 

débit de référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de 

référence sont retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de 

Station (A2) au-delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de 

conformité. Il en est de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les 

flux en entrée en DBO5, 

• un bilan d’autosurveillance est à présent considéré hors condition normale de fonctionnement (et 

les paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration 

(A3) dépasse le débit de référence PC95, 

• dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale sera 

basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prendra en 

compte la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. 

Dans le cas des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif 

sera considéré.    

 

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 

nouveautés introduites.  

 

Dénomination SANDRE des points de mesures 
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Schéma explicatif des nouvelles modalités 

pour le calcul des volumes, concentrations, et flux 

Schéma explicatif des nouvelles modalités 

 pour définir si le bilan est en ou hors condition normale de fonctionnement 

 

Afin d’intégrer ces nouvelles règles, nous avons également fait évoluer notre outil interne OPUS pour 

évaluer la conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit à présent les 

évaluations de conformité locale réalisées en adoptant ces nouvelles règles de calcul. A  l’occasion de ce 

changement, nous avons également décidé de conserver uniquement nos évaluations « exploitant » de la 

conformité locale et de ne plus transmettre nos évaluations « exploitant » de la conformité européenne. 

Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration est 

à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 

C’est également pourquoi, nous avons rappelé les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 

conformité. 

En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en premier lieu 

sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans un arrêté 

préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux énoncés 

dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau et la 

Biodiversité. 
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4.3.1. CONFORMITE GLOBALE 

� La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 

Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 

d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 

européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 

(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de 

chacune des STEU est établie par les services de l'état et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 

de l’arrêté du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date 

d’établissement du présent rapport. 

� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 

nationales issues de la directive ERU [P205.3] 

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 

regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 

Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La 

valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 

En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 

indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 

l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 

utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 

défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 

L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée 

de la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 

inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 

catastrophes naturelles, inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une 

évaluation de la conformité nationale/européenne). 

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou 

arrêté du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus 

évaluée. 

Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 

préfectoral  

  100,00 

STEP SAINT-ANTOINE 100,00 

Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 

arrivant sur le système de traitement.  

 

� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 

prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 

nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 

règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 

réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit 

entrant dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 

inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 

catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 
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A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles inclues dans les outils mis à 

disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 

prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 

fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 

préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 

de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 

� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 

conformes [P206.3] 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un 

service d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de 

traitement et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, 

l'incinération, la gazéification et la décharge agréée. 

  2015 2016 2017 2018 2019 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 100 

    STEP SAINT-ANTOINE 100 100 100 100 100 

 
 

4.3.2. BILAN D’EXPLOITATION ET CONFORMITES PAR STATION 

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 

conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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STEP SAINT-ANTOINE 

Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 

Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 

tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 

préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 

constructeur (capacité nominale).  

Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2019 

Débit de référence (m3/j) 212 

Capacité nominale (kg/j) 90 

 

Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 200,00 35,00      

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 400,00 70,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 

moyen journalier par bilan 60,00 60,00 50,00     

* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 

journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 

      

44 010 m³   
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File Boue 
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Fréquences d’analyses 

Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2019 

DCO 2 

DBO5 2 

MES 2 

NTK 2 

NGL 2 

Ptot 2 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 

Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 

rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 

prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 

l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  

Conformité de la performance 

Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse 

le débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, 

…). La conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2015 2016 2017 2018 2019 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 

Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte 

du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, 

prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 

évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en 

mars a une valeur officielle.  

Qualité du traitement des boues 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 

Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 

pollution de l’effluent traité), hors effet de stock. Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2015 2016 2017 2018 2019 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 11,6 11,8 7,4 8,7 9,2 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 

Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2015 2016 2017 2018 2019 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 100 ,0 

Destination des boues évacuées 

Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 

sèches (t)  

Destination 

conforme (%) *  

Total     

* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 

Sous-produits évacués par destination 

Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2016 2017 2018 2019 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 0,2 0,1 0,1 0,1 

Total (t) 0,2 0,1 0,1 0,1 

Centre de stockage de déchets (t) Sables 0,0 0,5 2,0 0,0 

Total (t)  0,0 0,5 2,0 0,0 

Autre STEP (m
3
) Graisses 6,0 6,0 4,0 4,0 

Total (m
3
)  6,0 6,0 4,0 4,0 
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4.4. L’efficacité environnementale 

4.4.1. LE BILAN ENERGETIQUE DU PATRIMOINE 

Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. 

Cela contribue ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des 

émissions de gaz à effet de serre. 

 

  2015 2016 2017 2018 2019 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 37 910 38 542 36 410 40 931 47 383 15,8% 

 Usine de dépollution 36 865 37 912 35 589 40 187 38 369 -4,5% 

 Postes de relèvement et refoulement 1 045 630 821 744 1 102 21,6% 
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5.1. Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1
er

 février 2016. 

� Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 

détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 

présent rapport « Annexes financières » 

Les données ci-dessous sont en Euros. 

2018
  86 180
  39 804

  46 376

  103 040
  20 384

  4 901

  1 789

  2 297

  13 610

   530

  6 340

   976

  1 851

  1 642

   236

  1 959

-   324

  2 969

  46 376

  3 335

   426

  2 909

   510

   510

   0

-  16 860
-  16 860

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 3/21/2020

CIE DES EAUX ET DE L'OZONE Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2019
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: X9211 - ST ANTOINE DE BREUILH - ASST Assainissement

RESULTAT AVANT IMPOT -  15 224 9.70 %
RESULTAT -  15 223 9.71 %

                    programme contractuel ( investissements )    517

          Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux recouvrement    1

                    programme contractuel ( renouvellements )   3 008

          Charges relatives aux investissements    517

          Charges relatives aux renouvellements   3 861

                    pour garantie de continuité du service    854

          Contribution des services centraux et recherche   2 676

          Collectivités et autres organismes publics   57 451

                    locaux   1 620

                    autres -  1 481

                    informatique   1 863

                    assurances    234

                    télécommunications, poste et telegestion    868

                    engins et véhicules   2 478

          Impôts locaux et taxes    514

          Autres dépenses d'exploitation   5 582

          Analyses -   328

          Sous-traitance, matièreset fournitures   13 545

          Energie électrique   7 534

          Produits de traitement    832

CHARGES   111 840 8.54 %
          Personnel   19 656

          Exploitation du service   39 166

          Collectivités et autres organismes publics   57 451

LIBELLE 2019 Ecart %

PRODUITS   96 617 12.11 %
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� L’état détaillé des produits 

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 

Les données ci-dessous sont en Euros. 

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter l a valeur sans décimale, le total des produits ci-de ssus peut 
être différent à quelques euros près du total des p roduits inscrits sur le compte annuel de résultat d e 
l'exploitation.

Collectivité: X9211 - ST ANTOINE DE BREUILH - ASST Assainissement

(1) Cette page contient le détail de la première li gne du CARE (produits hors TVA). 3/21/20

CIE DES EAUX ET DE L'OZONE Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2019

Collectivités et autres organismes publics   46 376   57 451 23.88 %
        dont variation de la part estimée sur consommations   17 427 -  22 581

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   28 949   80 032

Produits : part de la collectivité contractante   46 376   57 451 23.88 %

Exploitation du service   39 804   39 166 -1.60 %
        dont variation de la part estimée sur consommations   13 921 -  17 793

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   25 883   56 958

Recettes liées à la facturation du service   39 804   39 166 -1.60 %

LIBELLE 2018 2019 Ecart %
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5.2. Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 

d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 

contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 

l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

 

� Programme contractuel de renouvellement 

 

Installations électromécaniques 
 Renouvelé 

exercices antérieurs  

Renouvelé  

dans l'exercice 

 PR LES NOVETTES     

   EQUIPEMENT DE NIVEAU  2016   

 PR STEP     

   GROUPE FLYGT 3067-180 28M3/H A 5M  2012   

 STATION D'EPURATION     

   AERATEUR DEGRAISSEUR  2016   

   ARMOIRE DE COMMANDE LOCAL TECHNIQUE  2018   

   BAC DESSABLEUR ET DEGRAISSEUR  2017   

   GROUPE EXTRACT. FLYGT 3067-180 44M3H  2016   

   MOTOREDUCTEUR ENTRAINEMENT PONT RACLEUR  2018   

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

exercices antérieurs  

Quantité renouvelée 

dans l'exercice 

   TAMPONS DE REGARD  5   

 

 

� Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 

obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 

l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 

l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service. 

Nature des biens 2019 

 Equipements (€) 4 208,31 
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5.3. Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 

peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 

(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 

chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 

« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 

la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 

de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 

et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 

5.3.1. FLUX FINANCIERS DE FIN DE CONTRAT 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront 

immédiatement à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la 

responsabilité de la Collectivité, en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en 

compte de ces contraintes dans son cahier des charges. 

� Régularisations de TVA  

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 

(investissements) mises à disposition
1
, deux cas se présentent : 

���� Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA
2
 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple 

déclaration des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être 

adressée aux services de l’Etat. 

���� Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 

à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 

s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 

transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 

cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 

remboursement. 

� Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 

Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

� Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 

si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 

généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

� Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa 

liberté de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des 

                                                           
1
 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 

2
 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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conditions à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel 

exploitant. 

� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 

fin du contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 

y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 

recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 

reversement des surtaxes correspondantes. 

5.3.2. DISPOSITIONS APPLICABLES AU PERSONNEL 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 

de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici 

l’objet d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

���� ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 

des choix d’organisation du délégataire, 

���� ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 

Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront 

en fin de contrat. 

� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 

Les salariés de Veolia bénéficient : 

���� des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 

d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

���� des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 

participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 

usages et engagements unilatéraux. 

� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 

lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou 

privé. A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 

corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 

incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 

l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 

public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 

contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 

…). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 

vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 

douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 

aménagé au statut du nouvel exploitant. 

Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 

entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 

d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 

précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
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A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 

la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 

Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 

l’anticipation de cette question. 

 

En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 

l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera 

géré le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé 

dans le cahier des charges du nouvel exploitant. 

 

La liste nominative des agents
3
 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la 

vie dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 

d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être 

constituée qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

� Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les 

suivantes : 

���� de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

���� concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 

afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) 

rattachables à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire 

de référence ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de 

transfert : ce compte déterminera notamment les prorata 13
ème

 mois, de primes annuelles, de congés 

payés, décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 

���� concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées 

dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore 

intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, 

médailles du travail,… 

 

                                                           
3
 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 

être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation 

de la fin de contrat. 
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6.1. Le synoptique du réseau 
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6.2. Le bilan détaillé par usine 
STEP SAINT-ANTOINE 

 

Charges entrant sur le système de traitement :  

 

Charges 

entrantes et 

dépassement 

de capacité 

Bilan 

HCNF* 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Charge 

(m3/j) 

Charge 

(kg/j) 

Charge 

(kg/j) 

Charge 

(kg/j) 

Charge 

(kg/j) 

Charge 

(kg/j) 

Charge 

(kg/j) 

23/04/2019 Non 91 39,1 121,9 52,7 8,7 8,7 1 

11/09/2019 Non 90 48,6 99,9 43,2 9 9 0,9 

* Hors conditions Normales de Fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 

 

Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement : 

 

Charges en 

sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

23/04/2019 0,79 98,0 2,88 97,6 0,24 99,5 0,28 96,8 0,32 96,3 0,16 84,6 

11/09/2019 0,52 98,9 3,12 96,9 0,83 98,1 0,61 93,1 0,67 92,5 0,29 70,6 
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6.3. Le bilan énergétique du patrimoine 

� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 

Usine de dépollution 
  2015 2016 2017 2018 2019 N/N-1 

STEP SAINT-ANTOINE 

 Energie relevée consommée (kWh) 36 865 37 912 35 589 40 187 38 369 -4,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 796 4 069 1 796 1 852 1 741 -6,0% 

 

Poste de relèvement 
  2015 2016 2017 2018 2019 N/N-1 

PR LES NOVETTES 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 045 630 821 744 648 -12,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 396 423 312 288 255 -11,5% 

PR St AULAGE CHEMIN COMMUNAL 

 Energie relevée consommée (kWh) 0 0 0 0 454 100% 

 Temps de fonctionnement (h) 0 0 0 0 295 100% 
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6.4. Attestations d’assurances 

 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson pour la commune de Saint-Antoine de Breuilh 

Assainissement Collectif - 2019 - Page 59 

 
 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson pour la commune de Saint-Antoine de Breuilh 

Assainissement Collectif - 2019 - Page 60 

 
 

 

 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson pour la commune de Saint-Antoine de Breuilh 

Assainissement Collectif - 2019 - Page 61 

 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson pour la commune de Saint-Antoine de Breuilh 

Assainissement Collectif - 2019 - Page 62 

 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson pour la commune de Saint-Antoine de Breuilh 

Assainissement Collectif - 2019 - Page 63 

 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson pour la commune de Saint-Antoine de Breuilh 

Assainissement Collectif - 2019 - Page 64 

 
SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson pour la commune de Saint-Antoine de Breuilh 

Assainissement Collectif - 2019 - Page 65 

 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson pour la commune de Saint-Antoine de Breuilh 

Assainissement Collectif - 2019 - Page 66 

6.5. Annexes financières 

� Les modalités d’établissement du CARE 

Introduction générale 

Le décret 2005-236, codifié aux articles R1411-7 et R1411-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

a fourni des précisions sur les données devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à 

l’article L1411-3 du même CGCT, et en particulier sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) 

de la délégation. 

 

Le CARE établi au titre de 2019 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives 

à ses modalités d’établissement. 

 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L’organisation de la Société Compagnie des Eaux et de l’Ozone au sein de la Région Sud-Ouest de Veolia Eau 

(groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels qui 

apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 

d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  

 

La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des 

principes majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 

 

Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au 

cœur des grands défis du 21eme siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de 

transparence, de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et 

de qualité.  

L’organisation de Veolia Eau, construite depuis 2018 selon une logique « gLocale » dans le cadre du projet 

d’entreprise « Osons 20/20 », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que 

peut apporter un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements 

(« global ») ; mais aussi en s’appuyant sur 65 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, 

toujours plus ancrés localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à 

elle assumer un rôle de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  

 

Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 

Société Compagnie des Eaux et de l’Ozone a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 

accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 

 

Dans ce contexte, la Société est associée à d’autres sociétés du Groupe pour mettre en commun au sein 

d’un GIE national un certain nombre de fonctions supports (service clientèle, ressources humaines, bureau 

d’étude technique, service achats, expertises nationales…) ; étant précisé que cette mise en commun peut 

être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus restreints (au niveau d’une Région ou d’un  

Territoire par exemple). 

 

Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens propres que 

des interventions du GIE national, au travers d’une organisation décentralisant, au niveau adapté, les 

différentes fonctions. 
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L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et mutualisée. Elle 

permet de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges relevant d’une part de la Région (niveaux 

successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les charges de niveau national 

(contribution des services centraux). 

 

En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 

toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met 

à sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 

 

Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi 

sous la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables 

à ce contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 

 

La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces 

charges. 

 

Faits Marquants 

Comme évoqué précédemment, Veolia Eau a mis en œuvre à compter de 2018 une nouvelle organisation 

plus adaptée aux enjeux du secteur. Quelques actions complémentaires ont eu lieu en 2019 pour achever ce 

déploiement et, à ce titre, des coûts de restructuration, par nature exceptionnels, ont été engendrés et 

repartis entre les contrats de la Société. 

 

 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 

d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 

exclusif. 

 

En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement [de gaz], ces produits se fondent 

sur les volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice , une estimation 

s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou facturés au 

cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts d’avec les facturations sont 

comptabilisés dans les comptes de l’année suivante . Les dégrèvements comptabilisés (dont ceux consentis 

au titre de la loi dite « Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder – dans 

certaines conditions - des dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et 

d’assainissement du fait de fuites sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en 

minoration des produits d’exploitation de l’année où ils sont accordés. 

S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés 

en application du principe de l’avancement. 

 

Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 

produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 

des consommations. 

 

 

2. Charges 

Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

���� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 2.1), 
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���� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties § 

2.2). 

 

Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 

caractère économique (charges calculées § 2.1.2). 

 

 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

���� les dépenses courantes d'exploitation (cf 2.1.1), 

���� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf 2.1.2). Pour être 

calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 

opérations spécifiques, 

���� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres 

organismes, 

���� les charges relatives aux travaux à titre exclusifs. 

 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits 

de traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 

Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 

 

En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au 

chantier sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-

part de frais « d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de 

proximité…). En fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local 

dont dépendent les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures 

imputées sur les contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE 

(personnel, véhicules, autres charges). 

 

Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 

consommations d’électricité. Depuis 1
er

 janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 

d’Electricité (qui a alors absorbé la Contribution au Service Public de l’Electricité) est calculée comme une 

majoration du prix du KWH selon un barème fonction de l’électrointensivité de la Société au cours de 

l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas nécessairement connu en début d’année et des 

régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des exercices suivants. 

 

Ces régularisations sont enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif. A ce titre , les CARE 

présentés au titre de 2019 peuvent comprendre des remboursements obtenus au titre de consommations 

d’électricité survenues en 2016, 2017 et 2018. Ces régularisations sont imputées au contrat selon les points 

de livraison de l’électricité consommée. 

 

 

2.1.2. Charges calculées 

Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 

résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats 

fournissent des valeurs correctes du point de vue économique, il peut être nécessaire en comptabilité 

analytique, de substituer à certaines charges calculées en comptabilité générale selon des critères fiscaux 
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ou sociaux, les charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir note 

1 ci-après). 

 

Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 

 

Charges relatives au renouvellement : 

Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques 

distinctes en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 

 

- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 

risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 

nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 

donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 

 

La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 

supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir 

note 2 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 

 

Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation
 
(voir note 3 ci-après), le 

montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 

durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en 

additionnant : 

���� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 

depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

���� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 

l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 

annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 

 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 4 ci-après). 

 

Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de 

nouvelles obligations en cours de contrat. 

 

Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque 

de supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les 

renouvellements nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le 

délégataire doit couvrir tous les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 

 

Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1
er

 janvier 2015, la charge portée dans le CARE 

au titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais 

aux travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 

concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 

 

- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 

prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 

 

La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 

additionnant : 
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���� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 

depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 4 ci-après) ; 

���� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même 

période ; 

 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 

 

- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur 

ses produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 

pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 

C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 

 

 

Charges relatives aux investissements : 

Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 

l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 

���� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 

privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 

l’existence du contrat, 

���� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent 

au délégataire que pendant cette durée, 

���� avec, dans les deux cas, une progressivité prédéterminée et constante (+1,5 % par an) d’une année sur 

l’autre de la redevance attachée à un investissement donné. 

 

Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 

euros courants, le montant de l'investissement initial. S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, 

depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de critères opérationnels et qui ne sont donc en 

contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 

 

Le taux financier retenu se définit comme le taux de référence d’un financement par endettement en 

vigueur l’année de la réalisation de l’investissement (calculé à partir du Taux Moyen des Emprunts d’Etat 

majoré de 0,5% pour les investissements réalisés jusqu’au 31.12.2007 et de 1,0% pour les investissements 

réalisés depuis cette date compte tenu de l’évolution tendancielle du coût des emprunts souscrits par le 

Groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la 

progressivité annuelle de 1,5 % indiquée ci-dessus. 

 

Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1
er

 

janvier 2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 

 

Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 

calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 

redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 

constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 

construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 

 

- Fonds contractuel 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de consacrer tous les ans un 

certain montant à des dépenses d’investissements dans le cadre d’un suivi contractuel spécifique. Un 
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décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. C’est en pareil 

cas le montant correspondant à la définition contractuelle qui est reprise dans cette rubrique. 

 

Lorsque le délégataire s’est engagé contractuellement à prendre à sa charge le paiement d’annuités 

d’emprunt contractées par la Collectivité, le montant des annuités peut varier pendant la durée du contrat ; 

la charge correspondante est déterminée selon un calcul actuariel permettant de lisser cette charge sur 

cette durée. 

 

- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la 

ligne « Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales 

sont propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges 

relatives aux investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé 

sont portées sur les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion cureur sera affectée 

sur la ligne « engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 

 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 

comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 

des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 

constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 

difficultés liées au recouvrement des créances.  

 

2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 

bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 

 

Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2019 correspond au taux de l’impôt sur les 

sociétés applicable aux entreprises de plus de 250 M€ de CA (33,33 %), hors contribution sociale 

additionnelle de 3,3%, mais aussi sans tenir compte des taux de base plus faibles applicables à de plus 

petites sociétés ou encore à la première tranche de bénéfice imposable .  

 

 

 

2.2. Charges réparties 

Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble 

de niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 

 

Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 

 

2.2.1. Principe de répartition 

Le principe de base est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné 

entre les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités 

au profit desquelles elles ont été engagées. 

 

Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration) proviennent de chaque niveau 

organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et 

regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
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Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 

charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur 

ajoutée des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  

 

Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble de ses charges 

communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, donc, facturation des prestations du 

GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de l’exercice. Ce critère unique de répartition 

est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation de Service Public (DSP) ou d’un contrat 

Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit ici selon une approche simplifiée 

comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la valeur des charges contractuelles 

et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes engagées à un niveau 

organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats rattachés à ce 

niveau organisationnel. 

 

Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 

Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 

de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 

à répartir entre les contrats au sein de la Société. 

 

D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de 

relation consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les 

outils utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 

compétences consommateur de terrain tout en professionalisant toujours davantage les processus de 

masse tels que facturation, encaissement, centre d’appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de  2 plateformes nationales:  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 

échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités.  

-  La plateforme RC 360 qui gère les flux  mails, courriers, appels téléphonique des consommateurs.   

Le coût de ces plateformes intègre à l’origine différentes composantes : des coûts de personnel, des loyers, 

de la sous traitance… Dans une logique de simplification, le coût des  plateformes répartie sur chaque 

contrat est en revanche regroupée pour être enregistrée sur la seule ligne « sous traitance » 

(indépendamment de la décomposition par nature de cette charge au sein desdites plateformes donc). 

A noter toutefois que dans le contexte de poursuite de la montée en puissance de cette nouvelle 

organisation et des contraintes associées, le coût de ces plateformes a été réparti de la façon suivante : 

comme en 2018, une pré répartition du coût des plateformes vers les Territoires a été effectuée en tenant 

compte de l’organisation antérieure et sur la base de la valeur ajoutée simplifiée de 2017. La répartition 

entre les contrats s’est ensuite effectuée selon la clef de la valeur ajoutée simplifiée 2019 tel qu’exposé au 

paragraphe 2.2. 

 

Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote part forfaitaire de «peines et soins » égale 

à 5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les 

contrats. 

 

Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 

 

A noter toutefois que par exception à la règle décrite ci-dessus, les frais [de production d’eau] [de 

traitement des eaux usées] d’une installation donnée sont répartis entre les contrats desservis par cette 

installation au prorata des volumes. 
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Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 

Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs 

desdits contrats. 

 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la 

quote-part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE 

national à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 

 

Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue au prorata de la valeur ajoutée 

simplifiée des contrats. 

 

 

2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 

public (DSP) 

Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 

calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 

travaux relatifs aux délégations de service public (travaux exclusifs, production immobilisée, travaux de 

renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 

composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les 

taux forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 

applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 

spécifique. 

 

L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 

réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 

par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 

contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,..).  

 

La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges 

indirectes réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » 

affectée aux chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% 

appliquée aux achats d’eau en gros). 

 

2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 

participation des salariés acquittée par la Société en 2019 au titre de l’exercice 2018. 

 

 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE national ou 

un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est mentionnée dans le 

compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût d’origine, et non pas en sous-

traitance. Cette règle ne trouve en revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les 

sociétés d’expertise, ne sont pas membres du GIE national. 

 

Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 

enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels 
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de résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 

risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 

provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 

leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à 

ces risques ou dépréciation en sont donc exclues. 

 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 

annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 

���� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 

���� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 

 

Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée à 

arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes consolidés du 

Groupe Veolia, les comptes annuels de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2019 certaines 

corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2020. 

 

 

 

Notes :  

 

1. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 

 

2. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 

 

3. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 

- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire, 

- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 

contractuelle en cours. 

 

4. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 

1992, le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement 

linéaire, en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1992.  

 

 

� Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 

d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.6.  Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 

systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 

du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

Les activités certifiées sont la collecte et le traitement des eaux usées, la production et la distribution d’eau 

potable et l’accueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 

2015 valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 

d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 

France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des 

installations confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes 

d’application de la directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE. 
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6.7.  Actualité réglementaire 2019 
Certains textes présentés ci-dessous ont un impact contractuel. Veolia se tient à disposition pour vous aider 

dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre service. 

Services publics locaux 

➔ Loi Engagement et Proximité et transfert de compétences 

La loi 2019-1461 du 27 décembre 2019, complétée par une note ministérielle d’information du 29 

décembre 2019, modifie certaines modalités de transfert des compétences « eau » et « assainissement » 

introduites par la loi NOTRe du mois d’août 2015. Ces modifications portent essentiellement sur deux 

éléments du dispositif : 

• L’exercice de la “minorité de blocage” prévu par la loi 2018-702 du 3 août 2018 permettant dans 

certaines conditions un report au 1er janvier 2026 du transfert obligatoire des compétences « eau » 

et « assainissement » aux communautés de communes, qui prenait fin initialement au 1er juillet 

2019 a été repoussé au 1er janvier 2020.  

• Un mécanisme à la carte de “délégation de compétence” est instauré par la loi. Une communauté de 

communes ou une communauté d’agglomération peut déléguer par convention à l’une de ses 

communes membres, tout ou partie, de sa compétence eau potable, assainissement ou gestion des 

eaux pluviales urbaines. En cas de demande de délégation par une commune, le conseil 

communautaire dispose d’un délai de 3 mois pour statuer et doit motiver tout refus éventuel. Le 

contenu de la convention est fixé par la loi. 

Enfin, les syndicats compétents en matière d’eau, d’assainissement et de gestion des eaux pluviales 

urbaines, inclus en totalité dans le périmètre d’une communauté d’agglomérations ou communauté de 

communes, dits “syndicats infracommunautaires” et existant au 1er janvier 2019, sont maintenus pendant 

une durée de 6 mois suivant la prise de compétence de la communauté d’agglomération ou communauté de 

communes. 

➔ Commande publique 

Une série de 23 arrêtés et 5 avis sont parus en date du 22 mars 2019 portant diverses modifications 

mineures du code de la commande publique. Bon nombre de ces dispositions concerne le déroulement 

formel d’une procédure, notamment, l’accès aux documents de la consultation, les modalités d’ouverture 

de la copie de sauvegarde ou encore l’envoi d’un accusé de réception électronique. 

Le 30 octobre 2019 la Commission Européenne a modifié les seuils applicables aux concessions et aux 

marchés publics de fournitures, services et travaux qui sont passés respectivement de 5 548 000€ à 5 350 

000€ et de 443 000€ à 428 000€.  

En fin d’année, le décret 2019-1344 du 12 décembre 2019 a porté à effet du 1er janvier 2020 de 25 000€ à 

40 000€ le seuil à compter duquel les acheteurs publics doivent procéder à une mise en concurrence des 

marchés publics et contrats de concessions.  

De même le décret 2019-1375 du 17 décembre 2019 a porté de 209 000€ à 214 000€ le montant des 

marchés publics devant être présentés au contrôle de légalité, et ceci pour les marchés dont la procédure a 

été lancée à compter du 2 janvier 2020.  
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➔ Facturation électronique 

La loi 2019-486 du 22 mai 2019 dite “loi PACTE” modifie quelques dispositions du code de la commande 

publique mais aussi du code de la consommation principalement en matière de traçabilité de la facturation 

électronique. Un décret 2019-748 du 18 juillet 2019 apporte des précisions complémentaires. 

➔ ICPE / IOTA / Evaluation environnementale  

L’arrêté du 28 mars 2019 (JO du 14 juin 2019) fixe le nouveau formulaire de demande d'autorisation 

environnementale. Ce formulaire (CERFA n° 15964*01)  a été publié plus de deux ans après l'entrée en 

vigueur du dispositif. Dans le document Cerfa, on notera notamment : 

• l’emploi de l'acronyme AIOT (activités, installations, ouvrages ou travaux), résultant de la volonté de 

regrouper les ICPE et les IOTA ; 

• dans le cadre de la nature de l'objet de la demande, la distinction entre le nouveau projet d'AIOT et 

l'extension/modification substantielle. 

Le décret n° 2029-1352 du 12 décembre 2019 simplifie la procédure d'instruction des demandes 

d’autorisation environnementale notamment sur la dématérialisation des dossiers de demande 

d'autorisation et la suppression de certaines consultations jusqu'ici obligatoires.  

➔ Amiante 

Un arrêté interministériel en date du 1
er

 octobre 2019 (JO du 20 octobre 2019) définit les compétences des 

laboratoires pour procéder aux analyses des échantillons de matériaux et de produits susceptibles de 

contenir de l'amiante. Cet arrêté s’inscrit dans le cadre du repérage de l’amiante avant travaux qui rend 

obligatoire le recours à des laboratoires, accrédités par le Comité français d'accréditation (Cofrac), pour 

analyser les prélèvements réalisés par les opérateurs réalisant le repérage de l'amiante.  

➔ Travaux à proximité des réseaux 

Une décision du 2 décembre 2019 (JO du 8 décembre 2019) porte approbation des mises à jour du fascicule 

1 « dispositions générales » et du fascicule 3 « formulaires et autres documents pratiques » du guide 

d'application de la réglementation anti-endommagement. Cette mise à jour du guide technique 

d’application fait suite aux évolutions réglementaires intervenues fin 2018. 

Dans la continuité des évolutions réglementaires intervenues fin 2018, trois arrêtés sont venus préciser les 

conditions de délivrance de l’Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR). Deux arrêtés du 15 

janvier 2019 (JO du 28 février 2019) et l’arrêté du 29 avril 2019 (JO du 25 juillet 2019) fixent la liste des 

compétences et diplômes professionnels délivrés par les ministres chargés de l'éducation et de 

l'enseignement supérieur permettant la délivrance de l’AIPR par l'employeur.  

L’arrêté du 5 novembre 2019 (JO du 24 novembre 2019) fixe, pour l'année 2019, le barème hors taxes des 

redevances prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les 

exploitants des réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice 

(www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de 

prévenir leur endommagement lors de travaux. 

➔ Prévention des maladies vectorielles transmises par les insectes 

La prévention des maladies vectorielles transmises par les insectes est une préoccupation croissante des 

autorités de santé. 

• Le décret 2019-258 du 29 mars 2019 précise les modalités de mise en œuvre des missions de 

surveillance et d'intervention autour des nouvelles implantations de moustiques et des cas suspects 

confiées aux agences régionales de santé pour prévenir les épidémies de maladies vectorielles, ainsi 

que d'autres mesures de prévention et d'information. Au titre des mesures de prévention, ce décret 
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mentionne l’article L2213-31 du Code Général des Collectivités Territoriales qui permet au maire de 

prescrire aux propriétaires de terrains bâtis ou non bâtis, les mesures nécessaires pour lutter, 

contre l'insalubrité que constitue le développement des insectes vecteurs dans les zones 

urbanisées. Les zones de stagnation de l’eau y sont identifiées comme des « points à risque ». 

• Un premier arrêté du 23 juillet 2019 (JO du 26 juillet 2019) inscrit la totalité des 101 départements 

français sur la liste des départements où est constatée l'existence de conditions entraînant le 

développement ou un risque de développement d'arboviroses transmises par les moustiques et 

constituant une menace pour la santé de la population. 

• Un second arrêté du 23 juillet 2019 (JO du 28 juillet 2019) précise les modalités de mise en œuvre 

des missions de surveillance entomologique (c-à-d, des insectes), d'intervention autour des 

détections et de prospection, de traitement et travaux autour des lieux fréquentés par les cas 

humains de maladies transmises par les moustiques vecteurs. 

Service public de l’assainissement 

➔ Facture d’eau et d’assainissement 

Le décret 2019-1356 du 13 décembre 2019 modifie la taxe perçue jusque là par Voies Navigables de France 

(VNF) auprès des titulaires d’ouvrages hydrauliques pour la prise d’eau en une redevance de prise et de rejet 

d’eau. Cette redevance est dorénavant due tant pour le prélèvement que pour l’évacuation des volumes 

d’eau. Une contre-valeur de la redevance sera répercutée sur chaque abonné des services d’eau et 

maintenant d’assainissement. Cette redevance dont le montant sera fixée par VNF est applicable à l’exercice 

2019.  

➔ Economie circulaire, production de biogaz et raccordement 

Deux arrêtés et un décret ont précisés les conditions technico-économiques de raccordement des 

installations de production de biogaz au réseau  de transport et de distribution du gaz naturel. 

• L’arrêté du 10 janvier 2019 (JO du 12 janvier 2019) précise le niveau de prise en charge des coûts de 

raccordement aux réseaux de transport de gaz naturel des installations de production de biogaz, en 

application de l'article L. 452-1 du code de l'énergie. Les coûts de raccordement s'entendent des 

coûts du branchement et des coûts du poste d'injection. Le taux de prise en charge est le même que 

celui applicable au raccordement aux réseaux de distribution, qui avait été fixé par l’arrêté du 30 

novembre 2017. 

• Le décret 2019-665 du 28 juin 2019 définit les conditions et limites permettant de s'assurer de la 

pertinence technico-économique des investissements de renforcement des réseaux de gaz 

nécessaires pour permettre l'injection de biogaz dans les réseaux et précise les modalités de 

répartition du coût de ces investissements entre les gestionnaires des réseaux et les producteurs de 

biogaz.  

• Un arrêté également en date du 28 juin 2019 (JO du 29 juin) vient préciser les paramètres utilisés 

pour s'assurer de la pertinence technico-économique des investissements de renforcement des 

réseaux de gaz nécessaires à l'injection de biogaz dans les réseaux. 

➔ Installations d’incinération des déchets 

Prise dans le cadre de la Directive européenne dite « IED » (directive 2010/75/UE relative aux émissions 

industrielles), la Décision d’Exécution 2019/2010 de la Commission Européenne du 12 novembre 2019 

(publiée le 3 décembre 2019) établit les conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD) pour 

l’incinération des déchets. Ces conclusions résultent de la révision du document de référence sur les MTD 

applicables à ce secteur qui datait d'août 2006. Ces conclusions sur les MTD servent de références 

contraignantes pour la fixation des valeurs limites d'émission (VLE) applicables aux installations concernées. 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson pour la commune de Saint-Antoine de Breuilh 

Assainissement Collectif - 2019 - Page 81 

La mise en conformité des installations avec les nouvelles dispositions doit être assurée dans un délai de 

quatre ans à compter de la publication.  

➔ Expérimentation d’une méthode d’analyse de la DBO 

L’arrêté du 25 septembre 2019 (JO du 4 octobre 2019) modifie l’arrêté du 10 août 2017 relatif à 

l’expérimentation d’une méthode de détermination de la demande biochimique en oxygène (DBO) par 

mesure fluorimétrique de la respiration bactérienne dans les stations de traitement des eaux usées 

urbaines. Ce nouvel arrêté prolonge de deux ans la durée initialement prévue de l’expérimentation et étend 

celle-ci à toute la France. 

➔ Equipements sous pression 

Par une décision mise en ligne le 28 février 2019, la Direction Générale de la Prévention des Risques 

approuve le guide relatif aux « Inspections réglementaires des équipements sous pression revêtus 

extérieurement et/ou intérieurement », établi par l’Association pour la qualité des appareils à pression, Ce 

guide encadre l’application de l’arrêté ministériel du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des 

équipements sous pression et des récipients à pression simples. 

Assainissement, Biodiversité et Qualité des milieux 

➔ Zones vulnérables et zones sensibles  

Deux arrêtés du 20 février 2019 publiés respectivement aux JO du 23 et 27 février 2019 précisent les actions 

renforcées à mettre en œuvre dans les zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates d'origine agricole ainsi que le contenu du bilan, réalisé par le préfet de région, de la 

mise en œuvre du dispositif qui réduit la pression d'épandage d'azote de toutes origines de chaque 

exploitation ou élevage en cas de dépassement de la valeur de référence dans le cadre du dispositif de 

surveillance de l'azote. 

Dans une note technique du 6 juin 2019 (mise en ligne le 10 juin 2019) à destination des Préfets 

coordonnateurs de bassin, de région et de département, le ministère de la Transition écologique et solidaire 

incite à la mise à jour rapide des zones sensibles à l’eutrophisation, où le traitement des stations 

d'épuration doit être renforcé pour limiter les rejets de phosphore et d'azote dans le milieu. Il précise 

également certaines modalités de calendrier ainsi que les principes à retenir pour le classement de ces 

zones. 
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6.8. Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 

du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 

l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès 

au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 

d’assainissement non collectif). 

Assiette de la redevance d’assainissement : 

Volume total facturé aux usagers du service. 

Arrêté d’autorisation de déversement : 

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 

au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 

Bilans disponibles : 

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 

inutilisables. 

Capacité épuratoire : 

Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 

épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 

environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 

vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place 

des moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 

traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit 

l'engagement de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services 

proposés et l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 

eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 

dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs 

abonnements auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, 

etc..). Il est par définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des 

lieux géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour 

distinguer les services, on distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et 

les consommateurs assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de 

service donné lorsque le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit 

sa situation vis-à-vis de la facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). 
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Pour Veolia, un consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs 

abonnés est égal au nombre d’abonnements. 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 

Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au 

regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 

En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 

d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 

Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 

service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 

En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 

d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de 

la de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration 

d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 

En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 

d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte 

individuel [P 254.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 

d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 

préfectoraux d'autorisation de traitement 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets : 

Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 

préfectoral). 

DBO5 : 

Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation 

d’une eau usée. 

DCO : 

Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Développement durable : 

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement 

qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 

leurs ». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 

équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 

compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 

assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, 

faire face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 

Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 

en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 

l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 

Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 

2015) pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à 
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l’accès de 6,5 millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux 

services d’assainissement dans les pays émergents). 

Equivalent-habitant : 

Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen 

de pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

���� le niveau de connaissance du réseau et des branchements  

���� et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 

L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/  

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 

d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 

pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs 

d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Matières sèches (boues de dépollution) : 

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 

MES : 

Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 

du) [D201.0] : 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 

réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 

seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par 

défaut à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des 

taux de couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice 

de l'année N donne le recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km 

de réseau [P252.2] : 

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits 

"points noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en 

sécurité). 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 

Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 

d'épuration. 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées : 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire 

ou sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
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collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 

canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 

Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 

Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 

avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, 

STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 

[P206.3] : 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un 

service d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 

Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 

transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et 

les boues de curage ne sont pas pris en compte. 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 

Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après 

contrôle, à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. 

L’indicateur traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux 

urgents à réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à 

réhabiliter contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne 

présentent pas de danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement 

rapportée au nombre total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 

rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la 

partie privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du 

réseau due à l’usager ne sont pas pris en compte. 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 

rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 

Taux d’impayés [P257.0] : 

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 

montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 

prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 

donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 

part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. 

(Arrêté du 2 mai 2007) 
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6.9. Inventaire du patrimoine
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Installation Entité Unité Ensemble 

Poste de Relèvement - Les Novettes File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Pompe de Relèvement 2 

Poste de Relèvement - Les Novettes Energies 

(Production/Stockage/Distribution) 

Distribution Electrique Basse Tension Compteur Electrique 

Poste de Relèvement - Les Novettes File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Accessoires hydrauliques 

Poste de Relèvement - Les Novettes Bâtiments, VRD et Moyens Divers Aménagements Extérieurs Grillage / Clôture 

Poste de Relèvement - Les Novettes File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Mesure de niveau 

Poste de Relèvement - Les Novettes File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Ouvrage de Stockage 

Poste de Relèvement - Les Novettes Contrôle/Commande Unité de Contrôle / Commande Armoire de Commande 

Poste de Relèvement - Les Novettes File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Détecteur 1 

Poste de Relèvement - Les Novettes File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Trappe 

Poste de Relèvement - Les Novettes File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Canalisation / Tuyauterie 

Poste de Relèvement - Les Novettes File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Pompe de Relèvement 1 

Poste de Relèvement - Les Novettes Bâtiments, VRD et Moyens Divers Aménagements Extérieurs Porte / Portail 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Dispositif Anti-Bélier 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Pompe de Relèvement 1 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Pompe de Relèvement 2 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

Bâtiments, VRD et Moyens Divers Aménagements Extérieurs Grillage / Clôture 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Canalisation / Tuyauterie 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

Contrôle/Commande Unité de Contrôle / Commande Armoire de Commande 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Détecteur 1 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Mesure de niveau 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Trappe 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

Energies 

(Production/Stockage/Distribution) 

Distribution Electrique Basse Tension Compteur Electrique 
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Installation Entité Unité Ensemble 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Accessoires hydrauliques 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Ouvrage de Stockage 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Détecteur 2 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

Bâtiments, VRD et Moyens Divers Aménagements Extérieurs Porte / Portail 

Poste de Relèvement - St aulaye Chemin 

communal 

Contrôle/Commande Unité de Contrôle / Commande Support de Télétransmission 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière Energies 

(Production/Stockage/Distribution) 

Distribution Electrique Basse Tension Compteur Electrique 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière Contrôle/Commande Unité de Contrôle / Commande Support de Télétransmission 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Chambre de Vannes 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière Réactifs 

(Préparation/Stockage/Distribution) 

Nitrate de Calcium Pompe Doseuse 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Accessoires hydrauliques 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Trappe 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière Bâtiments, VRD et Moyens Divers Aménagements Extérieurs Grillage / Clôture 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière Réactifs 

(Préparation/Stockage/Distribution) 

Nitrate de Calcium Cuve 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Appareil de Mesure Physique 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Ouvrage de Stockage 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière Contrôle/Commande Unité de Contrôle / Commande Armoire de Commande 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière Réactifs 

(Préparation/Stockage/Distribution) 

Nitrate de Calcium Appareil de Mesure Physique 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière Bâtiments, VRD et Moyens Divers Aménagements Extérieurs Porte / Portail 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Canalisation / Tuyauterie 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Détecteur 1 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Ballon Hydrofort 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Pompe de Relèvement 1 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Pompe de Relèvement 2 

Poste de Relèvement - St Aulaye Rivière File Eau (Traitement) Relèvement / Refoulement Détecteur 2 SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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Installation Entité Unité Ensemble 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Recirculation et Extraction Fosse 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Boues Epaississement Silo 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Contrôle/Commande Unité de Contrôle / Commande Support de Télétransmission 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Décantation Physique / Clarification Pont Roulant 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Lagunage de finition Lagune 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Fosse à sable 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Relèvement / Refoulement Pied de Potence 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Décantation Physique / Clarification Canalisation / Tuyauterie 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Dégazage Canalisation / Tuyauterie 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Dégazage Bassin 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Bassin 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Caillebotis 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Relèvement / Refoulement Détecteur 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Traitement Biologique à Boues Activées Canalisation / Tuyauterie 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Traitement Biologique à Boues Activées Turbine 1 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Relèvement / Refoulement Pompe de Relèvement 1 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Produits de Traitement Polymère Liquide Cationique Agitateur 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Recirculation et Extraction Canalisation / Tuyauterie 
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Installation Entité Unité Ensemble 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Echelle 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Bâtiments, VRD et Moyens Divers Sécurité Arrêt d'Urgence Prétraitement 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Contrôle/Commande Unité de Contrôle / Commande Armoire de Commande Bâtiment 

d'exploitation 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Pied de Potence 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Boues Epaississement Caillebotis 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Recirculation et Extraction Pompe de Soutirage 2 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Bâtiments, VRD et Moyens Divers Bâtiments d'Exploitation Porte / Portail 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Recirculation et Extraction Pompe de Soutirage 1 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Bâtiments, VRD et Moyens Divers Aménagements Extérieurs Porte / Portail 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Lagunage de finition Canalisation / Tuyauterie 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Relèvement / Refoulement Canalisation / Tuyauterie 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Relèvement / Refoulement Pompe de Relèvement 2 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Fosse à graisses 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Relèvement / Refoulement Potence Fixe 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Relèvement / Refoulement Appareil de Mesure de Niveau 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Décantation Physique / Clarification Bassin 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Boues Epaississement Canalisation / Tuyauterie 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Boues Déshydratation Table d'Egouttage 
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Installation Entité Unité Ensemble 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Décantation Physique / Clarification Echelle 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Canal de dégrillage 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Contrôle/Commande Unité de Contrôle / Commande Armoire de Commande Table 

d'égouttage 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Rembarde 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Boues Epaississement Echelle 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Canalisation / Tuyauterie 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Décantation Physique / Clarification Passerelle 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Turbine 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Bâtiments, VRD et Moyens Divers Bâtiments d'Exploitation Fenêtres 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Bâtiments, VRD et Moyens Divers Aménagements Extérieurs Grillage / Clôture 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Eau de Service Alimentation en Eau Service ou Process Canalisation / Tuyauterie 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Traitement Biologique à Boues Activées Bassin 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Energies Distribution Electrique Basse Tension Compteur Electrique 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Décantation Physique / Clarification Couronne Centrale 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Décantation Physique / Clarification Racleur 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Traitement Biologique à Boues Activées Turbine 3 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Relèvement / Refoulement Fosse 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Traitement Biologique à Boues Activées Turbine 2 
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Installation Entité Unité Ensemble 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Rejet Eau Canal 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Refus de Dégrillage Stockage / Evacuation des Refus Poubelle 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Bâtiments, VRD et Moyens Divers Sécurité Extincteur B 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

Produits de Traitement Polymère Liquide Cationique Pompe Doseuse 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Recirculation et Extraction Escalier 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Passerelle 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Traitement Biologique à Boues Activées Rembarde 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Recirculation et Extraction Rembarde 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Racleur 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Prétraitement Dégrilleur 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Traitement Biologique à Boues Activées Passerelle 

Station d'Epuration de Saint Antoine de 

Breuilh 

File Eau Lagunage de finition Lagune de Finition 
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1.1 L'essentiel de l'année 

2019 

Mois  

 

 
Un nouvel avenant (n° 2) de prolongation du contrat a été signé, pour une durée 
d’un an, à compter du 1er janvier 2020. 
 
Un curage préventif du réseau a été réalisé en décembre 2019, sur une longueur de 
117 ml : 
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1.2 Les chiffres clés 

 

 

131  clients assainissement collectif 

8 525 m³ d'eau assujettis 

 

 

 

 

5,335 € TTC/m³ sur la base de la facture 120 m³ 

2,9 km de réseau total d'assainissement 

 

 

1  station(s) de traitement des eaux usées 
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1.3 Les indicateurs de performance 
Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
Certaines données et indicateurs sont présentés dans d’autres parties de ce rapport, et notamment : 
• Les caractéristiques techniques du service :  

− La date d’échéance du contrat de Délégation de Service Public est répertoriée dans la partie 
" Présentation du service \ Le contrat" 

− L’estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou séparatif (1), le nombre d’abonnements, l’évaluation du nombre d’habitants 
desservis par le service public d’assainissement non collectif sont présentés dans la partie 
"La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques clients" 

− Les linéaires de réseau de collecte des eaux usées de type unitaire (1) et séparatif (1) sont 
détaillés dans la partie "La présentation du service \ L’inventaire du patrimoine \ Les réseaux" 

− Le nombre d’autorisations de déversements d’effluents d’établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées (1) est répertorié dans la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La conformité du système de collecte" 

− La quantité de boues issues des ouvrages d’épuration est présentée dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan d'exploitation du système de traitement \ L’exploitation des ouvrages de 
traitement" 

• La tarification du service de l’assainissement et les recettes du service : 
− La facture détaillée et le prix TTC pour une consommation de référence de 120 m3 sont 

répertoriés dans la partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Le prix du service de 
l’assainissement" 

− Les recettes du service sont présentées dans la 
partie "Les comptes de la délégation et le patrimoine 
\ Le CARE" 

• Les indicateurs de performance :  
− Le taux de desserte par des réseaux de collecte des 

eaux usées (1) figure dans la partie "La qualité du 
service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques clients" 

− L’indice de connaissance des rejets au milieu naturel 
par les réseaux de collecte des eaux usées (1) est 
présenté dans la partie "La qualité du service \ 
L’inventaire du patrimoine \ Les biens de retour / 
L’analyse du patrimoine". 

− Le taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers, le nombre de points du réseau 
de collecte nécessitant des interventions fréquentes 
de curage et l’indice de connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées (1) sont présentés dans la partie "La qualité du 
service \ Le bilan d'exploitation du système de 
collecte \ La conformité du système de collecte" 

− Le taux de réclamation, l’existence d’un dispositif de 
mémorisation des réclamations écrites reçues ainsi 
que les taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l’année précédente sont présentés dans la partie "La 
qualité du service \ Le bilan clientèle" 

− L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non 
collectif et le taux de conformité des dispositifs 
associés sont répertoriés dans la partie "La qualité du 
service \ L’assainissement non collectif" 

Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et 
visant au recueil, à la conservation et à la 
diffusion des données sur les services 
publics de distribution d'eau et 
d'assainissement, a été créé par la loi sur 
l’Eau et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier 
les données et indicateurs normés des 
services dont elle a la charge, une fois le 
RPQS présenté à son assemblée 
délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec 
l’Office français de la biodiversité, entité 
gérant le SISPEA un échange automatisé de 
ces données permettant de les alimenter par 
celles que nous fournissons dans le présent 
RAD. Cela permet ainsi de vous affranchir en 
grande partie de cette saisie. Il nous apparait 
également important d’être proactifs dans 
cette démarche de transparence. Ces 
données ne seront que « préalimentées », il 
vous appartiendra de les publier en les 
validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous 
réserve de pouvoir faire correspondre notre 
référentiel Contrats avec le référentiel des 
services SISPEA (relation 1-1 exigée), nous 
procéderons à l’envoi automatisé des 
données en juillet. 
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• Les actions de solidarité et de coopération, et notamment le nombre et le montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de solidarité sur l’eau, sont présentés dans la partie "La 
qualité du service \ Le bilan clientèle" 

Pour chaque donnée et indicateur nous avons indiqué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs 
 
Le détail du calcul de certains indicateurs est reporté en annexe. 
 
 
1.3.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de l’information = Collectivité 
(2) : producteur de l’information = Police de l’Eau. 
 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2018 2019 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

D201.0 - Estimation du nombre d’habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaires ou séparatif (1) 240 831 Nombre A 

Caractéristique 
technique VP.056 - Nombre d'abonnements 137 131 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

D202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 
usées (1) 

0 0 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

VP.199 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de 
type unitaire (1) 0 - km A 

Caractéristique 
technique 

VP.200 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de 
type séparatif (1) 2,86 2,86 km A 

Caractéristique 
technique D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration - 0 TMS A 

Caractéristique 
technique 

D301.0 - Evaluation du nombre d'habitants desservis par le 
service public de l'assainissement non collectif 240 - Nombre A 

Tarification D204.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 3,378 5,335 € 
TTC/m³ A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux de collecte des eaux usées 97 97 

Valeur 
de 0 à 
120 

A 

Indicateur de 
performance 

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes à la réglementation - 100 % A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

P207.0 - Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fond de solidarité 0 0,0137 €/m³ A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

Nombre de demandes d'abandons de créances reçues - 1 Nombre A 

 
Le linéaire de réseau de collecte inclus le linéaire refoulement mais ne tient pas compte du linéaire 
d’eaux traitées.   
 
1.3.2 Les indicateurs complémentaires pour les rapports soumis à CCSPL 

Les indicateurs mentionnés ci-dessous sont à produire uniquement dans le cas où le rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service est soumis à l’examen de la CCSPL (communes de plus de 10 000 
habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une commune de plus 
de 10 000 habitants). 
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Indicateurs du décret du 2 mai 2007 soumis à examen de la CCSPL 

Thème Indicateur 2018 2019 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Indicateur 
de 
performance 

P251.1 - Taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers 0 0 

Nombre / 1000 
habitants 
desservis 

A 

Indicateur 
de 
performance 

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes de curage 0 0 Nombre / 100 

km A 

Indicateur 
de 
performance 

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux 
de collecte des eaux usées (1) - 0 % A 

Indicateur 
de 
performance 

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu 
naturel par les réseaux de collecte des eaux usées (1) - 97 Valeur de 0 à 

120 A 

Indicateur 
de 
performance 

P258.1 - Taux de réclamations 14,5985 22,9008 Nombre / 1000 
abonnés A 

Indicateur 
de 
performance 

Existence d'un dispositif de mémorisation des 
réclamations écrites reçues Oui Oui Oui / Non A 

Indicateur 
de 
performance 

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de 
l'année précédente 2,47 2,25 % A 

 
P258.1 : Le taux de réclamations mentionné ne tient compte que des réclamations écrites (courrier, 
mail). 
 
 
1.3.3 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuité, la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) a décidé de 
maintenir la publication de données et d’indicateurs qui n’ont pas été repris dans le décret du 2 mai 
2007. Ces indicateurs qui étaient publiés depuis 2004 sont à produire uniquement dans le cas où le 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service est soumis à l’examen de la CCSPL (communes de 
plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants). 
 

Indicateurs de la FP2E 

Thème Indicateur 2019 Unité Degré de 
fiabilité 

Dépollution Indice de conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral) Non Oui / 

Non A 

Satisfaction des 
usagers Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Oui Oui / 

Non A 

Accès à l'eau Existence d'une CCSPL Non Oui / 
Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une commission départementale Solidarité Eau Oui Oui / 
Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 9001 version 2015 Oui Oui / 
Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 14001 version 2015 Non Oui / 
Non A 

Indicateur FP2E Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui Oui / 
Non A 
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1.4 Les évolutions réglementaires 
ACTUALITE MARQUANTE 
 
COMMANDE PUBLIQUE 

• Entrée en vigueur du code de la commande publique le 1er avril 2019 
• Relève du seuil permettant aux acheteurs de passer un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, de 25 000 à 40 000€HT 
• Création d’un « référé en matière de secret des affaires » au sein du code de justice 

administrative 
 

GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT  
• Report du transfert obligatoire des compétences eau et assainissement aux communautés de 

communes 
• Faculté pour les communautés de communes et les communautés d'agglomération de déléguer 

par convention leurs compétences en matière d’eau, d’assainissement des eaux usées et de 
gestion des eaux pluviales urbaines à l'une de leurs communes membres ou à un syndicat 
inclus en totalité dans leur périmètre 

• Pérennisation de la tarification sociale et encadrement des modalités de son financement par 
les collectivités 

• Réforme des procédures civiles d’exécution  
 
VERS UNE NOUVELLE REGLEMENTATION POUR LA VALORISATION AGRICOLE DES BOUES 
DE STATIONS D’EPURATION  
 
La loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (loi n°2020-105 du 10 février 
2020) annonce une évolution prochaine de la réglementation qui encadre la valorisation agricole des 
boues de stations d’épuration.  
 
L’article 86 impose en effet une révision des référentiels réglementaires sur l'innocuité 
environnementale et sanitaire applicables aux boues d'épuration en vue de leur usage au sol, avant le 
1er juillet 2021. De plus, les conditions dans lesquelles les boues et les digestats peuvent être compostés 
seront déterminées par voie réglementaire.  
 
 
Télécommunications : Arrêt des services de transport de données utilisant la norme GSM Data 
et RTC 
 

 Les systèmes de télésurveillances dans le domaine de l’eau utilisent depuis plusieurs décennies les 
réseaux RTC et GSM Data (CSD) pour communiquer et transmettre l’état des installations. Il est 
important que ces liaisons soient maintenues en service pour le bon fonctionnement des installations 
et pour la continuité de service de celles-ci. 

Arrêt du GSM Data (CSD) 

L’arrêt de ce service interviendra le 
01/01/2021 : 

- Arrêt technique du fonctionnement des 
communications Data CSD pour Orange et 
SFR  

- Orange stoppe la passerelle 
communications Data CSD utilisé par les 3 
opérateurs du réseau mobile  
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- Bouygues Telecom, troisième 
opérateur détenteur d’une 
licence GSM poursuit le 
fonctionnement de son réseau 
Data CSD jusqu’à fin 2024. 

Arrêt du RTC 

Concernant le réseau téléphonique commuté 
RTC de l’opérateur historique Orange, ce 
dernier a communiqué le planning d’arrêt de 
ce service (téléphonie analogique et 
numérique). 

Ci-dessous le planning d’arrêt du service 
RTC : 

A partir du 15 Novembre 2018 : arrêt de 
commercialisation de nouvelle lignes RTC 

A partir de fin 2023 : Arrêt progressif du 
service RTC (par plaque) 

 

 Solutions proposées : 

SUEZ a développé des solutions basées sur la technologie IP (Internet Protocol) de dernière 
génération, afin que les systèmes de télésurveillances puissent communiquer de façon sécurisée.  

 

Ces solutions réseaux sont basés sur des 
technologies différentes suivant les besoins et la 
configuration de chaque site ; elles utilisent le 

réseau 4G, 3G, GPRS ou ADSL de l’opérateur 
Orange.  

Les solutions réseaux de communication SUEZ sont 
des réseaux privés sécurisés et cryptés, ils ne 
peuvent être visibles depuis internet ; les systèmes 

de télésurveillances et de contrôle commandes des 
installations exploitées sont donc protégés. 
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1.5 Les perspectives 

 
 
ACTIVITES USINES 
 

• Il serait utile de créer une zone de décantation entre le lit bactérien et la lagune pour 
recycler les boues vers le digesteur et éviter ainsi les départs de boues vers la lagune. 
 

 
 

 
ACTIVITE RESEAU 
 

• Nous suggérons la diffusion d’une plaquette à l’ensemble des usagers en collaboration avec la 
Collectivité pour la bonne gestion des rejets d’eaux usées et éviter les rejets de lingettes, graisse 
et autres.  

• Plans de récolement :  
Pour les tranches de travaux des dernières années, nous n’avons pas été destinataires des 
récolements. Nous ne pouvons, par conséquent pas mettre à jour nos plans d’exploitation. 

• Regards – Tampons :  
Il serait souhaitable de prévoir la mise à niveau des regards sur chaussée lors des travaux de 
voirie. 
Il est fréquent qu’à l’issue de travaux de voirie, ces ouvrages soient recouverts lors de la 
réalisation des revêtements de chaussée et trottoir. Il est indispensable de sensibiliser les 
entreprises afin qu’elles veillent à maintenir l’accès à ces ouvrages nécessaire à la bonne 
exploitation des réseaux et branchements. 

• La réalisation de tests à la fumée sur l’ensemble du réseau permettrait de localiser les 
inversions de raccordement et arrivées d’eaux parasites (séparation des eaux usées et eaux 
pluviales). 
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2.1 Le contrat 
Le tableau ci-dessous présente les dates de prise d’effet et d’échéance du contrat et des éventuels 
avenants qui ont été signés : 
 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation Date de prise d'effet Date d'échéance Objet 

Contrat 01/01/2012 31/12/2020 Affermage 

Avenant n°01 01/01/2019 31/12/2019  

 

IDENTIFICATION     

Collectivité ou du 
Syndicat   

 
Communauté de communes 
Montaigne Montravel et Gurson  

 
Représentant   

M. Thierry BOIDE - Président 

Exercice concerné 2019 

Nature du service   
Traitement des eaux usées, système de 
collecte de l'assainissement 

Communes desservies Saint Méard de Gurçon 

Service délégué   SUEZ 

 
 

 

Vos interlocuteurs 

Site Nom Fonction Coordonnées 

 

AGENCE PERIGORD 

LIMOUSIN CHARENTE 

 

 

 

 

 

SECTEUR MUSSIDAN 
SAINTE FOY LA GRANDE 

Pascal DAMIANI Directeur d’Agence 

178, route d’Angoulême 
24000 PERIGUEUX 

05 53 35 82 12 

Sylvain DESCAT 
Adjoint 
au Directeur d’Agence 

Jean-Christophe STUDER 
 
 
Hervé CHAUSSIER 
 
Jean-Philippe COULOUMY 

 
Responsable service 
usines 
Responsable service 
réseaux 
Responsable service 
hydrocurage  
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2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 
 
 
2.2.1 L'organisation spécifique pour votre contrat 

L’Agence Périgord Limousin Charente 
 
L’organisation en régions de SUEZ a pour objectif de mieux 
répondre aux attentes de votre Collectivité, tant en matière de 
distribution publique d’eau potable que de traitement des eaux 
usées. 
 
L’Agence Périgord Limousin Charente, créée au sein de la 
Région Nouvelle Aquitaine s’est vue confier l’activité de SUEZ 
Eau France liée aux différents contrats de délégation de 
service public ou prestation de service en vigueur sur les 
départements de la Charente, la Corrèze, la Creuse et la 
Dordogne, ce dernier comptant notamment la Ville de 
Périgueux où l’Agence est implantée historiquement. 
 
Le Directeur d’Agence, Pascal DAMIANI, dispose des moyens 
pour prendre toute décision relative aux obligations 
contractuelles et à la satisfaction des clients.  
 
L’Agence Périgord Limousin Charente avec ses 
60 collaborateurs s’appuie sur les services support 
et clientèle pour assurer, 24 h/24 et 7 jours sur 7, la continuité 
du service.  
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2.2.2 La gestion de crise 

 
Afin de limiter les conséquences d’évènements significatifs (ex. : tempêtes, coupures d’énergie, 
pollutions, cyber attaque…) de nature à mettre en péril la continuité de service, la santé des salariés 
ou l’environnement, nous sommes structurés pour pouvoir, à tout moment, mobiliser des moyens 
exceptionnels au niveau local et au niveau national :  
• Stocks d’équipements,  
• Stocks d’eau potable,  
• Laboratoires d’analyses 24h/24 et 7 jours/7,  
• Systèmes d’alerte permettant de prévenir très rapidement la population par téléphone, sur le 
site internet « Tout sur Mon Eau » et aussi avec les réseaux sociaux SUEZ France.  
  
Le système de gestion de crise s’appuie sur :  
• Un système d’astreinte régional et national pour détecter les événements non souhaités et 
informer les acteurs concernés  
• Une organisation préétablie du management de la crise avec une cellule dédiée aux risques 
cyber,  
• La connaissance du rôle des différents acteurs d’une crise,  
• Un ensemble de documents ou de données techniques spécifiques,  
• Une formation des acteurs principaux,  
• La réalisation d’exercices de crise et de retours d’expérience (RETEX).  
  
En outre, l’ensemble du personnel d’astreinte et d’intervention fait l’objet de formations ou de mises à 
niveau régulières, afin de maîtriser aussi rapidement que possible les situations d’urgence, ne relevant 
pas nécessairement de la crise majeure, qui peuvent se présenter. Enfin, les incidents ou accidents 
réels sont exploités en termes de retour d’expérience et de validation des consignes mises en place 
dans ce cas.  
  
En 2019, un exercice de crise cyber a été organisé au sein de SUEZ avec la participation de Eau 
France, afin de tester notre capacité à gérer ce type d’événement.  
Plusieurs cellules de crise ont été activées mobilisant plus de 100 personnes pour faire face à une 
simulation de cyber-attaque importante et complexe avec un impact sur les installations d’eau potable 
et d’assainissement.  
Cet exercice de grande ampleur a permis de valider l’organisation en place et aussi d’identifier des 
points d’amélioration pour renforcer notre résilience.  
 
 
2.2.3 La relation clientèle 

 
 
• L'ACCUEIL TELEPHONIQUE DES CLIENTS 

76 % des contacts se sont faits par téléphone en 2019. 
 

o Au service des clients, 60 heures par semaine, du lundi au vendredi, sans interruption de 8 
heures à 19 heures, et le samedi matin de 8 heures à 13 heures, les conseillers du Centre de 
Relation Clientèle basé à Biarritz répondent à toute demande : information, abonnement, devis 
travaux ou encore intervention (prise de RDV). La formation permanente de nos téléconseillers 
permet d’assurer à nos clients un service de qualité. 

 
Le Centre de Relation Clientèle est joignable aux numéros suivants : 
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• LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

 
En dehors des heures d’ouverture de l’accueil physique des clients ou des plages ouvrées de l’accueil 
téléphonique ci-dessus, notre service d’urgence assure l’accueil téléphonique des clients et 
coordonne les interventions urgentes telles que : 

• Réparations de casses de canalisations. 
• Dépannages d’installations. 
• Débouchage de branchements d’assainissement … 

 
Pour cela, un effectif composé d’agents et d’encadrants sont mobilisables quotidiennement en dehors 
des heures ouvrées. Leurs compétences sont diversifiées et ils disposent de matériels, 
d’équipements, de véhicules et de moyens de communication adaptés à la gestion des astreintes. 
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2.3 L'inventaire du patrimoine 
Cette partie présente l’inventaire des biens du service, et notamment les installations utilisées dans le 
cadre de l’exécution du présent contrat.  
Elle détaille l’ensemble des composantes du réseau de collecte, et notamment les canalisations, les 
branchements et accessoires de réseau.   
 
Le présent chapitre répond à la demande stipulée dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire, à savoir un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise 
du service délégué.  
 
L’inventaire simplifié des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. L’inventaire détaillé correspondant est à la disposition de la Collectivité. 
 
2.3.1 Le système d'assainissement 

 
 
 
2.3.2 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat prévoit qu’ils feront obligatoirement et automatiquement 
retour à la collectivité au terme de l’affermage, en principe de manière gratuite. Ils se caractérisent par 
le fait qu’ils sont nécessaires à l’exploitation du service. Ils sont considérés comme étant la propriété de 
la collectivité dès l’origine, même s’ils ont été financés ou réalisés par l’exploitant. 
 

• LES RESEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le 
cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année 
d’exercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par type et par commune (ml) 

Commune Désignation 2018 2019 N/N-1 
(%) 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement 
(ml) 2 858,6 2 858,6 0,0% 

Linéaire total (ml)  2 858,6 2 858,6 0,0% 

 
La mise à jour des plans de réseaux se fait au fil de l'eau et en fonction de la réception des plans de 
récolement. Les linéaires inventoriés ne tiennent pas compte du réseau privé non rétrocédé à la 
collectivité. 
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• LES RESEAUX PAR MATERIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau 
exploité dans le cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 
31 décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml) 

Réseau Ecoulement Acier Amiante 
ciment Béton Ciment Fonte - 

Grès 
PVC, 

PE, PP Autres Inconnu Total 

Eaux 
usées Gravitaire - 2 540 - - - 319 - - 2 859 

Total  - 2 540 - - - 319 - - 2 859 

 
 

 
 
• LES VARIATIONS SUR LES CANALISATIONS 

Le tableau suivant détaille les principales mises à jour du SI effectuées pendant l’année d’exercice 
(toutes dates de pose et/ou dépose confondues).  
 
A noter que la régularisation de plan est liée à : 

- la redéfinition des contours géographique du contrat par rapport à l’emplacement des conventions de 
déversements ou à la présence de débitmètres, depuis, ou vers, les collectivités limitrophes, 

- la remontée d’information liée à des interventions sur le terrain, 

- l’intégration des informations présentes sur d’anciens plans. 
 
 

Suivi des évolutions sur l'année d'exercice - Réseaux 

Motif ml EP ml EU ml Unitaire 

Linéaire total de réseau de l'année précédente - 2 859 - 

Régularisations de plans 0 0 0 

Situation actuelle 0 2 859 0 
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• LES ACCESSOIRES DE RESEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 décembre de l’année 
d’exercice dans le cadre du présent contrat : 
 

Inventaire des principaux accessoires du réseau par commune 

Commune Désignation 2018 2019 N/N-1 (%) 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON Branchements publics eaux usées 148 150 1,4% 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON Regards réseau 63 63 0,0% 

 
• LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents et des boues disponibles au cours de l’année d’exercice dans le cadre de l’exécution 
du présent contrat sont les suivantes : 
 

 

Inventaire des usines de traitement des eaux et des boues 

Commune Site Année de mise en 
service 

Capacité de traitement (Eq. 
hab) 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON STEP ST MEARD 
G 1992 350 

 
• L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d’un descriptif détaillé des réseaux des 
services publics de l’eau et de l’assainissement impose de nouvelles obligations en matière de 
description des réseaux d’eaux usées à travers l’Indice de connaissance de gestion patrimoniale du 
réseau.  
 
Cet indice de connaissance doit atteindre la note minimale de 40/45. La cotation minimale repose avant 
tout sur le descriptif détaillé de 50% du linéaire, d’une part pour le diamètre et le matériau et, d’autre 
part, sur l’âge ou la date de pose des canalisations (cf. Arrêté du 2 déc. 2013).  
 
Le détail de la notation de l’indice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donné 
ci-après.  
 
Si votre indice de connaissance patrimoniale est inférieur à 40, un plan d’actions doit être établi pour 
enrichir la connaissance du patrimoine sur la nature, le diamètre et la date de pose ou l’âge des 
collecteurs. Votre plan d’action doit vous amener à obtenir un taux de connaissance de 80% sur chacun 
des critères. Pour améliorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de procéder à 
l’analyse des archives, ou réaliser un travail de mémoire avec d’anciens élus ou habitants des 
communes. La nature des matériaux s’améliorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le cadre 
de l’exploitation. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2019 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points d'autosurveillance du réseau (oui : 10 
points / non : 0 point) 

10 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.251 - Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée (oui : 5 
points / non : 0 point) 5 

Sous-total - 
Partie A Plan des réseaux (15 points) 15 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



2 | Présentation du service 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON – 2019 26/128 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2019 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.252 et VP.254 avec VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et VP.254 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.252, VP.253 et VP.254) 

10 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (0 à 5 points) 5 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Connaissance de  50% de la date ou période de pose des tronçons identifiés (0 à 15 
points) 15 

Sous-total - 
Partie B 

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 30 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie 
(0 à 15 points) 12 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs 
d'orage,...) (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.258 - Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux (10 
points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement,...) pour chaque tronçon de réseau (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et d'auscultation du 
réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou 
travaux qui en résultent (10 points) 

0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 0 

Sous-total - 
Partie C 

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 52 

TOTAL 
(indicateur 
P202.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 97 
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3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions réalisées sur nos ouvrages de collecte 
(collecteurs, déversoirs d’orage, postes de relèvement, …) : curage, désobstructions, inspections 
télévisées, … Elle présente également le bilan des consommations électriques. 
 
 
3.1.1 La pluviométrie 

Les tableaux suivants détaillent l’évolution de la pluviométrie observée en précipitations annuelles. La 
pluviométrie a un impact important sur les volumes collectés et peut expliquer certains faits 
d’exploitation tels que les déversements. 
 
• LA PLUVIOMETRIE ANNUELLE 

Pluviométrie annuelle (mm) 

Finalité 2017 2018 2019 N/N-1 (%) 

Pluviométrie (mm) 802,5 991 969,9 - 2,1% 

 

 
 
 
3.1.2 La problématique H2S 

• UN RAPPEL DES MECANISMES DE PRODUCTION DE L'H2S 

Les réseaux de collecte des eaux usées et (ou) pluviales, ainsi que les postes de relèvement peuvent 
renfermer de l’H2S: substance toxique, voire mortelle pour l’homme, et corrosive pour les réseaux. 
L’hydrogène sulfuré (H2S) est un gaz dangereux, il est plus lourd que l’air, et se trouve donc en général, 
dans les points bas où il peut s’accumuler. Par ailleurs, ce gaz est produit principalement par 
fermentation anaérobie des dépôts et sera donc libéré en cas de brassage de ceux-ci. 
 
Toute eau résiduaire urbaine contient des composés soufrés sous forme de sels inorganiques (sulfates 
SO42-…) ou inclus dans les molécules organiques (protéines animales et végétales, sulfonates contenus 
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dans les détergents). Les fermentations, les réactions biochimiques induites par l’activité de certains 
microorganismes transforment les matières organiques soufrées en sulfates puis en sulfures. Ces 
micro-organismes existent dans les biofilms formés sur les parois des canalisations et dans les matières 
en suspensions. Les réactions biochimiques conduisent à la formation d’H2S (milieu anaérobie) qui se 
transforme en acide sulfurique très corrosif en milieu aérobie ; ces réactions sont explicitées ci-dessous. 
 
En milieu aérobie 
Matières organiques contenant du S + Bactéries � matières organiques + SO42- 
 
En milieu anaérobie (réduction) 
SO42- + Bactéries � S2- + sous-produits 
Puis : S2- + 2H+ � HS- + H+ � H2S 
 
En milieu aérobie (oxydation) 
H2S + 2 O2 � H2SO4 (acide inodore et corrosif) 
 
Les refoulements en réseau favorisent l’anaérobie de l’effluent dans un milieu isolé sans contact avec 
l’air libre. C’est le cas dans un tuyau de type refoulement où l’oxygène dissous est consommé et pas 
renouvelé. Le passage en condition anaérobie est alors établi. Les risques sont d’autant plus grands 
que le nombre de postes en série est élevé. 
 
• LE SCHEMA D'UN RESEAU AVEC PRODUCTION D'H2S 

 
 
 
3.1.3 L'exploitation des réseaux de collecte 

• LES REPONSES AUX DT ET DICT 

Construire Sans Détruire 
 
Au vu des dommages déplorés chaque année, et à la faveur du Grenelle II, l’Etat a engagé une réforme 
de la prévention des dommages aux réseaux lors de travaux.  
 
Le décret n°2011-1231 du 5 octobre 2011, appliqué depuis le 1er juillet 2012, instaure une 
responsabilité renforcée des maîtres d’ouvrage de travaux dans la préparation des projets pour que les 
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entreprises d’exécution disposent de la meilleure connaissance possible de la localisation des réseaux 
avant d’entreprendre les travaux.  
• Il impose aux maîtres d’ouvrage et aux entreprises de travaux de déclarer leurs projets et travaux 

dans le Guichet Unique pour obtenir les plans des exploitants, 
• Il fixe des obligations de compétences pour les maîtres d’ouvrage et les entreprises de travaux 

obligatoires au 1er janvier 2017 et encadre les techniques de travaux, 
• Il impose aux exploitants de communiquer au Guichet Unique, la zone d’implantation des ouvrages 

exploités pour chaque commune concernée, 
• Il impose aux exploitants de transmettre au Guichet Unique, toute modification du périmètre des 

plans de zonage, 
• Il impose aux exploitants une amélioration de la cartographie, avec obligation aux réseaux sensibles 

au 1er janvier 2019 en unité urbaine et au 1er janvier 2026, en unité rurale, 
• Il impose des réponses plus rapides et plus précises aux déclarations préalables, et une anticipation 

des situations de crise, 
• Il prévoit des sanctions administratives complémentaires. 
 
Ces mesures sont inscrites dans le code de l’environnement, et par de nombreux arrêtés d’application. 
 

 
 
Nous répondons dans les temps réglementaires aux DT/DICT/DC via l’outil PROTYS qui se charge 
d’envoyer par mail, fax ou courrier, le récépissé et les plans conformes. Chaque envoi est tracé. Les 
récépissés sont archivés, consultables et dématérialisés. 
 
Le tableau ci-après détaille le nombre de réponses fournies sur l’année d’exercice : 
 
 

Nombre de réponses aux DT et aux DICT 

Type de réponses Nombre au 31/12/2018 Nombre au 31/12/2019 

RDICT 2 10 

RDT 1 24 

RDT-RDICT conjointe 37 27 

Total 40 61 

 
 
• LA SURVEILLANCE DU RESEAU 

La surveillance du réseau s’effectue via des inspections. On en distingue plusieurs types :  
• l’inspection télévisée (ITV) consiste à observer in situ l’aspect intérieur des collecteurs non visitables, 

à l’aide d’une caméra motorisée qui avance le long des collecteurs, 
• l’inspection rapide avec un vidéopériscope (IVP) permet d’effectuer des prises de vue de l’intérieur 

des collecteurs et des branchements à partir d’un regard de visite afin d’évaluer l‘état structurel et le 
niveau d’encrassement, 

• l’inspection pédestre des collecteurs visitables. 
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• LE CURAGE 

Les tableaux suivants détaillent les opérations de curage préventif et curatif réalisées sur les 
canalisations. A noter que les taux de curage sont calculés en fonction du linéaire de réseau hors 
refoulement. 
 

Curage préventif Réseau 

 2017 2018 2019 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) - 445,44 116,97 - 73,7% 

Linéaire total de réseau curé en préventif (ml) 0 445,44 116,97 - 73,7% 

Taux de curage préventif (%) 0,0% 15,6% 4,1% - 73,7% 

 

Curage curatif 

 2018 2019 N/N-1 (%) 

Linéaire total de réseau curé en curatif (ml) 0 0 0,0% 

Taux de curage curatif (%) 0,0% 0,0% 0,0% 

 
• LES DESOBSTRUCTIONS 

Les opérations de désobstructions sont des opérations réalisées sur le réseau, les branchements et les 
avaloirs pour rétablir le bon écoulement des eaux usées. Les tableaux suivants détaillent ces opérations. 
 

Désobstructions 

 2018 2019 N/N-1 (%) 

Désobstructions sur branchements - - 0,0% 

Taux d'obstructions sur réseau (nb d'obstruction réseau+ouvrage/km de réseau) 0 0 0,0% 

Taux d'obstructions sur branchements (nb d'obstructions/nb clients Asst) 0 0 0,0% 

 
• LES ENQUETES DE CONFORMITE BRANCHEMENTS 

Les enquêtes de contrôle des branchements sont réalisées afin de vérifier le raccordement des 
habitations aux réseaux d’assainissement. On distingue les enquêtes de conformité pour vente et celles 
hors vente (dans le cadre contractuel). Les tableaux suivants présentent le nombre d’enquêtes 
réalisées. 
 

Enquête/contrôle de branchement 

 2019 

Nombre de contrôle raccordement pour vente 3 

Total enquêtes et contrôles branchements 3 
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• LES REPARATIONS 

Les réparations effectuées sur les canalisations, branchements et ouvrages sont détaillées dans le 
tableau suivant. 
 

Les réparations (canalisation, branchements, ouvrages) 

Groupe 2018 2019 N/N-1 (%) 

Nombre de branchements réparés 1 - - 100,0% 

 
 
3.1.4 La conformité du système de collecte 

• LA PERFORMANCE DU SYSTEME DE COLLECTE 

Les indicateurs suivants reflètent la performance du système d’assainissement collectif. Ils ont été fixés 
par le décret du 2 mai 2007. 
 

Performance réseaux 

Indicateur Unité 2018 2019 N/N-1 
(%) 

P251.1 - Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers 

Nombre / 1000 
habitants desservis 0 0 0,0% 

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage Nombre / 100 km 0 0 0,0% 
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3.2 Le bilan d'exploitation du système de 
traitement 

 
3.2.1 Le fonctionnement hydraulique 

• LES VOLUMES REÇUS EN ENTREE DU SYSTEME DE TRAITEMENT (A3) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes collectés en entrée du système de traitement. 
 

Volumes collectés en entrée de système de traitement (en m³) 

Commune Site 2017 2018 2019 N/N-1 (%) 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON STEP ST MEARD G 9 130 12 605 21 202 68,2% 

Total  9 130 12 605 21 202 68,2% 

 

 
 
3.2.2 L'exploitation des ouvrages de traitement 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions sur le réseau de collecte et les ouvrages de 
traitement, les charges et concentrations entrantes au niveau des stations de traitement, les apports 
extérieurs s’il y a, les consommations d’énergie, etc. 
 

• LES CHARGES ENTRANTES 

Le tableau suivant détaille l’évolution des concentrations et charges en entrée de station. 
 

Charges entrantes (kg/j) 

STEP ST MEARD G 2018 2019 N/N-1 (%) 

DBO5 6,5 - - 100,0% 

DCO 24,9 - - 100,0% 

MeS 7,3 - - 100,0% 

NTK 3 - - 100,0% 
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Selon les modalités d’autosurveillance imposée par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, la fréquence 
de mesure à réaliser sur la file eau des stations épuration de capacité nominale inférieure ou égale à 
30 kg/j de DBO5 (soit 500 EH) est de 1 tous les 2 ans. 
Ainsi pour la station de St Méard de Gurçon, les mesures n’ont pas été réalisées en 2017 mais sont 
programmées pour 2018. 
 
• LA FILIERE BOUE 

L’article 86 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire impose une révision des référentiels réglementaires sur l'innocuité environnementale et 
sanitaire applicables aux boues d'épuration en vue de leur usage au sol, avant le 1er juillet 2021. De 
plus, les conditions dans lesquelles les boues et les digestats peuvent être compostés seront 
déterminées par voie réglementaire. 
 
L'évacuation de boues 

La quantité de boue évacuée est détaillée dans le tableau suivant : 
 

Evacuation des boues 

STEP ST MEARD G Nature Filière 2018 2019 N/N-1 (%) 

S6 - Boues évacuées après traitement Production 
(m³/an) 

Compostage 
déchet - - 0,0% 

S6 - Boues évacuées après traitement Production 
(m³/an) Unité traitement - 8 0,0% 

 
• LES SOUS-PRODUITS DE TRAITEMENT 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des sous-produits évacués. 
 

Bilan sous produits évacués 

STEP ST MEARD G Nature Filière 2018 2019 N/N-1 (%) 

S11 - Refus de dégrillage produit Volume (m³) ISDND - 0,52 0,0% 

 
 
• LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques relevées dans le cadre de l’exploitation sont les suivantes : 
 

La consommation d'énergie électrique relevée des stations d'épuration (kWh) 

Commune Site 2016 2017 2018 2019 N/N-1 (%) 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON STEP ST MEARD G 1 206 1 132 1 131 1 260 11,4% 

Total  1 206 1 132 1 131 1 260 11,4% 
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3.2.3 Les interventions sur les stations d'épuration 

• LES TACHES D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE 

Les interventions réalisées sur les stations d'épuration sont détaillées dans le tableau suivant. 
 

Les Interventions sur les stations d'épuration 

Commune Site Type ITV Groupe 2018 2019 N/N-1 
(%) 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON STEP ST MEARD 
G Astreinte sur usine Total - 2 0,00% 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON STEP ST MEARD 
G 

Tache de maintenance sur 
usine Corrective 7 13 85,71% 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON STEP ST MEARD 
G 

Tache de maintenance sur 
usine Préventive 3 2 -33,33% 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON STEP ST MEARD 
G Tache d'exploitation sur usine Total 87 431 395,40% 

 
 
• LES CONTROLES REGLEMENTAIRES 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). La liste des contrôles effectués 
au cours de l’exercice est : 
 

Les contrôles réglementaires sur les stations d'épuration 

Commune Site Type de contrôle Libellé 
équipement 

Date 
intervention 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON STEP ST 
MEARD G 

Equipement électrique des 
STEP 

armoire générale 
BT 11/12/2019 

 
MISE EN CONFORMITE DES SITES 
 
Pour rappel, la mise en sécurité des installations n’est pas un engagement contractuel du délégataire 
(sauf clauses particulières). 
 
Pour exemple, des postes de relèvement peuvent encore 
parfois ne pas disposer, au niveau des trappes d’accès aux 
groupes électro-pompes et au panier de dégrillage, de 
dispositifs de protection articulés pour supprimer le risque 
élevé de noyade dans le fût du génie civil de l’ouvrage 
(photo ci-contre). 
 

Article R233-46 du Code du travail : les cuves et les 
bassins doivent être protégés dans les conditions assurant 
la sécurité des travailleurs. 
 

Article L4121-2 du Code du travail : Il faut prendre des 
mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle. 
 
 

Règles Générales d’Utilisation des Equipements de travail et des Moyens  
de protection (décrets 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993) 
 

L’employeur doit mettre à la disposition des travailleurs les équipements de travail nécessaires en vue 
de préserver la santé et la sécurité des agents, conformément aux obligations définies par l’article 
L.4121-3. 
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Les installations doivent être mises en conformité suivant le décret ci-dessus. Les améliorations portent 
particulièrement sur : 
 
- les armoires électriques (dispositifs d’arrêt d’urgence, organes de service clairement identifiables et 

visibles, accessibilité à l’ouvrage, …)  ; 
 
- les équipements de travail mus par une source d’énergie comportant des éléments mobiles doivent 

être munis de dispositifs de protection (carters, …)  ; 
 
- les dispositifs de protection pour assurer sans risque l’exploitation et la maintenance des installations 

(exemple : mise en place garde corps, échelles conformes munies de crinolines, …). 
 
Ces travaux de mise aux normes, lorsqu’ils sont nécessaires, hors engagement contractuel du 
délégataire, sont à la charge de la Collectivité. 
 

3.2.4 La conformité des rejets du système de traitement 

• L'ARRETE PREFECTORAL 

Le principal texte réglementaire régissant l’auto-surveillance est l’arrêté du 21 juillet 2015, dont certains 
points comme la conformité du système de collecte ont été précisés dans la note du 7 septembre 2015. 
En février 2017 l’administration a diffusé un commentaire technique dont la partie 2 est consacrée à 
l’autosurveillance des systèmes d’assainissement collectifs. 
 
STEP ST MEARD DE GURÇON : 
 
L’arrêté préfectoral en date du 12/08/1991 arrivant à échéance le 12/08/2021 est complété par les 
prescriptions de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 : 
 

Synthèse de l'arrêté 

Paramètres 
Concentration 

maximale 

Rendement 
minimum à 
atteindre 

Flux maximum 
Concentration 

rédhibitoire 

DBO5 35 mg/l 60%   70 mg/l 

DCO  200 mg/l 60%   400 mg/l  

MES   50%    85 mg/l 

NTK 50 mg/l   2,6 kg/j   
 
• LA CONFORMITE DES FREQUENCES D'ANALYSE 

Le respect du nombre d’analyses retenues par rapport au nombre prévu par l’arrêté est synthétisé dans 
le tableau suivant : 
 

Conformité du planning d'analyses 

STEP ST MEARD G Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

AM du 21/07/2015 + Déclaration - 
2019 - 2020 DBO5 1 0 0 0,0% 

AM du 21/07/2015 + Déclaration - 
2019 - 2020 DCO 1 0 0 0,0% 

AM du 21/07/2015 + Déclaration - 
2019 - 2020 MeS 1 0 0 0,0% 

AM du 21/07/2015 + Déclaration - 
2019 - 2020 NTK 1 0 0 0,0% 

 
Selon les modalités d’autosurveillance imposée par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, la fréquence de mesure à réaliser sur la 
file eau des stations épuration de capacité nominale inférieure ou égale à 30 kg/j de DBO5 (soit 500 EH) est de 1 tous les 2 ans. 
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• LA CONFORMITE ANNUELLE GLOBALE 

Une station est dite conforme si et seulement si elle est globalement conforme sur l’ensemble de ses 
paramètres.  
 
 

Conformité annuelle globale 

Commune Site 2017 2018 2019 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON STEP ST MEARD G - Non - 

 
La conformité de la station de St Méard de Gurçon ne peut être appréciée, les mesures n’ayant pas été réalisées en 

2019 conformément à la fréquence d’autosurveillance réglementaire. 
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3.3 Le bilan clientèle 
Cette partie dresse le bilan de l’activité de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment 
les notions d’abonnés, de volumes comptabilisés, de contacts avec les consommateurs mais également 
leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes réalisées.  
 

3.3.1 ODYSSEE : notre nouveau système d'information Clientèle 

 
Eau France 
 
L’outil de gestion clientèle s’appelle Odyssée et est utilisé par toutes les filières « métier » Eau France 
de SUEZ en relation avec les clients (Centre de Relation Clientèle, ordonnancement, comptabilité,...). 
Il permet :  
• de répondre aux attentes croissantes des consommateurs et des collectivités en termes de services 

aux clients et de communication multi-canal (courrier, sms, mail, ...) ; 
• de partager de l'information et une meilleure maitrise des données nécessaires à la satisfaction 

client ; 
• de vous faire bénéficier d’un système modulaire et évolutif capable d'intégrer les évolutions futures 

des services publics d'eau et d'assainissement. 
 
3.3.2 Le nombre de clients assainissement collectif 

Le nombre de clients assainissement collectif est détaillé dans le tableau suivant : 
Classe client particulier : particuliers, syndics, clients de passage  
Classe client professionnel : professionnel, agriculteur, administration 
Classe client collectivité : collectivité  
Classe client autre : prestataire de facture  
 

Le nombre de clients assainissement collectif 

Désignation 2017 2018 2019 N/N-1 (%) 

Particuliers 131 128 122 - 4,7% 

Collectivités 4 4 4 0,0% 

Professionnels 6 5 5 0,0% 

Total 141 137 131 - 4,4% 

 
3.3.3 Les statistiques clients 

Le tableau suivant présente les principales statistiques liées à la facturation clients.  
Le nombre d’abonnés assainissement collectif correspond au nombre de comptes avec éléments de 
contrat assainissement consommation ou abonnement délégataire actifs au 31/12. 
 

Statistiques clients 

Type 2015 2016 2017 2018 2019 N/N-1 (%) 

Abonnés assainissement collectif 134 136 141 137 131 - 4,4% 

Nombre d'habitants desservis en assainissement collectif 770 799 - - 831 0,0% 
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3.3.4 Les volumes assujettis à l'assainissement 

Le tableau suivant présente l’évolution des volumes d’eau consommés assujettis à la redevance 
assainissement et correspondent à la facturation enregistrée entre le 01/01 et le 31/12 de l’année de 
référence.  
 

Volumes assujettis à l'assainissement 

Type volume 2015 2016 2017 2018 2019 N/N-1 (%) 

Volumes assujettis (m³) 9 192 9 402,1 8 647 9 903 8 525 -  13,9% 

 
 
3.3.5 La typologie des contacts clients 

L’ensemble des demandes clients sont traitées dans nos services. Notre Centre de Relation Client, 
basé en France, répond aux demandes exprimées par téléphone et internet, et traite en temps réel 
tout type de sujet : information sur la qualité de l’eau, sur la facture, abonnement lors de l’arrivée dans 
un logement, réclamation, urgence, mensualisation … 
Un service spécifique de traitement de courriers permet de répondre à l'ensemble des demandes 
écrites. 
 

Typologie des contacts 

Désignation Nombre de contacts 

Téléphone 101 

Courrier 19 

Internet 14 

Total 134 

 
3.3.6 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs s’établissent de la façon suivante : 
 
Un contact peut faire l’objet de plusieurs motifs de demandes et réclamations. 
 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 27 - 

Facturation 15 13 

Règlement/Encaissement 39 - 

Prestation et travaux 1 - 

Information 52 - 

Total 134 13 
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3.3.7 L'activité de gestion clients 

 
Les clients consommateurs ont la possibilité de fractionner le paiement de leurs factures d’eau tous les 
mois en optant pour la mensualisation. 
 
Nos efforts se poursuivent pour faciliter aux clients l’accès au paiement mensualisé ou au prélèvement 
automatique de leurs factures, à travers les messages, feuillets informatifs joints à la facture, mailings 
personnalisés, accueil téléphonique…  
 
Ces moyens de paiement permettent à nos clients de gérer leur budget « eau » plus efficacement et 
plus facilement. L’accès à ce service, optionnel et gratuit, répond à une attente forte des clients et peut 
être mis en place lors d'un appel au Centre de Relation Clientèle, ou via notre site internet. 
 
Les principales tâches liées à l’activité de gestion des clients consommateurs s’établissent de la façon 
suivante : 
 
 

Activité de gestion 

Désignation 2018 2019 N/N-1 (%) 

Nombre d'abonnés mensualisés 79 71 -10,1% 

Nombre d'abonnés prélevés 10 13 30,0% 

Nombre d'échéanciers 5 5 0,0% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients particuliers 306 283 -7,5% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients professionnels 11 10 -9,1% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients collectivité 8 8 0,0% 

Nombre total de factures comptabilisées 325 301 -7,4% 

 
3.3.8 La relation clients 

Notre objectif commun est de garantir une approche professionnelle et une relation de 
confiance. 
 
• UNE POLITIQUE ACTIVE DE COMMUNICATION 
 
Nous informons les clients consommateurs, par le biais de notre site internet, www.toutsurmoneau.fr, 
ainsi que par des campagnes d’informations via différents média (encart envoyé avec la facture, e-mail, 
accueil client, réseaux sociaux…), sur les sujets suivants : 
 

1) Promotion des services en ligne gratuits qui facilitent la gestion de leur contrat 
d’eau : 

a. Le compte en ligne 
b. L’e-facture (ou facture électronique) 
c. Le suivi conso (disponible uniquement pour les clients équipés d’un compteur 

communicant) 
d. Les moyens de paiement : mensualisation et prélèvement 
e. La dépose d’index en ligne 
 

2) Information sur :  
a. Le service de l’eau de sa commune (information sur le prix de l’eau, accès aux 

analyses sur la qualité de l’eau, la teneur en calcaire, les travaux à venir…) ;  
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b. Les bons gestes pour maîtriser sa consommation et préserver les ressources en 
eau ;  

c. Les bonnes pratiques en cas de crise ou d’événements météorologiques (gel, 
canicule…) 

d. Le cycle de l’eau, la qualité de l’eau....  
 

3) Information proactive sur la gestion de leur contrat d’eau par email et SMS : 
a. Alertes fuite et surconsommation (disponible uniquement pour les clients équipés 

d’un compteur communicant). Emission et mise à disposition de la facture d’eau 
b. Actions sur le compteur : relève, changement 
c. Echanges avec les équipes techniques : confirmation de RDV avec un technicien 

 
4) Amélioration de la qualité relationnelle par : 

a. L’intégration de différents canaux relationnels : téléphone, email, formulaires en 
ligne (abonnement, dépose d’index, demande de devis travaux), tchat, courrier, 
réseaux sociaux. 

b. Un développement de l’assistance en ligne via un avatar ou en chattant avec un 
conseiller clientèle.  

c. Des informations sur la gestion des données personnelles  
d. Des enquêtes de satisfaction à chaud : post-contact, post-intervention… 

 

 

 
 
 
> Un livret d’accueil pour les nouveaux clients 

 
 
Lors de son abonnement au service, 
tout nouveau client reçoit : 
• Un courrier d’accueil,  
• Le règlement de service,  
• Un livret comprenant des 
informations sur les services en 
ligne (compte en ligne, e-facture…), 
sur la facture et les moyens de 
paiement disponibles, et des 
conseils sur la maîtrise de la 
consommation.   
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3.3.9 L'encaissement et le recouvrement 

 
Composée d’un service administratif et de professionnels du recouvrement, cette entité interne à SUEZ 
Eau France travaille en étroite relation avec les services sociaux des communes et des départements 
 
Depuis 2013, marquée notamment par la promulgation de la loi Brottes, le taux d’impayés clients (eau, 
assainissement, travaux), défini comme le ratio des créances de plus de 6 mois rapportées au chiffre 
d’affaires glissant des 12 derniers mois, n’a cessé de progresser. 
 
Dans le RAD, le taux affiché est le « Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année 
précédente ».  
 
Pour une collectivité, ce taux est un indicateur à caractère social. Il donne une mesure de la difficulté 
de paiement des habitants, même si les causes sont multiples. Ce taux est régulièrement mesuré et 
constitue un objectif important pour l’Entreprise Régionale. 
 
SUEZ agit au plan local comme au plan national pour améliorer son dispositif de solidarité et remplir au 
mieux ses missions de service public. Outre les partenariats développés localement avec les services 
sociaux, un dispositif d’aide aux clients démunis de SUEZ a été initié en 2001 dans le cadre de chartes 
« Fonds Solidarité Logement », signées avec les conseils départementaux partenaires. 
 
 
Pour endiguer cette tendance, Suez a adapté en permanence les compétences et le dimensionnement 
de ses équipes en charge du recouvrement afin de piloter des plans de relance structurés en 3 phases 
une fois la période d’exigibilité des factures dépassée :  
 
Recouvrement amiable : Recouvrement précontentieux Recouvrement contentieux 

o avis par mails, SMS ou 
courriers gradués en fonction 
du temps, 

o relances téléphoniques 
systématiques avant passage 
à la phase suivante 

o recouvrement terrain en cas 
de relance téléphonique 
infructueuse, 

o recours à des cabinets 
d’huissiers locaux ou à des 
sociétés spécialisées de 
recouvrement 

 

o avis de poursuite en cas de 
recouvrement terrain infructueux, 

o transmission des créances à un 
cabinet de recouvrement et/ou à un 
huissier 

o procédure judiciaire individuelle ou 
collective (assignation, mesures 
exécutoires le cas échéant) 

 
Suez Eau France agit également au plan local comme au plan national pour améliorer son dispositif de 
solidarité et remplir au mieux ses missions de service public. Outre les partenariats développés 
localement avec les services sociaux, un dispositif d’aide aux clients démunis permet d’identifier les 
clients en réelle situation de précarité pour les orienter vers le CCAS, le Fonds de Solidarité Logement 
du Département ou le Correspondant Solidarité Logement interne Suez. 
 
Lorsque toutes les actions de recouvrement amiable et/ou contentieux sont restées vaines et sous 
réserve de disposer des justificatifs requis (certificats d’irrécouvrabilité), les créances irrécupérables 
sont passées en irrécouvrables. 
 
Le niveau atteint par ces « irrécouvrables » étant devenu trop, la Direction Financière, avec l’accord des 
Commissaires aux Comptes, a décidé de procéder fin 2019 à un passage en pertes d’une part 
importante de ce stock d’irrécouvrables. 
 
Suez et ses équipes mettent tout en œuvre pour que le stock de créances irrécouvrables ne se 
reconstitue pas. 
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L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2018 2019 N/N-1 (%) 

Créances irrécouvrables (€) 1 498,89 2 067,03 37,9% 

Montant de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois 6 943,24 2 084,14 - 70,0% 

Taux de créances irrécouvrables (%) 4,05 5,64 39,3% 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 2,47 2,25 - 8,9% 

 
A noter qu’à partir de 2019, ce taux est calculé uniquement sur les parts eau ou assainissement 

contrairement aux années passées qui ne permettaient pas de dissocier les parts eau de l’assainissement. De 

ce fait, les montants de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois entre 2018 et 2019 ne peuvent pas 

être comparés. 

 
3.3.10 Le fonds de solidarité 

Il s’agit d’un dispositif public de maintien du service public de l’eau et de l’assainissement pour les 
personnes et les familles en situation de pauvreté et de précarité. Ce dispositif est piloté par les 
départements. 
Le FSL attribue des aides financières ponctuelles et/ou finance des mesures d’accompagnement aux 
ménages en difficultés. Les aides attribuées couvrent divers domaines liés au logement : l’accès, le 
maintien et, depuis 2005, les dépenses liées aux impayés d’énergie, d’eau ou de téléphone. 
 
SUEZ a noué des partenariats avec différentes structures partagées de services publics, telles que la 
Poste, la Maison de services publics ou les Point Informations Médiation Multi-services, qui permet 
d’offrir un service aux personnes isolées et fragiles. Il s’agit de lieux d’accueil ouvert à tous et destiné à 
faciliter l’utilisation de l’ensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF). 
 
Les données ci-dessous représentent l’activité du Fonds de Solidarité Logement sur les communes du 
département gérées par SUEZ Eau France. 
 

Le fonds de solidarité 

Désignation 2018 2019 N/N-1 (%) 

Nombre de dossiers FSL - 1 0,0% 

Nombre de demandes d'aide FSL acceptées - 1 0,0% 

Montant des abandons de créance (TTC) au titre du FSL - 118,29 0,0% 

Montant des abandons de créance (HT) au titre du FSL - 116,55 0,0% 

Montant part fermière HT des abandons FSL sur la période - 101,8 0,0% 

Montant Total HT "solidarité" 0 116,55 0,0% 

Montant du versement au fonds de solidarité (€ HT/m³ facturé) 0 0,0137 0,0% 

 
3.3.11 La mesure de la satisfaction client 

SUEZ place le client au centre de ses actions et a ainsi depuis plusieurs d’années mis en place plusieurs 
dispositifs d’écoute client. Ils ont comme objectifs d’être à la source d’un process d’amélioration continu 
des services de SUEZ et ses partenaires :« j’écoute » � « j’analyse » � « j’agis »… 
Depuis 3 ans, l’institut d’études d’opinions IFOP accompagne SUEZ pour la réalisation du baromètre 
de satisfaction annuel.  
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Les résultats de cette étude permettent à SUEZ de :  
• Identifier les leviers de satisfaction pour valoriser la qualité de service de SUEZ  
• Identifier les causes d’insatisfaction pour définir les priorités d’action et suivre les impacts des 

plans d’action dans la durée. 
 
> La méthodologie  
 
Du 13 au 20 janvier 2020, l’enquête de satisfaction a été menée par email auprès d’un panel 
représentatif de 562 clients directs sur les communes de la Région Nouvelle Aquitaine desservies par 
SUEZ. 
 
Les résultats de cette enquête sont présentés ci-dessous. 
 
> Satisfaction clients : 
 
Légère diminution de la satisfaction globale sur l’ensemble des services : 73% des clients se déclarent 
satisfaits (77% en 2018). Les leviers forts générateurs de satisfactions sont :  

- Les services en ligne :  81% (versus 93% en 2018). Les services en lignes les plus utilisés et 
générant le plus de satisfaction sont : l’accès aux données personnelles et l’accès aux factures. 

- La facturation : 79% des clients sont satisfaits.   
- Les interventions à domicile : 71% des clients sont satisfaits.   

 
A noter la progression de 7% en 2019 concernant le contact avec le service client. 
 

 
 

 
 
 
> Une image solide du fournisseur d’eau  
 
67% des clients déclarent avoir une bonne image de leur fournisseur d’eau, considéré : 

− efficace et réactif 
− dont l’action est conforme à la mission de services publics  
− et dont l’action s’inscrit pour la protection de l’environnement. 
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L’intention de fidélité à SUEZ est plutôt forte : 70% des clients envisageraient de rester chez leur 
distributeur d’eau s’ils avaient la possibilité d’en choisir un autre. Un score en très légère baisse par 
rapport à l’année dernière (72% en 2018). 
 
                                                                                                                                                               
> Satisfaction liée à la qualité de l’eau  
69% des clients se déclarent satisfaits de la qualité de l’eau du robinet. Un score en légère baisse par 
rapport à l’année dernière. 
Les principaux facteurs d’insatisfaction des clients concernent :  

− la teneur en calcaire  
− la teneur en chlore  
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>La relève  
 
Cette année, les clients relevés à domicile sont plus satisfaits de la relève que ceux l’étant à distance : 
70% de clients satisfaits pour la relève à domicile versus 65% de satisfaits pour le relevé à distance via 
leur compteur connecté. 
 
Pour ce qui est de la relève à distance, les clients apprécient les alertes surconsommation/fuites 
: 70% de satisfaction. 
 
En ce qui concerne la relève à domicile, la qualité du contact avec le releveur est très appréciée 
par les clients : 87% de satisfaction ! Un score en hausse par rapport à l’année dernière. 
 
>Facturation  
 
Avec 79% de clients satisfaits, la satisfaction liée à la facturation est bonne. 
 
A noter : une satisfaction plus importante de la facturation par efacture (facture électronique) par 
rapport à la facturation par courrier (83% versus 86%) 
 
 

 
 
3.3.12 Le prix du service de l'assainissement 

Le système tarifaire de la redevance assainissement comprend une part fixe, ainsi qu’un prix au m3, 
appliqué au volume d’eau consommé. 
 

• LE TARIF 

Le tableau suivant permet de décomposer le tarif du service de l’assainissement. 
 

Le tarif 

Détail prix assainissement 01/01/2019 01/01/2020 N/N-1 (%) 

Montant HT part fixe délégataire et collectivité (€/an/abonné) 132,15 192,68 45,8% 

Montant HT part proportionnelle délégataire et collectivité (€/an/m³) 1,71967 2,9944 74,1% 

Taux de la partie fixe du service (%) 39,04% 34,91% - 10,6% 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 3,378 5,33507 57,9% 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 3,07092 4,85007 57,9% 
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• LA REPARTITION DU TARIF DE L'ASSAINISSEMENT 

Le tableau suivant permet de mettre en évidence la part revenant à l’ensemble des acteurs (Exploitant, 
Collectivité, Agence de l’Eau, TVA) en prenant pour référence la facture type. 
 

 

Les composantes du prix de l'assainissement 

Dénomination Détail prix assainissement 01/01/2019 01/01/2020 N/N-1 
(%) 

Service de l'eau - Part 
délégataire Part fixe (abonnement) Contrat 41,85 42,68 2,0% 

Service de l'eau - Part 
délégataire Part variable (consommation) Contrat 1,0977 1,1194 2,0% 

Service de l'eau - Part 
collectivité Part fixe (abonnement) Contrat 90,3 150 66,1% 

Service de l'eau - Part 
collectivité Part variable (consommation) Contrat 0,622 1,875 201,4% 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (modernisation des réseaux de 
collecte) Contrat 0,25 0,25 0,0% 

Redevances Tiers TVA Contrat 0,3071 0,485 57,9% 

 
 
 
• LA FACTURE TYPE 120 M3 : 
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Les actualisations sont présentées en annexes. 
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4.1 Le CARE 
Il répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : "Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, 
l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des 
critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités 
sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure." 
 
L’attestation des Commissaires aux Comptes est présentée en annexe. 
 
 
4.1.1 Le CARE 

2019 Ecart en %

32 409 -4,0%
14 923

17 486

0

0

39 013 7,2%
6 776

229

3

630

9 081

108

2 199

287

724

694

60

166

492

17 486

0

238

515

0

122

1 132

-6 604 -152,8%

-6 604 -152,8%

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2019
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005)

en €uros 2018

PRODUITS 33 764
Exploitation du service 16 297

Collectivités et autres organismes publics 17 348

Travaux attribués à titre exclusif 0

Produits accessoires 119

CHARGES 36 376
Personnel 7 447

Energie électrique 160

Produits de traitement 3

Analyses 657

Sous-traitance, matières et fournitures 4 422

Impôts locaux et taxes 130

Autres dépenses d'exploitation, dont : 3 917

•  télécommunication, postes et télégestion 414

•  engins et véhicules 994

•  informatique 1 365

•  assurance 72

•  locaux 400

Contribution des services centraux et recherche 460

Collectivités et autres organismes publics 17 348

Charges relatives aux renouvellements 0

• pour garantie de continuité du service 235

• programme contractuel 508

Charges relatives aux investissements 0

Charges relatives aux investissements du domaine privé 120

Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 970

Résultat avant impôt -2 612

RESULTAT -2 612
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006
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4.1.2 Le détail des produits 

Ecart en %

-4,0%
-8,4%

0,8%

0,0%

-100,0%

Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

• Autres produits accessoires 119 0

Produits accessoires 119 0

Travaux attribués à titre exclusif 0 0

• 0 0

• Redevance pour modernisation des réseaux de 
collecte

2 474 1 931

Collectivités et autres organismes publics 17 348 17 486

• Part Collectivité 14 874 15 555

• Partie proportionnelle 10 556 9 261

Exploitation du service 16 297 14 923

• Partie fixe 5 741 5 662

Détail des produits

en €uros 2018 2019

TOTAL 33 764 32 409

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2019
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4.1.3 La présentation des méthodes d'élaboration 

PRESENTATION DES METHODES D’ELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 
D’EXPLOITATION 2019 

 
– Le présent Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) est établi en application de la 

loi 95-127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 
 

– Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la 
Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) visant à créer un référentiel 
partagé qui stabilise les règles et harmonise les pratiques. 

 
– Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière 

à en refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  
 

– Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes 
qui sont les siens. 

 
– La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode 

utilisée pour son élaboration. 
 

– Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités essentielles 
du métier de délégataire de service public :  

 
� La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, en 

personnel et matériel, dont se dote une entreprise délégataire pour gérer 
rationnellement les divers services, souvent nombreux, qui lui sont confiés. 

� La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, sur des 
documents annuels, des dépenses dont certaines sont susceptibles de 
varier fortement d’une année à l’autre et des recettes qui ont, au contraire, 
été fixées d’avance pour la durée du contrat.  

Sommaire 
 
I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION  
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
VI. ANNEXES 
 
 
I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
 
 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation 
centrale, régionale ou locale selon leur coût, leur rareté, et leur efficacité (ex. laboratoire d’analyses, 
centrale d’achats, centre de relations clients, services comptables, etc.). 

 
L’organisation de SUEZ Eau France en 2019 s’appuie sur la Région qui est l’unité de base.  
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1 La Région est l'unité de base de l'organisation de la société 
 

– C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le 
Siège Social. Il se subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont 
en charge la gestion d'un ensemble de contrats proches géographiquement. 

 
– Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à 

tout moment des compétences et services attachés aux différents échelons de 
l'organisation (expertise technique, laboratoires, équipes d'intervention, services de 
garde, ...), ainsi que des moyens financiers et juridiques nécessaires. La 
décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent un 
des principes majeurs d’organisation de SUEZ Eau France. 

 
2 La Région dispose de sa propre comptabilité d'établissement 

 
– Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation 

courante, directes et indirectes.  
 

– La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la 
comptabilité des régions. 

 
– Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés 

localement.  
 
II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION  
 

L’ensemble de ces éléments est issu de la comptabilité de la Région.  
 

L’organisation de SUEZ Eau France trouve sa traduction dans les CARE, par la distinction entre les 
charges directement imputées aux contrats, les charges directes affectées sur une base technique 
et les charges indirectes réparties. 

 
1 Eléments directement imputés par contrats 

 
– Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées au cours 

de l'exercice sont directement imputées au contrat. Les recettes comprennent 
l’ensemble des recettes d’exploitation hors TVA facturées en application du contrat, y 
compris celles des travaux et prestations attribués à titre exclusif. 

 
– Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, énergie 

électrique, achats d'eau en gros (sur la base des conventions d’achat d’eau en gros), 
ristournes contractuelles, Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), taxes foncières, 
ont été imputées directement à chaque fois que cela a été possible. 

 
2 Eléments affectés sur une base technique 

 
– Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de 

branchements, réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément suivies par 
contrat et ont pu être affectées selon une clé technique. 
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– Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces différents 
contrats à dire d’expert, en s’appuyant notamment sur l’utilisation de clés techniques. 
C'est souvent le cas de la main d’œuvre, qui n'est généralement pas propre à un contrat 
particulier. 

 
– Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées en annexe A1. 

 
– Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées en annexe A2. 

 
3 Charges indirectes 

 
a Les frais généraux locaux 

 
– Les frais généraux locaux de la région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée de 

chaque contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux 
autres activités exercées par la région. Le pourcentage de ces charges réparties sur le 
contrat au prorata de la valeur ajoutée est donné en annexe A3. Les contrats à valeur 
ajoutée faible, voire négative, supportent cependant une quote-part de frais généraux 
locaux (et de charge relative aux autres éléments du domaine privé corporel et 
incorporel) fixée à 6,45% de leurs Produits (hors compte de tiers) 

 
– La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges externes 

imputées et affectées: achats, sous-traitance, redevances et surtaxes, frais de contrôle, 
ristournes contractuelles, charge relative aux annuités et droit d’usage. Elle correspond 
à la production propre du contrat, après neutralisation des consommations de 
ressources externes, et est donc représentative des moyens mis à la disposition du 
contrat par SUEZ Eau France. 

 
b La contribution des services centraux et recherche  
 
Rappel de la règle utilisée pour les CARE 2018 
– La contribution des services centraux et recherche est répartie sur l'ensemble des 

activités de la société, et ses filiales. La quote-part relative aux régions est répartie en 
fonction des Produits hors Prestations Internes. 

– Cette contribution est ensuite répartie au prorata du chiffre d’affaires de chaque contrat 
eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux autres activités 
exercées par la région.  

 
Règle utilisée pour les CARE 2019 
– A compter des Care 2019, les Frais de Siège facturés par le siège ne seront pas répartis 

au contrat au prorata du chiffres d’affaires, mais imputés automatiquement au contrat à 
3,3% du CA CARE (calcul). 

 
4 La participation, l’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la 
retraite des salariés  

 
La participation des salariés n’est pas comptabilisée dans les régions, elle fait l’objet d’une 
information spécifique émanant du siège social. Elle est répartie entre les contrats au prorata 
des dépenses de main-d’œuvre. 
L’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des salariés, comptabilisés 
dans la région, sont répartis suivant la même règle. 
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III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le 
délégataire, tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine 
concédé) dans le cadre de ses engagements contractuels (programmes de travaux, fonds 
contractuels, annuités d’emprunt lorsqu’elles n’apparaissent pas en charges d’exploitation), ainsi 
qu’aux obligations de renouvellement. 

 
Ces charges économiques permettent d’affecter à chaque investissement, concédé ou privé, le coût 
de financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des régions. 

 
1 Charges relatives aux renouvellements 

 
Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à 
garantir le bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 

 
Les charges relatives aux renouvellements sont distinguées, dans le CARE, suivant l’obligation 
existant au contrat :  

 
a. garantie pour continuité du service, 
b. programme contractuel, 
c. fonds contractuel, 

 
a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation 
(renouvellement dit « fonctionnel ») dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge 
et à ses risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de 
renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de 
les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) 
de sa rémunération contractuelle. 
La garantie de continuité du service doit, dans tous les cas, être évaluée en fonction d’un plan 
technique de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et 
du risque de renouvellement. 
 
- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de 
renouvellement des branchements plomb inclus dans la garantie): la traduction économique 
de la garantie pour continuité de service est le lissage économique des dépenses 
prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat d’un 
calcul actuariel des montants des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat à partir d’un 
taux de financement de référence.  
 
- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la 
méthode de représentation est une moyenne arithmétique.  
 
- Pour les contrats dont le Produit d’exploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et 
produits accessoires) est inférieur à 100k€, les charges relatives au renouvellement à afficher 
dans les CARE doivent correspondre aux dépenses réelles de l’année, sauf dans le cas des 
garanties de renouvellement qui couvrent le renouvellement des branchements plomb. 
 
- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) : compte tenu du 
faible poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à la 
dépense réelle de l’année. 
 
 
b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme 
prédéterminé de travaux de renouvellements que le délégataire s’engage à réaliser 
contractuellement (renouvellement dit « patrimonial »).  
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La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage 
économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au 
CARE, sont le résultat d’un calcul actuariel des montants des dépenses prévisionnelles sur la 
durée du contrat à partir d’un taux de financement.  
 
Pour les nouveaux contrats dont le chiffre d’affaires annuel est au moins supérieur à 500 K€ 
(signés à partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour 
tenir compte de la variation entre les montants nets effectivement engagés et les 
montants prévisionnels. La nouvelle charge à inscrire, progressant comme la prévisionnelle 
au même taux de progressivité, sera déterminée pour assurer l’équilibre actuariel au taux de 
financement fixé contractuellement entre, d’une part les charges déjà inscrites dans les CARE 
et la nouvelle charge à inscrire sur la durée résiduelle du contrat, et d’autre part les montants 
nets effectivement engagés et à engager. 
 
 
c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par 
dérogation au principe des risques et périls caractérisant une DSP, le délégataire n’est 
contractuellement tenu que de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait 
annuel, montant par m3 vendu…) et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le 
cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne 
strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la « dotation » 
au fonds contractuel, qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 
 

2 Charges relatives aux investissements contractuels 
 

Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le 
CARE, entre les principaux types d’obligations existant au contrat :  

 
a. programme contractuel, 
b. fonds contractuel, 
c. annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire,  
d. investissements incorporels. 

 
a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs 
que le délégataire s’engage à réaliser contractuellement. Il s’agit des anciennes « redevances 
de domaine concédé ». A la fin du programme de travaux neufs, une comparaison est effectuée 
entre les montants prévisionnels déterminés en début de contrat, et les montants réellement 
engagés. La charge calculée du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 
Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux 
neufs non programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire 
pour différents motifs (urgence, sécurité, productivité…). Le rachat du parc compteur en début 
du contrat et la remise gratuite à la Collectivité en fin de contrat, comme un bien de retour, figure 
aussi sur cette ligne. 
 
b. « Fonds contractuels» : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est 
contractuellement tenu de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait 
annuel, montant par m3 vendu…) et de le consacrer aux investissements du domaine concédé 
dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui 
borne strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la 
dotation contractuelle, qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 
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c. « Annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire » : cette 
rubrique est utilisée pour représenter les annuités d’emprunts de la collectivité que le 
délégataire prend en charge dans le cadre du contrat de délégation. 
 
d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et 
les participations financières aux travaux.  
 
Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être 
assurée par des charges économiques calculées. Les valeurs, figurant au CARE, sont le 
résultat d’un calcul actuariel des montants investis sur la durée du contrat à partir d’un taux de 
financement dont la valeur est définie en annexe A4. 
La méthode consiste à calculer l’annuité progressive d’un emprunt destiné à financer la totalité 
des investissements réalisés sur la durée du contrat.  

 
3 Charges domaine privé 

 
Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme 
suffisante pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La 
méthode est applicable à tous les contrats.  
 
1. Dans les installations du domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 
 

- soit on constate une charge calculée en fonction d’un barème interne établi chaque 
année par la Direction Administration et Finances. Ce barème est basé sur le coût 
d’achat réel des compteurs au cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage 
et de pose, et incorporant une quote-part de frais généraux. 
 
La charge relative aux compteurs est ainsi égale à l’annuité de remboursement du 
capital immobilisé, à un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) défini 
en annexe A5.  
La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs. Celle-ci 
est définie en annexe A5. 
 

- soit le barème interne n’est pas adapté (cas de rachat du parc des compteurs en 
début du contrat ou de renouvellement des compteurs pour non compatibilité dans 
le cas de mise en place de la télérelève). Dans ce cas, une annuité progressive au 
taux de financement externe OAT (selon durée du contrat) + spread doit être 
calculée sur la base des flux prévisionnels (valeur de rachat de parc en début du 
contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat). Cette annuité calculée pour 
le CEP est reprise dans le CARE. 

 
2. Autres éléments corporels et incorporels (‘charges relatives aux investissements du 
domaine privé’) : 

 
Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, 
véhicules, mobilier, …ainsi que les biens du domaine privé incorporel. 
Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne 
Informatique dans les Autres dépenses d'exploitation. 

 
La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par 
la somme de deux termes : 
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• la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 
• le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien 

multiplié par un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 
3.14%. 

 
La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en 
fonction de leur valeur ajoutée respective. 

 
4 Rémunération du besoin en fonds de roulement 

 
L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des 
clients, les délais d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, 
la vitesse de rotation des stocks et les délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération 
est basée sur les taux court terme du marché égal à   -0,39% (moyenne des taux EONIA de 
janvier à novembre 2019 +0.5%) soit 0,11% en position emprunteur (BFR positif) et 0% en 
position prêteur (BFR négatif). 

 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du 
déficit accumulé. 

 
V. IMPÔT SUR LES SOCIETES  
 

Un impôt normatif simplifié est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 
bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  

 
Le calcul normatif simplifié de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui représente 
+ 1,1 % de taux d’IS supplémentaire.  
Le taux applicable est de 33,33%. 

 
 
 
VI. ANNEXES 
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A3 - Calcul de  Répartition à la Valeur Ajoutée

Les frais généraux locaux de l'Entreprise Régionale, et la charge relative aux autres éléments du domaine privé corporels et 
incorporels sont répartis sur le contrat au prorata de la valeur ajoutée. Les charges réparties sur le contrat réprésentent 0,01% des 
charges de l'Entreprise Régionale.

A4 - Taux de financement - Domaine concédé

La valeur de ce taux est égale à : 3.14 %

Stocks pour BFR Produits hors compte de tiers 14 922,83

Les charges de main d'œuvre annexes (participation, retraites et autres) sont réparties sur la base des charges directes de 
personnel imputées ou affectées au contrat. Ces dernières représentent 0,02% des charges de l'Entreprise Régionale.

Charges achat Achats / Charges externes hors achats d'eau -10 235,44

Charges supports aux interventions / MO Charges Personnel imputé en exploitation -4 326,59

ligne contribution des services centraux et recherche CA total 14 922,83

Charges logistique Sortie de stock -1,69

Produits et Charges d'exploitation Clé Valeur clé

Charges gérances eau CA hors AE 14 922,83

Charges réseau eaux usées Longueur réseau assainissement (eaux usées + unitaire) 2,90

A2 - Clés reposant sur des critères financiers

Charges Engins spéciaux -  tous hors hydrocureurs
Nombre d’heures média sur compte analytique 
(9502%/9503%/9603%/9604%/9751%/9752%/9753%/9754

4,00

Charges facturation encaissement Client équivalent 26,20

Charges branchements assainissement Clients affermage assainissement 131,00

Charges Engins spéciaux – seulement Hydrocureurs
Nombre d’heures média sur compte analytique 
(9602/9603%)

14,00

Affec tation charges SIG linéaire de réseau toutes activités confondues, eau et asst 2,90

Autres produits affermages assainissement Clients affermage assainissement 131,00

Affec tation charges ordonnancement réseau et c lientèle / nb 
heures MO MEDIA

Nb d'heures MO des interventions réseau et c lientèle 4,00

Affec tation charges ordonnancement usine / nb heure MO 
MEDIA

Nb d'heures MO des interventions usine 102,00

A1 - Clés reposant sur des critères physiques

Produits et Charges d'exploitation Clé Valeur clé
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4.2 Les reversements 
Cette partie présente les différents reversements à destination de la collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 

 
4.2.1 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivité (hors reversement de TVA) intervenus au cours de l’exercice 
sont : 
 

Contrats 
Nature du 

contrat 
Mois  du 

versement 
Date 

virement 
Montant 
Virement 

CDC MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON (SAINT MEARD DE 

GURCON) 
FAC - Afferm. Asst 02 01/03/2019 0,00 

CDC MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON (SAINT MEARD DE 

GURCON) 
FAC - Afferm. Asst 05 29/05/2019 8 376,05 

CDC MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON (SAINT MEARD DE 

GURCON) 
FAC - Afferm. Asst 08   0,00 

CDC MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON (SAINT MEARD DE 

GURCON) 
FAC - Afferm. Asst 11 29/11/2019 7 306,03 

 
 
 
 
4.2.2 Les reversements de T.V.A. 

Les reversements de T.V.A. intervenus au cours de l’année d’exercice sont : 
 

 
 
Il n’y a pas eu de reversement TVA en 2019.  
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4.3 La situation des biens et des 
immobilisations 

Le présent chapitre se rapporte aux biens inventoriés au chapitre "L’inventaire du patrimoine". 
 
Il détaille la politique de gestion du patrimoine menée par le Délégataire et la Collectivité conformément 
au contrat de délégation pour veiller au bon état des biens et leur adéquation à remplir leur fonction. 
 
Il détaille en particulier les programmes de renouvellement et d’amélioration effectués par le 
Délégataire, en indiquant la dépense constatée, qui correspond aux coûts comptables (factures, coûts 
internes immobilisés, frais généraux) constatés sur l’année. 
 

Le renouvellement se définit comme le remplacement, à fonction identique, d’un 
bien du domaine concédé. Ce nouveau bien peut être d’une conception 
strictement identique, améliorée ou d’une technologie différente. Ce qui importe 
c’est sa finalité. 
 
Les travaux neufs sont représentés par les opérations de créations d’installations 
neuves ou le remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque 
le volume traité est augmenté (aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service 
rendu est sensiblement améliorée (aspect, qualitatif). 

 

• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE 
DELEGATAIRE 

Les travaux de renouvellement effectués par le délégataire, dans le cadre du plan de renouvellement 
ou de la continuité de service, sont décrits dans l’annexe « Détail des investissements ». 
 
 

• LES TRAVAUX NEUFS EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Les travaux neufs effectués par le délégataire sont décrits dans l’annexe « Détail des investissements ». 
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4.4 Les investissements contractuels 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  
• Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du 

renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué, 
• Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 

obligations contractuelles. 
 
La présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation figure ci-avant. 
 
4.4.1 Le renouvellement 

• LES OPERATIONS REALISEES 

Le détail des opérations de renouvellement réalisées sur l’année d’exercice sont décrites dans l’annexe 
« Détail des investissements ». Le tableau suivant récapitule le montant global de ces opérations. 
 

Renouvellement de l'année 

Opération Dépenses comptabilisées (€) 

Installations 0 

Réseaux 0 

Total 0 

 
• LE SUIVI PLURIANNUEL DU RENOUVELLEMENT 

Les dépenses constatées de renouvellement au cours des dernières années d’exercice sont les 
suivantes : 
 

Suivi pluriannuel du renouvellement : dépenses comptabilisées (€) 

Opération 2015 2016 2017 2018 2019 

Renouvellement 0 2 849,9 0 0 0 
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5 | Votre délégataire 
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5.1 Notre organisation 
 
5.1.1 La Région 

Présentation de l’activité Eau de SUEZ dans la région Nouvelle Aquitaine 
 
Depuis le 1er janvier 2017, La région Nouvelle Aquitaine s’organise autour de 4 Agences territoriales 
et de nombreuses implantations de proximité qui permettent de développer un ancrage territorial fort 
pour répondre aux attentes de nos clients collectivités.  
 
Grace à une organisation et des moyens adaptés aux enjeux et besoins des territoires, l'entreprise 
assure une mission de service public réactive, disponible et efficace en vue d'assurer un service de 
qualité, 7j/7, 24h/24 et ainsi de satisfaire tant ses clients, les collectivités, que les usagers et les 
professionnels. 
 
La Région Nouvelle Aquitaine de SUEZ est l’une des 10 entités régionales en France. Elle couvre les 
départements suivants : 16, 17, 19, 23, 24, 33, 40, 47, 64, 79, 86 et 87. 
 
Forte de 1 300 collaborateurs, elle est en charge de près de 200 contrats de délégation du service 
public de l'eau et de l'assainissement sur ce territoire parmi lesquels ceux de Bordeaux Métropole, 
Biarritz, Libourne et Périgueux.  
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5.1.2 Nos implantations 

L’Agence Périgord Limousin Charente 

L’organisation de l’Agence  
 
L’Agence Périgord-Limousin-Charente, implantée sur la ville de Périgueux, est répartie, en Dordogne, 
Charente, Gironde, Corrèze et Creuse, sur les secteurs de Périgueux, Mussidan, Sainte Foy la Grande, 
Egletons, Uzerche et Bellegarde en Marche, à proximité immédiate de vos installations 
Elle est placée sous la responsabilité du Directeur d’Agence.  
 
 
5.1.3 Nos moyens humains 

Le Directeur d’Agence 
 
Pascal DAMIANI, Directeur d’agence Périgord Limousin Charente, accompagnera les agents au service 
de votre Collectivité dans toutes leurs missions. Il dispose des moyens et de l’autorité pour prendre 
toute décision relative aux obligations contractuelles et à la satisfaction des clients. 
Pour mener à bien cette mission, il s'appuie sur : 

• Une équipe de 68 personnes pour l'ensemble de l'agence 

• Le soutien des services support de l’Entreprise Régionale (encadrement, service clientèle, 
expertise eau et assainissement, communication, gestion de patrimoine, laboratoire régional 
d’analyses…), de l’ensemble des services support et plus globalement du soutien logistique de 
SUEZ. 

 
Les collaborateurs de l’Agence Périgord-Limousin Charente, sont répartis dans les services suivants : 

• L’équipe exploitation, maintenance et travaux des réseaux : elle a pour missions la création, 
l’exploitation, l’entretien, le renouvellement des canalisations d’assainissement. Elle est 
composée d’un responsable des réseaux et de 18 agents 
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• L’équipe exploitation, maintenance et travaux des usines : elle a pour missions la création, 
l’exploitation, la maintenance et le renouvellement des ouvrages de production (ouvrages 
réseau et usines de traitement). Elle est garante de la qualité de l’eau traitée. Elle est composée 
d’un responsable usines et de 16 agents 

• L’équipe Hydrocurage : elle est chargée des travaux d’hydrocurage des ouvrages et des 
réseaux sur le périmètre de l’agence 

 
Il y a 12 agents d’astreinte en permanence sur l’agence Périgord Limousin (8 techniciens réseaux, 
3 techniciens usines électromécanicien ou process, 1 agent de maîtrise). 
 
 
5.1.4 Nos moyens matériels 

Les moyens matériels de l’agence 
 
Nos agents disposent d'un panel d'outils complet pour parer à toute éventualité : 
 

Les véhicules et engins de l'Agence Périgord-Limousin 

Véhicule léger d'intervention  30 

Fourgon d'intervention avec outillage associé 20 

Hydrocureur (19T et 26T) 2 

Mini-cureur 2 

Tractopelle 1 

Mini pelle 6 

Camion grue 3 

Camion aspirateur 1 

Equipement de recherche de fuites par corrélateur acoustique 2 

Camion désobstructeur 1 
 

Le matériel technique 

Pilonneuse, brise béton, palan, marteau piqueur, compresseur, obturateurs, blindage de fouilles… 

Matériel de réparation:  
Poste à souder, meuleuse, découpeuse, perceuse, chalumeau, perforatrice… 

Matériel de pompage: Pompe à diaphragme, pompe à boues, pompes Haute Pression 

Matériel d’enregistrement de données et de prélèvement d’échantillons 

Matériel de laboratoire: Etuve, balance, spectromètre, analyseur chimique,… 

Matériel de mesures: Sonde, débitmètre, photomètre, détecteur de gaz,… 

Matériel de recherche de fuites par corrélation acoustique et prélocalisation 

Groupes électrogènes mobiles 

Logiciel dédié au suivi du protocole réglementaire de l’autosurveillance 

 

Les équipes et véhicules d’intervention peuvent être appuyés de plusieurs sous-traitants avec qui 
l’Agence travaille déjà et que nous pouvons mobiliser même en-dehors des heures et jours ouvrables 
pour faire face à toute urgence, dans le cadre de contrats de sous-traitance. 
 
Le stock de sécurité 
 
Pour faire face aux incidents sur le réseau ainsi que sur les ouvrages de production et de distribution, 
un stock de sécurité est dédié. Il comprend notamment des pièces de réparation pour canalisations et 
du matériel électromécanique pour tous les équipements en place. 
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Un laboratoire, des moyens mobiles de traitement de l’eau potable, des groupes électrogènes 
appartenant à l’entreprise sont aussi à disposition pour les situations de crise. 
 
Les outils nomades 
 
Pour leurs interventions sur le terrain, les agents disposent d’outils nomades. 
L’AMI (Assistant Mobile d’Intervention) et le POTE (Portable Opérationnel de Terrain pour l’Exploitation) 
sont des terminaux portables reliés par GSM à notre base de données. Les demandes d’intervention 
sont ainsi transmises en temps réel, directement sur le terrain. Nos agents interviennent plus 
efficacement et plus rapidement. 
 
 
Les services et moyens techniques à votre disposition sur la Région Nouvelle Aquitaine : 
 

� Un service dessin/cartographie moderne avec l’utilisation de SIG, logiciels de dessin assisté 
par ordinateur ; 
 

� Logistique : 
 

• 1 magasin principal situé à Bordeaux ; 
 

• 12 magasins secondaires : Mérignac, Villenave 
d’Ornon, Andernos, Lesparre, Bassens, Castres, 
Libourne, Port Sainte Foy, Mussidan, Périgueux, 
Bellegarde en Marche, Egletons, complétés par 2 
dépôts : Blaye et Pondaurat. 

 
� Un contrôle centralisé (dispatching) pour la télésurveillance et la gestion automatisée des 

installations. 
 

� Un service dédié à la performance des réseaux d’eau avec l’utilisation de système experts ; ces 
derniers permettent le suivi des équipements d’écoute et de télérelève, et après analyse des 
données l’engagement des actions nécessaires de recherche de fuites. 

 
5.1.5 Nos moyens logistiques 

 
Notre organisation assure également la logistique des interventions qu’elles soient récurrentes 
(actions préventives ou de maintenance) ou générée par une demande ponctuelle (travaux, 
interventions curatives…). 
 
Au sein des Agences Visio déployées dans chaque zone géographique, l’ordonnancement est le 
noyau du système d’exploitation. Il planifie et priorise les interventions en fonction de leur urgence et 
de la disponibilité des ressources humaines et matérielles requises. Il permet : 
• d’organiser le travail de nos agents, 
• de suivre et de tracer en continu la réalisation des interventions, 
• de répondre dans les meilleurs délais aux demandes des clients, 
• d’analyser l’efficacité des interventions réalisées et la performance des installations dans une 

logique d’amélioration continue. 
 
Cette organisation repose sur un ensemble de systèmes d’informations intégrés : télésurveillance, 
GMAO, système de gestion de la planification, tablettes digitales communicantes sur lesquelles les 
ordres d’intervention sont transmis aux agents et leur permettant la consultation des plans … Elle 
permet ainsi de faire face plus efficacement aux différentes situations rencontrées en exploitation 
grâce à : 
• une optimisation des moyens disponibles, 
• une bonne coordination entre les différents services ou entités concernés (équipes d’intervention, 

sous-traitants, etc…), 
• une communication facilitée avec les collectivités. 
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L’ordonnancement travaille en relation étroite avec les équipes logistiques afin mettre à disposition 
des agents les pièces nécessaires, soit dans un dépôt au plus près des équipes d’exploitation, soit 
dans le stock de leur véhicule, soit pour les opérations les plus importantes directement sur le chantier. 
 
5.1.6 L'appartenance à un groupe d'envergure mondiale 

SUEZ apporte aux collectivités, industriels, consommateurs, agriculteurs, des solutions concrètes 
permettant une gestion performante et durable de leurs ressources. 
 
Devenir le leader mondial des services à l’environnement 
 
En 2019, SUEZ a annoncé un nouveau plan stratégique « Shaping 2030 » dont l’objectif est 
d’accroître, sur une période de quatre ans, la création de valeur pour toutes les parties prenantes 
grâce à l’engagement de ses collaborateurs. 
SUEZ ambitionne de devenir le leader mondial des services à l’environnement. 
 
Un groupe engagé pour la planète 

Face au défi du changement climatique, l’une des 4 priorités de la feuille de route de SUEZ pour le 
développement durable est d’agir pour le climat.  

Le Groupe a décidé, dans le cadre de son plan stratégique Shaping SUEZ 2030, de rehausser l’ambition 
de ses engagements pour le climat pris lors de la COP21. Ainsi SUEZ ambitionne de réduire de 45% 
ses émissions de gaz à effet de serre en 2030 contre – 30% auparavant, afin d’aligner ses objectifs sur 
la trajectoire 1,5°C. 

Le Groupe a également pour objectif d’éviter à ses clients l’émission de 20 millions de tonnes de CO2 
annuelle à l’horizon 2030, contre 10 actuellement, en développant des solutions d’économie circulaire 
au service des collectivités et des industriels. 

Un groupe engagé pour les hommes 
SUEZ se mobilise pour le soutien aux populations fragiles et défavorisées ainsi que pour l’intégration 
sociale des personnes en difficulté à travers des actions en France et dans le monde. 
L’égalité des chances et la diversité sont au cœur de la performance sociale du Groupe et lui apportent 
une richesse humaine et économique, source d’innovation. Le Groupe mène ainsi des actions 
concrètes dans ces domaines afin de répondre à ces deux ambitions complémentaires.  
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SUEZ contribue à un développement durable et équilibré des territoires en travaillant avec les acteurs 
essentiels à leur développement et à leur vitalité : PME, structures de l’insertion, secteur protégé et 
adapté, acteurs de l’économie sociale et solidaire. 
 
SUEZ certifié Top employeur 2019 
Le Top Employers Institute a certifié 82 entreprises en France parmi lesquelles figure SUEZ. Cette 
Certification valorise la qualité des process Ressources Humaines chez SUEZ. En France, SUEZ œuvre 
en faveur de l’égalité femme-homme, et développe une politique volontariste d’accueil des jeunes 
générations ainsi que des personnes en situation de handicap. 

SUEZ accompagne ses collaborateurs dans leurs carrières à travers des politiques actives de formation 
et de mobilité interne. SUEZ offre à ses collaborateurs la possibilité de participer à la transformation des 
métiers du groupe et ainsi d’évoluer pour une gestion durable et intelligente des ressources. 
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5.2 La relation clientèle 
 
5.2.1 Moderniser et dynamiser notre relation clients 

 
La Direction de la Relation Client de SUEZ a décidé de transférer l’ensemble des activités 
opérationnelles dans les régions.  
La fin de cette régionalisation est marquée par le transfert de l’activité Multicanal le 17 septembre 2018. 
 
Ainsi, les appels, les courriers et les emails des clients particuliers sont automatiquement dirigés vers 
le centre de relation client de la région d’habitation.  
La relation client SUEZ, c’est une relation de proximité forte et installée qui permet : 

• D’assurer un fort ancrage territorial 
• De réagir à l’activité locale en temps réel 
• De fluidifier les échanges avec les clients grâce à une connaissance plus précise des contrats 
• De réduire les délais de traitement des demandes 

 
Régionaliser la filière Clientèle en créant des équipes dédiées en région organisées autour de 5 
pôles et 1 pôle transverse … 
 
La Direction de la Relation Client est organisée autour de 5 départements et 1 pôle transverse créés le 
5 octobre 2017 dans chaque région : 
 

1. Département Relation Multicanal : garant de la satisfaction client, responsable de 
performance de l’organisation du département multicanal 
 

2. Département Gestion et Vie des Contrats : s’assure de l’exhaustivité de la facturation DSP, 
travaux et PS, de la bonne application des éléments tarifaires, de la fluidité de l’encaissement 
et de l’efficacité du recouvrement et est garant de la qualité des données de gestion clients. 

 
3. Département Opérations : en charge des activités clientèle sur le terrain (relève, télé relève, 

enquêtes, interventions techniques sur le compteur, interventions recouvrement terrain), dans 
le respect des règles Santé Sécurité de l’entreprise 

 
4. Département Euros Retrouvés : corrige ou fait corriger les pratiques à l’origine des 

dysfonctionnements 
 

5. Département Clients Professionnels : crée une relation de confiance avec les clients 
professionnels en leur apportant des solutions personnalisées 

 
6. Pôle transverse -  Reporting, Performance et Support Commercial : est garant de la qualité 

de la donnée et de la fiabilité des reportings, participe aux réponses aux appels d’offres pour le 
volet clientèle et coordonne le management de la Qualité sur le processus clientèle. 

 
5.2.2 Le site internet et l'information client 

En 2019, le site internet www.toutsurmoneau.fr a accueilli plus de  3 809 536 visiteurs uniques chaque 
mois, soit   23% visiteurs de plus que l’année précédente.  
 
 
Le site www.toutsurmoneau.fr, accessible via ordinateur, smartphone ou tablette 
apporte aux clients des informations en temps réel sur : 
• l’eau dans leur commune : qualité, teneur en calcaire, prix, travaux en cours ou prévus impactant 

la voirie ou générant des coupures d’eau 
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Depuis la page Eau dans ma commune, le client indique le code postal de sa commune 
 et peut ainsi tout connaître de son eau (qualité, prix, taux de calcaire) et des travaux sur le réseau  

(page « Eau dans ma commune » sur toutsurmoneau.fr) 

 
• des conseils pour faciliter leurs démarches, mieux gérer leur consommation avec le simulateur 

de consommation en ligne, ou encore mieux comprendre leur facture 
 

 
Le client peut estimer sa consommation annuelle d’eau en répondant à  

des questions sur le simulateur de consommation en ligne  
(page « Estimer ma consommation » sur toutsurmoneau.fr) 
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« Mon compte en ligne », un espace personnel et sécurisé, disponible 24h/24 7j/7, qui permet aux 
clients :  
• une gestion autonome de leur contrat : 

− accès aux données personnelles (nom du contrat, téléphone fixe et mobile, adresse de 
facturation), 

− visualisation des factures et possibilité de les télécharger au format PDF, 
− visualisation historique des paiements,  
− suivi des consommations (pour les clients équipés d’un compteur télérelevé). 

 

 
Le client a un accès personnalisé et sécurisé disponible 24h/24 7j/7 pour gérer  

son contrat d’eau (tableau de bord de l’espace Compte en ligne) 
 

 
Le client disposant d’un compteur télérelevé peut avoir accès à son historique de consommation  

directement sur son compte en ligne (page « Historique de mes consommations » dans le Compte en ligne) 

 
• la réalisation en ligne de transactions et souscriptions 

− paiement sécurisé de leur facture par Carte Bancaire, 
− dépose du relevé de compteur, 
− souscription au prélèvement automatique et  à la mensualisation, 
− souscription à l’e-facture. 

 
Des échanges possibles avec le service client via les différents canaux de contact :  

− un formulaire en ligne (abonnement et déménagement, demande de devis travaux), 
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− un conseiller virtuel qui répond à toutes vos questions. En 2019,  879 000 sessions de 
discussion ont été amorcées avec le conseiller virtuel Olivier au niveau national, soit une 
évolution de -1% par rapport à 2018. Il est présent en bas de chaque page du site avec un 
Top 3 des questions les plus posées sur la page, 

− le téléphone, les coordonnées du service client étant disponibles sur le site. 
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5.3 Notre système de management 
 
NOTRE CERTIFICATION QUALITE ISO 9001 
 
Notre vision est résolument orientée vers nos clients, collectivités, professionnels et particuliers, 
industriels et agriculteurs… Nous devons sans cesse imaginer de nouveaux services et de nouvelles 
solutions pour répondre à leurs attentes, notamment dans le domaine du développement durable. 
Notre politique intégrée (Qualité Santé Sécurité Energie Environnement et Risque Industriel) doit y 
contribuer avec les femmes et les hommes de l’entreprise. SUEZ a développé un système de 
management de la qualité certifié pour son périmètre national. L’objectif de la mise en œuvre de la 
norme ISO 9001 est de répondre aux attentes de nos clients internes et externes tout en améliorant 
nos performances économiques et gagner en efficacité. 
 
Trois grands piliers de notre système de management qualité sont : 
• la responsabilité de la direction qui définit la politique de l’entreprise, 
• l’identification et la gestion des processus qui contribuent à la satisfaction des parties intéressées, 
• l’amélioration continue qui permet la mesure et l’enregistrement de la performance à tous les 

niveaux ainsi que l'engagement d'actions de progrès efficaces. 
 
NOTRE PERIMETRE DE CERTIFICATION NATIONALE 
 
Notre périmètre de certification nationale concerne les activités suivantes : 
• production et distribution d'eau potable 24h/24 
• collecte et traitement des effluents 
• travaux et prestations de services en eau potable, eau industrielle et assainissement 
• irrigation et gestion des milieux naturels 
• entretien et dépollution de plans d'eau 
• gestion de réseaux d'irrigation 
• prestation d'ingénierie en eau et assainissement 
• gestion des services à la clientèle 
• gestion du patrimoine 
• formation professionnelle pour le développement des compétences 
• prestation de contrôle et d’étalonnage sur banc de compteurs d’eau 
• études, réalisation et installation d’Usines de traitement par Ultra Filtration. 
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NOTRE ORGANISATION 
 
• Définition de la politique et des objectifs avec la précision sur la façon d’atteindre ces objectifs 
• Planification des activités 

− Identifier les risques et les besoins (ressources) 
− Planifier la maîtrise des risques 

• Mise en œuvre de ce qui a été identifié, fonctionnement des activités 
− Gérer la documentation 

. Définir les règles de réalisation de l’activité 

. Enregistrer la preuve de réalisation des activités 
− Former (acquisition des compétences nécessaires) 
− Recruter (mettre la bonne personne au bon endroit) 

• Vérifier et contrôler les activités 
− Planifier et réaliser le contrôle et l’audit 
− Définir, réaliser et suivre les actions d’amélioration 

• Décider des objectifs et cibles de l’entreprise 
− Revue des activités 

 
NOTRE OBJECTIF 
 
Cette organisation nous permet donc de : 
• produire une eau de qualité 24h/24, 
• rejeter une eau conforme aux normes dans le milieu naturel, 
• respecter la réglementation en vigueur, nos engagements contractuels et internes, 
• faire évoluer la gouvernance de l’eau en déployant le Contrat pour la Santé de l’eau, 
• préserver la Santé et la Sécurité de chaque collaborateur, 
• renforcer la qualité du service apportée aux clients, par une écoute attentive de leurs attentes, 
• anticiper et maitriser les risques associés à nos activités, 

 
NOTRE CERTIFICATION ENERGIE ISO 50001 
 
En 2012, SUEZ a été une des premières entreprises françaises à obtenir des certifications énergie 
locales dès la publication de la norme ISO 50001. Etant donnés les enjeux environnementaux et 
économiques, l'Entreprise a décidé fin 2014 de s'engager dans une certification nationale de l'énergie. 
Cette certification permet également d’être en conformité avec les exigences de la Directive 
européenne sur l’efficacité énergétique. 
 
Depuis fin 2017 100% du périmètre Eau France est certifié. La robustesse et la pertinence du système 
de management de l’énergie mis en place a ont été saluées par les auditeurs. Il repose notamment 
sur deux actions qui couvrent plus de 50 % de la consommation énergétique de l’Entreprise : 
• Eviter le renouvellement systématique à l’identique des pompes pour en optimiser le 

dimensionnement et la consommation.  
• Optimiser la concentration en boues activées dans les bassins biologiques des stations d’épuration 

et ainsi baisser la consommation d’énergie liée à l’aération des bassins. 
 
En complément, une campagne de diagnostics énergétiques a été réalisée sur plus de 200 sites pour 
identifier des gisements de performance.  
Chaque Région a élaboré et suit un plan d’actions régional, qui comprend, outre la déclinaison des 
démarches nationales, des actions en lien avec les gisements de performance et le contexte local.  
 
Un réseau d'experts Energie est en place dans les Régions. Il se réunit régulièrement avec la Direction 
Technique nationale et les centres d'expertise du groupe, afin de faire bénéficier aux exploitants des 
dernières nouveautés en matière de performance énergétique (nouveaux équipements, etc.) et des 
retours d'expérience.   
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POUR ALLER PLUS LOIN 
 
A cette structure de base, structurante, peuvent être associés d’autres systèmes de management 
dans les domaines de l’environnement (ISO 14001), de la sécurité de la denrée alimentaire (ISO 
22000), de la santé sécurité au travail (OHSAS 18001 ou MASE)…en fonction de la demande et du 
besoin des collectivités pour lesquelles nous travaillons. Ces démarches sont complètement intégrées 
à la Démarche Qualité. 
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5.4 Notre démarche développement durable 
 
UNE DEMARCHE INTEGREE ET PARTENARIALE AU SERVICE DE LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE ET SOCIETALE DES TERRITOIRES 
 
Les territoires français doivent faire face à des enjeux grandissants, tant sur le plan environnemental 
(pressions sur les ressources en eau dans un contexte de changement climatique, préservation de la 
biodiversité…) que sociétal (accès aux services essentiels pour tous, insertion socio-économique des 
populations..). Ceux-ci impliquent la mise en œuvre d’un cadre d’actions partenarial et concerté avec 
l’ensemble des acteurs concernés sur les territoires : société civile, institutions et entreprises.  
 
Compte tenu de la nature de ses métiers, SUEZ Eau France s’inscrit dans une démarche d’intégration 
renforcée des enjeux de développement durable au sein de sa stratégie d’entreprise ainsi que de 
contribution concrète en faveur de la transition écologique et sociétale de ses territoires d’actions. 
 
Cette démarche s’incarne dans le cadre de la Feuille de Route Développement durable 2017-2021 
France1 de SUEZ, qui définit 17 engagements opérationnels structurés autour de 4 axes stratégiques 
pour l’entreprise. 
 

1. Contribuer à la transition environnementale des territoires 

Acteur engagé en faveur de la préservation du capital naturel, SUEZ Eau France développe des 
solutions concrètes en faveur de la transition écologique des territoires.  
 
La préservation de la ressource en eau est au cœur même de nos activités. Développer et mettre à 
disposition des eaux alternatives constitue un enjeu fort dans un contexte d’adaptation aux 
conséquences du changement climatique. SUEZ Eau France propose ainsi des solutions comme la 
réutilisation des eaux usées pour l’arrosage d’un golf par exemple, ou encore la réalimentation de 
nappes phréatiques. 
 
Agir en faveur de la préservation de la biodiversité constitue un axe structurant de la démarche de SUEZ 
Eau France. En tant que capital naturel des territoires où nous opérons mais aussi en tant que  
fournisseur de services écosystémiques, la préservation de la biodiversité repérsente un enjeu 
fondamental de nos métiers, dans un contexte d’adaptation au changement climatique. Elle est 
intimement liée à la qualité de la ressource en eau et au bon fonctionnement du milieu récepteur. Dans 
ce cadre, SUEZ a défini une stratégie et un plan d’actions permettant d’opérationnaliser cet enjeu au 
sein de ses activités. L’entreprise poursuit par ailleurs une participation active au sein d’initiatives multi-
acteurs tant nationales qu’internationales sur cet enjeu. 
 

Dès 2013, SUEZ s’est engagé dans la « Stratégie nationale pour la biodiversité », 
définie par l’Etat Français. Dans la continuité de cette démarche, SUEZ a réaffirmé 
son engagement à la SNB à travers l’adhésion en décembre 2019 au dispositif 
Entreprises Engagées pour la Nature – Act4nature France, porté par l’Office 
Français pour la biodiversité (OFB). 
 

En 2018, SUEZ a rejoint Act4nature, une initiative lancée par le réseau 
d’entreprises « EpE » (Entreprises pour l’Environnement), visant à 
mobiliser les acteurs économiques dans la protection de la biodiversité 
à tavers 10 engagements communs et la définition d’engagements 
datés-chiffrés propres à chaque entrepris. Dans le cadre de cette 
démarche, SUEZ a notamment réaffirmé ses engagements de prise en 
compte de la biodiversité dans l’ensemble de sa chaîne de valeur et 
d’intégration de la biodiversité terrestre et marine dans ses 
programmes de recherche et d’innovation. SUEZ a également réaffirmé 
ses engagements au sein de Act4nature International, dans le cadre 

                                                      
1 http://feuillederoute2017-2021.suez.com  
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de la poursuite de l’initiative à une échelle mondiale, en amont de la 
Conventon sur la Diversité Biologique de 2020. 

Afin de concrétiser ses engagements, SUEZ développe également différents partenariats de recherche 
et collabore avec des structures reconnues de la société civile, afin de déployer des 
initiatives innovantes et collaboratives.  
 
En 2019, SUEZ a rejoint le Club « B4B+ » (Club des Entreprises pour une Biodiversité 
Positive), piloté par CDC biodiversité afin de participer à la définition d’une 
méthodologie d’évaluation de l’empreinte biodiversité appliquée à la chaine de valeur des 

entreprises.  
 
Depuis 2008, SUEZ bénéficie du soutien de l’expertise du Muséum National d’Histoire Naturelle, via 

un programme partenarial d’études et de recherche visant à créer des 
indicateurs de biodiversité adaptés à ses activités, étudier l’insertion 
des sites de SUEZ au sein des réseaux écologiques à travers la 
réalisation d’une thèse doctorale et valoriser les données de 

biodiversité issues des sites gérés par le Groupe.  

 

En 2018, SUEZ a signé, avec le WWF France, un partenariat encourageant le 
développement des villes durables, dans le cadre de l’initiative « Réinventer les 
villes » du WWF France. L’objectif est d’accélérer la réduction de l’empreinte écologique 
des villes et des territoires en misant sur une gestion durable des ressources. 

 
Enfin, SUEZ développe des projets innovants en lien avec ses activités, afin de 

contribuer de manière simultanée à l’adaptation aux effets du changement climatique ainsi qu’à la 
préservation du capital naturel local. SUEZ propose par exemple la mise en œuvre de solutions 
fondées sur la nature, comme les zones de rejets végétalisées ou les zones Libellule©, contribuant 
simultanément à l’amélioration du fonctionnement des écosystèmes et à l’élimination des 
micropolluants. 
 

2. Promouvoir et soutenir le développement économique local 
En tant qu’acteur économique, SUEZ Eau France contribue au développement de ses territoires 
d’implantation en collaborant avec son écosystème local, que ce soit en lien avec les enjeux de l’emploi, 
de l’insertion socio-économique ou encore de l’innovation.  
SUEZ Eau France s’engage ainsi à favoriser l’emploi local, en travaillant notamment avec des 
entreprises locales et des entrepreneurs sociaux et environnementaux dans le cadre de sa politique 
d’achats responsables, ou encore en collaborant avec les acteurs locaux de l’emploi (missions locales, 
Pôle Emploi…). 
 
Pour favoriser l’insertion, SUEZ Eau France est partenaire du programme 
« 100 chances, 100 emplois » initié par Schneider Electric. L’objectif est de 
faciliter l’accès à l’emploi de jeunes de 16 à 26 ans issus des quartiers 
sensibles, en proposant un parcours d’intégration très structuré, dont une 
phase de coaching dispensée par les entreprises partenaires. Les jeunes sont 
ainsi conseillés par des salariés en activité, en complément de 
l’accompagnement dont ils bénéficient par la Mission locale. 
 
SUEZ Eau France est également partenaire de l’association Nos Quartiers 
ont du Talent (NQT). Véritable facilitateur d’insertion professionnelle, engagé 
pour l'égalité des chances, NQT pilote l‘insertion professionnelle des jeunes 
demandeurs d’emploi diplômés de l’enseignement supérieur, âgés de moins de 30 
ans, issus des quartiers prioritaires de la ville, zones de revitalisation rurales ou de 
milieux sociaux modestes. Il repose sur un réseau unique et novateur de 
professionnels expérimentés et en activité.  
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Enfin, dans le cadre de la Direction de l’Innovation Sociale, le 
programme Maison pour Rebondir, créé en 2012 par SUEZ à 
Bordeaux, contribue à l’emploi et au développement économique 
local : de façon directe en favorisant le recrutement de populations 
éloignées de l’emploi, et de façon indirecte en développant de 
nouveaux services avec des acteurs de l’Economie Sociale et 
Solidaire. 

Dans le cadre de ses engagements, SUEZ met également l’accent 
sur la sensibilisation à nos métiers, notamment dans les Quartiers Prioritaires de la Ville au travers du 
programme PAQTE. Sur l’année scolaire 2018/2019, ce sont ainsi 640 collégiens des QPV qui ont été 
accueillis en stage. 

 
3. Favoriser la solidarité, réduire les fragilités et mobiliser autour des enjeux sociétaux 

Permettre un accès aux services essentiels pour tous implique de mettre en place des dispositifs 
d’accessibilité et d’accompagnement au plus près des enjeux des usagers. 
 
L’accessibilité aux services est un point essentiel de la politique clientèle de SUEZ Eau France. A ce 
titre, nous déployons différents outils et actions partenariales favorisant la prise en compte de tous les 
types de vulnérabilité existantes, que celle-ci soit physique, culturelle, financière ou encore 
technologique. 
Cet engagement se concrétise notamment à travers la mise à disposition de services pour que nos 
clients aveugles, malvoyants, sourds ou malentendants puissent accéder au service client, selon des 
dispositifs adaptés à leurs besoins. Ces services sont développés dans le cadre de partenariats avec 
des structures spécialisées. 
Depuis 2014, Acceo, entreprise spécialisée dans l’accessibilité met à 
disposition des clients sourds ou malentendants, des services de 
traduction adaptés. SUEZ Eau France a ainsi été la première 
entreprise du secteur de l’eau et de l’assainissement à proposer un 
tel service. 
Aujourd’hui, Acceo nous aide à être toujours plus inclusifs grâce au déploiement en cours dans nos 
accueils d’une application permettant la traduction des informations clients au bénéfice des personnes 
non-francophones. 

L’accompagnement des clients fragiles, ou en situation de précarité, constitue également un axe 
important de notre engagement responsable. Les actions engagées par SUEZ Eau France reposent sur 
le dialogue avec les acteurs locaux, dans le cadre de partenariats gagnant-gagnant, et la mise en œuvre 
d’actions au plus près des usagers : 

- Une méthodologie de cartographie de la précarité hydrique, développée par le LyRE, centre 
de recherche de SUEZ implanté à Bordeaux, permet d‘identifier, sur un périmètre géographique 
donné, les quartiers au sein desquels l’accompagnement à un meilleur usage de l’eau et à une 
meilleure maîtrise des budgets est prioritaire. Elle permet d’orienter les plans d’actions et de 
créer les outils les plus adaptés au regard des enjeux des usagers. 

- Par ailleurs, des équipes sont spécialement formées à l’accompagnement des publics fragiles. 
La Mission Solidarité Eau, une équipe de SUEZ dédiée dans les territoires, a ainsi pour 
objectif de développer des liens avec les acteurs locaux pour la lutte contre la précarité 
hydrique. Elle collabore avec les acteurs sociaux locaux, comme les CCAS par exemple, et 
gère les dispositifs d’accompagnement mis en œuvre comme la contribution aux Fonds de 
Solidarité Logement. 

La mise en place de partenariats avec les acteurs locaux de médiation 
sociale contribue fortement à l’accès aux services pour tous. Elle renforce 
les opportunités d’identifier les clients fragiles et améliore la qualité du 
service délivré. C’est pourquoi, SUEZ est partenaire de l’Union Nationale 
des PIMMS (Points Information Médiation Multi-Services). 

 
Enfin, favoriser la solidarité et contribuer aux enjeux sociétaux implique de mobiliser tous les acteurs, 
au premier rang desquels les collaborateurs de SUEZ Eau France. Aussi, l’accent est mis sur 
l’engagement des collaborateurs dans le cadre d’actions de mécénat et de bénévolat de compétences. 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



5 | Votre délégataire 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON – 2019 85/128 

Que ce soit dans le cadre d’actions de parrainage/marrainage de personnes éloignées de l’emploi, de 
présentations métiers auprès de collégiens issus des QPV, ou encore d’actions ponctuelles de 
ramassage de déchets, nos collaborateurs sont les premiers acteurs de l’engagement durable de SUEZ 
Eau France en faveur des territoires. 
 
 
 
5.4.1 Agir en faveur de la biodiversité 

 
La biodiversité est à la fois une partie intégrante du capital naturel des territoires et un fournisseur de 
services écosystémiques. Elle est intimement liée à la qualité de la ressource en eau et au bon 
fonctionnement du milieu récepteur. 
 

La protection et la valorisation de la biodiversité font ainsi partie de la politique de 
responsabilité d’entreprise de l’ensemble des filiales de SUEZ. Elles sont inscrites dans 
la Feuille de route développement durable 2017-2021 du Groupe, où l’engagement 
« Promouvoir la biodiversité et les services écosystémiques » a pour objectif de 
généraliser la prise en compte de la biodiversité dans l’ensemble des activités de SUEZ 

et d’y diffuser les meilleures pratiques. 
 
 
L’engagement de SUEZ en France dans la Stratégie nationale pour la biodiversité a 
fait l’objet d’une reconnaissance par le Ministère en charge de l’écologie dès 2014. Cet 
engagement permet d’adopter une approche concrète et structurée en matière de 
biodiversité et de contribuer à la prise de conscience collective des services rendus par 
la nature. 
 

 
En 2018, SUEZ a rejoint act4nature, initiative lancée par EpE 
(Entreprises pour l’Environnement) et de nombreux partenaires, 
visant à mobiliser les acteurs économiques français dans la protection 
de la biodiversité. Dans le cadre de cette démarche, SUEZ a 
notamment réaffirmé ses engagements de prise en compte de la 

biodiversité dans l’ensemble de sa chaîne de valeur et d’intégration de la biodiversité terrestre et 
marine dans ses programmes de recherche et d’innovation. 
 

 Depuis 2008, SUEZ bénéficie du soutien de l’expertise du Muséum 
National d’Histoire Naturelle, via un programme partenarial d’études et de recherche visant à créer 
des indicateurs de biodiversité adaptés à ses activités, contribuer aux réseaux écologiques et valoriser 
les données de biodiversité issues des sites gérés par le Groupe. 

 
La cellule d’experts biodiversité de SUEZ et leur réseau de correspondants en régions permettent de 
traduire ces engagements par des actions concrètes, en dialogue avec les collectivités et les 
opérationnels, et en réponse aux enjeux écologiques de chaque territoire.  
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5.5 Nos offres innovantes 
 
5.5.1 Notre organisation VISIO 

Véritables tours de contrôle, les centres VISIO pilotent et supervisent les réseaux d’eau et 
d’assainissement en temps réel.  
En 2014 SUEZ inaugurait son premier centre de pilotage intelligent en région lyonnaise, en 2019 100% 
du territoire français est couvert par l’un des 15 centres VISIO.  
 
Fin 2017, le premier VALOVISIO a vu le jour à Caluire-et-Cuire près le Lyon. VALOVISIO pilote les 
services aux entreprises des régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur, et permet 
aux clients de SUEZ de bénéficier d’un service optimisé et parfaitement adapté à leurs besoins, d’une 
traçabilité de leurs flux et d’une plus grande réactivité à leurs demandes. 
 
Les centres VISIO et VALOVISIO sont pleinement au service de la révolution de la ressource. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



5 | Votre délégataire 

SAINT-MÉARD-DE-GURÇON – 2019 87/128 

5.5.2 Nos nouveaux produits d'exploitation 

Aquadvanced® Assainissement constitue une gamme d’outils alimentée en temps réel par des 
données météorologiques et de mesures de débits qui permet d’optimiser la gestion des eaux 
pluviales. En mobilisant les capacités de stockage au bon endroit et au bon moment, ils permettent 
d’anticiper et de traiter automatiquement les épisodes pluvieux sévères, d’éviter la saturation des 
réseaux d’assainissement ainsi que les débordements polluants. Ils permettent ainsi de prévenir le 
risque d’inondation et de minimiser l’impact des rejets sur la qualité du milieu naturel. Ils constituent 
également un outil d’aide à la décision pour la mise en place d’une gestion anticipée du risque sanitaire 
pour les eaux de baignade. 
 
Aquadvanced® Hydraulique et Aquadvanced® Qualité sont des outils modulaires qui optimisent 
l’ensemble des indicateurs de performance des réseaux d’eau potable (le débit, le rendement, la 
pression, la qualité), grâce à des capteurs surveillant la qualité et les caractéristiques hydrauliques du 
réseau en temps réel. Ils assurent une analyse multicritère des données collectées et permettent de 
déclencher rapidement une gestion des événements détectés (fuites, chutes du niveau de pression) 
pour déclencher les interventions des équipes. 
 
Aquadvanced® Energie et Aquadvanced® Forage sont des outils d’analyse et d’anticipation du 
fonctionnement des installations de pompage d’eau potable qui visent à optimiser la consommation 
énergétique et pérenniser le patrimoine. 
 
En 2019, la gamme ON’connect® s’étoffe :  
 
 
ON’connect coach : propose aux consommateurs une surveillance quotidienne des consommations 
et des alertes en cas de suspicion de fuites. 

ON’connect switch : un outil de pilotage adapté à tous les sites ou bâtiments à forte consommation 
d’eau. ON’connect™ switch allie un disjoncteur d’eau intelligent et breveté à un logiciel de gestion. Le 
système analyse les consommations et détecte les fuites en temps réel, permettant aux clients d’être 
alertés et d’agir immédiatement en coupant l’eau à distance afin de protéger leurs infrastructures contre 
un éventuel dégât des eaux.   

VILLE DE DEMAIN 

Partenaire historique des villes, leader de l'économie circulaire et engagé dans la révolution digitale, 
SUEZ accompagne les villes dans leur transformation. 

- Dijon Métropole met en service un projet inédit de smart city en France. Jeudi 11 avril 
2019 : Dijon métropole met en service un projet inédit de smart city qui s’appuie sur la gestion 
à distance, depuis un poste de pilotage connecté, de l’ensemble des équipements urbains des 
23 communes du territoire. 
 

- Angers Loire Métropole : premier "territoire intelligent" de France. Pour devenir le 
modèle français du territoire intelligent, Angers Loire Métropole a choisi le groupement piloté 
par ENGIE Solutions, marque du Groupe leader de la transition zéro carbone associé à SUEZ, 
La Poste et au Groupe VYV. 

 
Des solutions pour améliorer la qualité de l’air 
 
En 2019, SUEZ a présenté les résultats concluants des premières expérimentations du « puits de 
carbone » et annoncé la création d’un « Pôle Air ». Le puits de carbone a démontré son efficacité tant 
en milieu industriel qu’urbain : 
 

- En milieu industriel : à la station d’épuration de Colombes (SIAAP), l’expérimentation visait 
à déterminer la capacité des micro-algues à capter l’excès de CO2 contenu dans les fumées. 
Après deux ans, les résultats sont à la hauteur des attentes : le bilan carbone est positif, les 
micro-algues produisent de l’énergie verte en station d’épuration et les projections prévoient 
une quantité de CO2 économisée équivalente à 75 arbres par m3. 
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- En milieu urbain : place Hélène et Victor Basch à Paris, elle avait pour objectif de tester la 
capacité du dispositif à fixer les particules fines (PM10) et le dioxyde d’azote (NO2). Là-aussi, 
les résultats sont probants : les taux d’abattement sur ces 2 paramètres sont en moyenne de 
50 à 75%. En sortie de dispositif, l’air traité est ainsi d’une qualité supérieure aux 
recommandations de l’OMS. 

 
Depuis juin 2019 SUEZ, en collaboration avec la RATP, expérimente la solution « IP’Air » à la station 
du métro parisien Alexandre Dumas (ligne 2). Cette technologie permet de capter les particules fines 
(PM10 et PM2,5) de l’air ambiant par un système d’ionisation positive. A l’issue de ce pilote, le Groupe 
sera prêt à proposer le dispositif aux services publics et aux usagers des métropoles françaises et 
internationales.  
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5.6 Nos actions de communication 
 
5.6.1 Les actions de communications pour SUEZ Eau France 

 
• A l’occasion du G7 à Biarritz du 24 au 26 août 2019, SUEZ a assuré la gestion des ressources 

de cet évènement international, en sécurisant l’alimentation en eau et avec l’offre BatiRIM® qui 
a permis de maximiser le réemploi et le recyclage des déchets de chantier. SUEZ a développé, 
en partenariat avec Terracycle, des nattes de plage à partir de plastique recyclé dont la moitié 
est issue des collectes sur les plages. Plus de 1500 nattes ont été distribuées à cette occasion. 
 

• Les 13 et 14 septembre 2019, SUEZ a organisé sa deuxième édition des journées de 
l’innovation, des journées portes ouvertes pour rendre visible l’invisible au plus grand nombre 
et montrer comment ses métiers évoluent avec les technologies, le numérique et l’internet des 
objets. A cette occasion plus de 70 sites : centre de tri, usine d’eau potable, station 
d’épuration, centre de supervision … ont ouverts leurs portes. Plus de 6 300 visiteurs ont ainsi 
pu découvrir les coulisses de l’eau et du recyclage. 

 
• Le salon des maires et des collectivités locales est un salon incontournable regroupant les 

grands acteurs de la commande publique avec l’ensemble de leurs partenaires. Lors de la 
dernière édition du 19 au 21 novembre 2019, ce fut l’occasion pour SUEZ de mettre en avant 
son savoir-faire et ses solutions innovantes pour améliorer la qualité de l’air.  
 

• A l’occasion de la COP 25 à Barcelone en Espagne du 2 au 13 décembre   
 

- Le Groupe SUEZ réaffirme son ambition dans la lutte contre le dérèglement 
climatique, en s’inscrivant dans la trajectoire 1,5°C recommandée par le Groupe 
d'Experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat (GIEC), tout en 
accélérant son engagement en faveur de la protection de la ressource en eau et 
des océans. SUEZ ambitionne de réduire de 45% ses émissions de gaz à effet de 
serre en 2030 contre – 30% auparavant, afin d’aligner ses objectifs sur la 
trajectoire 1,5°C. 

 
- Le Groupe a également pour objectif d’éviter à ses clients l’émission de 20 millions 

de tonnes de CO2 annuelle à l’horizon 2030, contre 10 actuellement, en 
développant des solutions d’économie circulaire au service des collectivités et des 
industriels. 

 
- SUEZ a d’ores et déjà dépassé son objectif de multiplier par 3 sa capacité de 

production d’eaux alternatives d’ici 2030, afin de préserver la ressource en eau 
face aux conséquences du dérèglement climatique. 

 
- Le Groupe s’engage à mettre au service de ses clients des solutions 100% 

durables et innovantes. A Santiago du Chili, la station d’épuration de la Farfana, 
récompensée lors de la COP24 par le Prix Momentum for Change des Nations 
Unies, a ainsi été transformée en biofactory.  

 
- La préservation des océans fait également partie des ambitions climat de SUEZ 

depuis de nombreuses années. Le Groupe développe des solutions permettant 
d’anticiper les pollutions d’origine terrestre, notamment au niveau des stations 
d’épuration, et renforce le tri et la valorisation des déchets plastiques. 

 
 
 
• SUEZ4océan : En 2019 SUEZ poursuit son engagement en faveur de la préservation des 

océans, au travers d’actions et partenariats.  
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- Pour la 2e année consécutive, SUEZ a soutenu Stéphane Le Diraison, aux côtés de 
Bouygues Construction et de la ville de Boulogne-Billancourt. Le skipper, fortement 
impliqué dans la préservation des océans, a participé à la Transat Jacques-Vabre, une 
course transatlantique en double, partie du Havre le 27 Octobre. 

- Du 29 juin au 10 juillet SUEZ a participé à Nantes à l’évènement la Mer XXL en proposant 
aux visiteurs de vivre une expérience immersive dans un espace dédié à la protection des 
océans. 

- SUEZ a imaginé un dispositif de communication digitale du 15 juillet au 15 août pour 
sensibiliser le grand public à la protection des océans avec #çaPlagePourToi. Cette 
campagne a mis en avant les équipes de SUEZ dans leurs missions quotidiennes de 
protection du littoral. 

- Le 9 novembre 2019, SUEZ a organisé une collecte des déchets sur la plage de Bidart 
avec des ateliers pédagogiques animés par la Water Family. Cette collecte a été suivi par 
deux youtubeurs influenceurs @AlexVizeo et @CleanWalker.off. 
 

• SUEZ préserve la montagne : SUEZ s’engage aux côtés des collectivités et des acteurs 
locaux pour préserver les milieux naturels et notamment la montagne été comme hiver, entre 
autres lors des pics d’affluence pendant les vacances scolaires. Durant la saison touristique 
d’hiver, SUEZ a communiqué sur les réseaux sociaux pour informer et sensibiliser les touristes 
à la préservation de la montagne avec le #positivealtitude. 

 
Retrouvez nos actualités sur notre site http://www.suez.fr 
 

Les actualités commerciales 2019 de SUEZ en France 
 

En 2019, SUEZ a renforcé ses activités dans l’hexagone et a su conquérir ou reconquérir de 
nombreux contrats grâce à une politique d’innovation ambitieuse et différenciante au service de 
ses clients pour une économie plus circulaire. 

 
Activités Eau 
 
- SUEZ recycle les eaux usées du Cap d’Agde (Hérault) : L’une des premières références de 

REUSE en France, cette solution innovante permettra d’économiser 200 000 m3 d’eau 
potable en période estivale. 
 

- Nouvelle Calédonie : SUEZ renouvelle deux contrats de distribution d'eau potable. Les 
communes de Païta et du Mont-Dore, en Nouvelle-Calédonie, ont renouvelé leur confiance à 
la Calédonienne des Eaux (CDE), filiale du Groupe SUEZ, en lui confiant le service de 
distribution de l’eau potable. 
 

- 4ème usine d'adoucissement collectif de l'eau potable de l'ouest parisien : cette nouvelle 
unité d’adoucissement au Pecq dans les Yvelines est le résultat d’une coopération exemplaire 
entre SUEZ et les collectivités locales, au bénéfice des 400 000 consommateurs desservis 
par l’usine. 
 

- Le Syndicat des eaux du Valenciennois (Nord) et SUEZ mettent en service une unité 
d'adoucissement de l'eau. 1ère unité de traitement du calcaire par filtration membranaire 
sur le Valenciennois. D’ici fin 2021, deux unités complémentaires seront mises en service afin 
de desservir l’ensemble de l’agglomération en eau plus douce. 

 
Activités Recyclage et Valorisation 
 
- Le Syndicat Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des Déchets (SITREVA) 

renouvelle sa confiance à SUEZ en lui confiant la concession de service public et de travaux 
pour l’exploitation de l’Unité de Valorisation Énergétique (UVE) de Ouarville en Eure-et-
Loir. Ce nouveau contrat prévoit, grâce à la mise en place de nouvelles innovations, 
d’améliorer les performances énergétique et environnementale du site et de développer 
l’économie circulaire et solidaire du territoire. L’UVE bénéficiera des dernières solutions 
digitales dédiées à l’industrie, pour une exploitation et un fonctionnement optimisés. 
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- SUEZ et POINT.P, filiale de Saint-Gobain, s’associent pour simplifier la reprise des 

déchets de chantier, en lançant un nouveau service de collecte : batireprise. Unique en 
France, ce dispositif accompagne les artisans dans le respect de leurs obligations de tri. Il va 
au-delà de la législation actuelle en termes de récupération et de recyclage des déchets de 
chantier et anticipe le projet de loi anti-gaspillage. 
 

- La Métropole de Lyon confie l’exploitation de l’unité de traitement et de valorisation des 
déchets au Groupe SUEZ. L’offre présentée par SUEZ a notamment été retenue grâce aux 
garanties apportées par le plan global de modernisation de l’usine, permettant une exploitation 
encore plus performante de l’installation. 
 

- SUEZ et LyondellBasell s'associent à Samsonite, pour produire la première collection 
de valises fabriquée à partir de plastiques recyclés. En alliant leurs expertises en matière 
de Recyclage & Valorisation et de production de plastique, SUEZ et LyondellBasell ont 
collaboré avec le fabricant de bagages afin de concevoir cette innovation inédite dans le 
monde de l’industrie. 
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6.1 Synthèse réglementaire 
COMMANDE PUBLIQUE 

 
Entrée en vigueur du code de la commande publique 
Marchés publics  
Les dispositions de l’ordonnance du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la 
commande publique s'appliquent aux marchés publics ainsi qu'aux contrats relevant de l'ordonnance n° 
2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée 
ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter du 1er avril 2019. 
Concessions 
Les dispositions de l’ordonnance s'appliquent aux contrats de concession pour lesquels une 
consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter du 1er avril 
2019. 
Toutefois, les dispositions de ce code relatives à leur modification s’appliquent aux concessions 
conclues ou pour lesquels une procédure a été engagée avant le 1er avril 2016 (date d'entrée en vigueur 
de l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016). 
Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande 
publique, article 20 - Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de 
la commande publique, article 16  
 
Seuils de procédure formalisée 
A compter du 1er janvier 2020 : 

SEUILS APPLICABLES AUX MARCHES PUBLICS :  

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c) 139 000 € HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 214 000 € HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de 
la défense pour des produits autres que ceux figurant à l'annexe 4 
de l'appendice I de l'offre de l'Union européenne au titre de l'Accord 
sur les marchés publics (2) 

214 000 € HT 

Travaux 5 350 000 € HT 

ENTITÉS ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 428 000 € HT 

Travaux 5 350 000 € HT 

SEUIL APPLICABLE AUX CONTRATS DE CONCESSION : 5 350 000 € HT 

Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la 
commande publique JORF n°0286 du 10 décembre 2019, texte n° 53, NOR : ECOM1934008V 
 
Seuil de dispense de procédure pour la passation des marchés publics 
Relève du seuil permettant aux acheteurs de passer un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables, de 25 000 à 40 000 euros hors taxes, pour la passation des marchés publics pour lesquels 
une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à 
compter du 1er janvier 2020.  
Décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande 
publique relatives aux seuils et aux avances 
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Protection des pièces couvertes par le secret des affaires devant le juge administratif 
- Création d’un « référé en matière de secret des affaires » au sein du code de justice administrative 

(art. 557-3) : « Lorsqu'il est saisi aux fins de prévenir une atteinte imminente ou faire cesser une 

atteinte illicite à un secret des affaires, le juge des référés peut prescrire toute mesure provisoire et 

conservatoire proportionnée, y compris sous astreinte. Il peut notamment ordonner l'ensemble des 

mesures mentionnées à l'article R. 152-1 du code de commerce ». 
- Protection des pièces couvertes par le secret des affaires (CJA, art R. 611-30) : lorsqu'une partie 

produit une pièce ou une information dont elle refuse la transmission aux autres parties en invoquant 
la protection du secret des affaires, elle peut mettre en œuvre la procédure de soustraction de pièces 
au débat contradictoire prévue par l'article R. 412-2-1. 
Décret n° 2019-1502 du 30 décembre 2019 portant application du titre III de la loi n° 2019-222 du 23 
mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et autres mesures relatives à la 
procédure contentieuse administrative 
 
Annexes du code de la commande publique 
Fixation de la liste des avis et arrêtés annexés au code de la commande publique, sous la forme d’un 
tableau (accompagné d’une grille de correspondance), au sein d’une annexe préliminaire : 
 

Numéro de 
l'annexe 

Nom de l'annexe 

Annexe n° 1 Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande 
publique  

Annexe n° 2 Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales 
en droit de la commande publique  

Annexe n° 3 Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services 
sociaux et autres services spécifiques  

Annexe n° 4 
Arrêté fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales 
donnant lieu à la délivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la 
commande publique  

Annexe n° 5 Avis relatif à la nature et au contenu des spécifications techniques dans les 
marchés publics  

Annexe n° 6 Arrêté fixant les modalités de mise à disposition des documents de la 
consultation et de la copie de sauvegarde  

Annexe n° 7 Arrêté relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d'acheteurs  

Annexe n° 8 Arrêté relatif aux exigences minimales des moyens de communication 
électronique utilisés dans la commande publique  

Annexe n° 9 Arrêté fixant la liste des renseignements et documents pouvant être demandés 
aux candidats aux marchés publics  

Annexe n° 10 
Avis relatif à la liste des dispositions internationales en matière de droit 
environnemental, social et du travail permettant de rejeter une offre comme 
anormalement basse en matière de marchés publics  

Annexe n° 11 
Arrêté relatif aux modalités de prise en compte des incidences énergétiques et 
environnementales des véhicules à moteur dans la passation des marchés 
publics  

Annexe n° 12 Arrêté relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique  

Annexe n° 13 Arrêté fixant les modèles de garantie à première demande et de caution 
personnelle et solidaire  

Annexe n° 14 Arrêté relatif au certificat de cessibilité des créances issues de marchés publics  
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Annexe n° 15 Arrêté relatif aux données essentielles dans la commande publique  

Annexe n° 16 Arrêté relatif au fonctionnement et à la composition de l'observatoire 
économique de la commande publique  

Annexe n° 17 Arrêté relatif au recensement économique de la commande publique  

Annexe n° 18 Arrêté relatif aux comités consultatifs locaux de règlement amiable des 
différends relatifs aux marchés publics  

Annexe n° 19 Arrêté fixant le modèle d'avis pour la passation des marchés publics et des 
accords-cadres de défense ou de sécurité  

Annexe n° 20 
Arrêté précisant les modalités techniques d'exécution des éléments de mission 
de maîtrise d'œuvre confiés par des maîtres d'ouvrage publics à des 
prestataires de droit privé  

Annexe n° 21 Arrêté fixant le modèle d'avis pour la passation des contrats de concession  

Arrêté du 22 mars 2019 portant l'annexe préliminaire du code de la commande publique, 
NOR ECOM1830218A  
 
Seuil de présentation des marchés publics des collectivités territoriales, de leurs groupements 
et de leurs établissements publics au contrôle de légalité 
Les articles L. 2131-2, L. 3131-2 et L. 4141-2 du code général des collectivités territoriales soumettent 
les marchés publics passés par les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements 
publics à l'obligation de transmission au contrôle de légalité. 
Ces articles renvoient à un seuil « défini par décret » : lorsque le montant du marché est inférieur à ce 
seuil, l'acte n'est pas soumis au contrôle de légalité.  
Ce seuil était fixé à 209 000 € HT depuis 2015. 
Il est désormais défini en prenant comme seuil de référence celui qui s'applique aux marchés publics 
de fournitures et de services passés par les pouvoirs adjudicateurs autres que les autorités publiques 
centrales selon l'une des procédures formalisées au sens de l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique, soit, au 1er janvier 2020, 214 000 € HT. 
Décret n° 2019-1375 du 17 décembre 2019 relatif à la définition du seuil de présentation des marchés 
publics des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au contrôle de légalité 
 
Actionnariat des entreprises publiques locales et compétences des collectivités territoriales 
- Par une décision du 14 novembre 2018, le Conseil d’Etat a jugé qu’une collectivité ou un 

groupement de collectivités territoriales ne peut participer à une société publique locale qu'à 
condition de détenir l'ensemble des compétences définies par l'objet social de la société 
concernée, sauf exception dans le cas où l'objet social de la société s'inscrit dans le cadre d'une 
compétence que la commune n'exerce plus du fait de son transfert, après la création de la société, 
à un EPCI (CE, 14 novembre 2018, n° 405628, syndicat mixte pour l'aménagement et le 
développement des Combrailles, Mentionné dans les tables du recueil Lebon). 

- Le législateur est revenu sur cette interprétation en précisant qu’une collectivité territoriale ou un 
groupement peut participer au capital d'une société d'économie mixte locale (« La réalisation de 
l'objet de ces sociétés concourt à l'exercice d'au moins une compétence de chacune des 
collectivités territoriales et de chacun des groupements de collectivités territoriales qui en sont 
actionnaires », CGCT, art.  L. 1522-1, 3°) ou d'une société publique locale (« Lorsque l'objet de 
ces sociétés inclut plusieurs activités, celles-ci doivent être complémentaires. La réalisation de cet 
objet concourt à l'exercice d'au moins une compétence de chacun des actionnaires », CGCT, art. 
L. 1531-1) dès lors qu'il détient au moins l'une des compétences correspondant aux missions, et 
donc à l'objet social, de la société. 

- La loi précise que ces dispositions s'appliquent aux sociétés constituées antérieurement à sa date 
de publication, sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée. 

Loi n° 2019-463 du 17 mai 2019 tendant à sécuriser l'actionnariat des entreprises publiques locales 
 
Affacturage inversé dans les contrats de la commande publique 
La loi « Pacte » vient définir et encadrer le recours à l’affacturage inversé dans les marchés publics : 
« Les acheteurs mentionnés à l'article L. 1210-1 du code de la commande publique peuvent, avec 
l'accord du fournisseur, demander à un établissement de crédit, une société de financement ou un FIA 
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mentionné à l'article L. 313-23 du code monétaire et financier d'assurer le paiement anticipé de 
certaines de ses factures. 
L'acquisition des créances par l'établissement de crédit, la société de financement ou le FIA s'opère 
par cession de créance ou subrogation conventionnelle. » 
Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (PACTE) 
 
Contrepartie financière aux modifications demandées par l’acheteur dans les marchés publics 
de travaux 
La loi « Pacte » crée, au sein des dispositions du code de la commande publique relatives aux règles 
de modification des marchés publics en cours d’exécution, un nouvel article L. 2194-3 imposant à 
l’acheteur de prévoir une contrepartie financière aux modifications demandées dans les marchés 
publics de travaux selon lequel : « Les prestations supplémentaires ou modificatives demandées par 
l'acheteur au titulaire d'un marché public de travaux qui sont nécessaires au bon achèvement de 
l'ouvrage et ont une incidence financière sur le marché public font l'objet d'une contrepartie permettant 
une juste rémunération du titulaire du contrat. » 
Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (PACTE) 
 
Facturation électronique dans la commande publique 
Insertion dans le code de la commande publique des principes selon lesquels : 
- Les titulaires de marchés ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct et les titulaires 

de contrats de concession conclus avec l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements 
publics, transmettent leurs factures sous forme électronique. 

- Ceux-ci acceptent les factures conformes à la « norme de facturation électronique » et transmises 
sous forme électronique par les titulaires de ces contrats. 

- L'Etat met à disposition un portail public de facturation permettant le dépôt, la réception et la 
transmission des factures sous forme électronique. 

Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (PACTE) 
 
Le décret du 18 juillet 2019 vient préciser les règles de la facturation électronique : 
- Définition de la « norme européenne de facturation électronique » par renvoi à la décision de la 

Commission européenne du 16 octobre 2017 (Comm. UE, déc. (UE) 2017/1870, 16 oct. 2017). 
- Liste les mentions essentielles devant figurer sur les factures électroniques. 
- Portail public de facturation : un arrêté du ministre chargé du budget, annexé au code, doit définir 

les modalités techniques selon lesquelles sont effectués le dépôt, la transmission et la réception 
des factures, afin d’en garantir une réception immédiate et intégrale et d’assurer la fiabilité de 
l'identification de l'émetteur, l'intégrité des données, la sécurité, la confidentialité et la traçabilité 
des échanges. 

- L’utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission, sous 
peine de rejet.  

Décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique 
 
Montant des avances versées aux PME 
Fixation d’un taux minimal (10% du montant initial TTC du marché) des avances versées aux PME 
pour les marchés passés par les acheteurs dont les dépenses de fonctionnement sont supérieures à 
60 millions d'euros par an (établissements publics administratifs de l'Etat autres que les 
établissements publics de santé, collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements 
publics). Ce taux minimal reste de 20 % pour les marchés publics passés par l'Etat. 
Applicable aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la 
concurrence est envoyé à la publication à compter du 1er janvier 2020.  
Décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande 
publique relatives aux seuils et aux avances  
 
Possibilité de détachement d’office de fonctionnaires auprès d’une entreprise privée titulaire 
d’un marché public ou d’un contrat de délégation de service public 
Possibilité de détachement d’office de fonctionnaires lorsqu’une personne morale de droit public 
externalise la gestion de l’un de ses services par un marché public ou une délégation de service public 
à un prestataire privé ou à un organisme public gérant un SPIC. 
Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique portant modification de 
l’article 15 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des fonctionnaires – 
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Conditions d’application déterminées par décret en Conseil d’Etat (projet de décret à l’ordre du jour du 
Conseil commun de la fonction publique du 30 janvier 2020). 
 
Appui des EPCI à leurs communes membres pour la passation et l’exécution de marchés 
publics 
L’article 65 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et 
à la proximité de l’action publique a introduit dans le CGCT un nouvel article L. 5211-4-4 qui prévoit 
qu’un EPCI à fiscalité propre peut désormais se voir confier « la charge de mener tout ou partie de la 
procédure de passation ou de l'exécution d'un ou de plusieurs marchés publics au nom et pour le 
compte » de ses communes membres réunies en groupement de commande.   
Conditions de recours : 
- Ce dispositif n’est applicable qu’aux seuls EPCI à fiscalité propre, à l’exclusion des syndicats ; 
- Un groupement de commande doit être constitué entre des communes membres ou entre celles-

ci et l’EPCI ; 
- L’intervention de l’EPCI ne peut se faire que par convention et à titre gratuit ; 
- Les statuts de l’EPCI doivent prévoir expressément cette possibilité ; 
- L’EPCI peut passer et exécuter des marchés, pour le compte de communes membres dès lors 

qu’elles sont constituées en groupements de commande, indépendamment des compétences qui 
lui sont transférées. 

Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
DSP : composition de la commission des groupements d’autorités concédantes 
Les dispositions du CGCT relatives à la passation des délégations de service public sont complétées 
afin de tenir compte de la faculté pour les collectivités de constituer des groupements d’autorités 
concédantes afin de passer conjointement un ou plusieurs contrats de concession (CCP, art. 3112-1). 
Ainsi, lorsqu'un tel groupement est composé en majorité de collectivités territoriales ou 
d'établissements publics locaux, il est prévu l’institution d’« une commission chargée de remplir les 
fonctions » de la commission de l’article L. 1411-5 du CGCT, dont ces nouvelles dispositions 
encadrent la composition. 
Il peut également être prévu, dans le cadre de la convention constitutive du groupement d’autorités 
concédantes, la commission compétente est celle du coordonnateur du groupement si celui-ci en est 
doté. 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT  

Report du transfert obligatoire des compétences eau et assainissement aux communautés de 
communes 
Les articles 64 et 66 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République attribuent à titre obligatoire les compétences dans le domaine de l’eau et celui de 
l’assainissement aux communautés de communes et aux communautés d’agglomération à compter 
du 1er janvier 2020.  
Toutefois, l’article 1er de la loi du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre de ces compétences, a 
introduit un mécanisme de minorité de blocage ouvrant aux communes d’une communauté de 
communes qui n’exerçaient pas à la date de la publication de la loi, à titre optionnel ou facultatif, les 
compétences dans ces domaines ou dans l’un d’entre eux, la faculté de reporter le transfert obligatoire 
de la ou des compétences au 1er janvier 2026, si 25% des communes membres représentant 20% de 
la population intercommunale s’opposaient à l’un ou aux deux transferts avant le 1er juillet 2019. Cette 
possibilité de blocage a été étendue, par la même loi, aux cas où seule la compétence relative au 
service public d’assainissement non collectif aurait été transférée à la communauté de communes. 
La loi du 27 décembre 2019 permet de faire jouer cette minorité de blocage pour les délibérations 
prises avant le 1er  janvier 2020 dans les communautés de communes qui n’exerçaient pas au 5 août 
2018 la compétence dans le domaine de l’eau ou de l’assainissement ou aucune de ces deux 
compétences ainsi qu’à celles ayant pris seulement une partie de la compétence eau ou de la 
compétence assainissement à cette date : « Toutes les délibérations prises avant le 1er janvier 2020 
dans les conditions requises au premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 
relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés 
de communes dans sa rédaction résultant de la présente loi ayant pour objet de s'opposer au transfert 
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des compétences relatives à l'eau ou à l'assainissement, de l'une d'entre elles ou d'une partie d'entre 
elles ont pour effet de reporter le transfert de compétence au 1er janvier 2026 ». 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
Délégation de l’exercice des compétences eau et assainissement 
Les communautés de communes et les communautés d'agglomération peuvent déléguer, par 
convention, tout ou partie des compétences en matière d’eau, d’assainissement des eaux usées et de 
gestion des eaux pluviales urbaines à l'une de leurs communes membres ou à un syndicat inclus en 
totalité dans leur périmètre. 
Les compétences déléguées sont alors exercées au nom et pour le compte de la communauté de 
communes ou d’agglomération délégante. 
La convention doit préciser la durée de la délégation et ses modalités d'exécution, définir les objectifs 
à atteindre en matière de qualité du service rendu et de pérennité des infrastructures ainsi que les 
modalités de contrôle de la communauté de communes ou d’agglomération délégante sur la 
collectivité délégataire. Elle doit préciser les moyens humains et financiers consacrés à l'exercice de 
la compétence déléguée. 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
Taux de perte en eau du réseau, transfert de compétence et de trésorerie 
- Lors du transfert des compétences relatives à l'eau à un EPCI par une commune, celle-ci doit lui 

transmettre le schéma de distribution d'eau potable ainsi qu'un état financier de l'exercice de la 
compétence. Elle doit en outre répondre aux questions de l'EPCI à ce titre. 

- Le transfert de compétence s'accompagne du transfert à l’EPCI du solde positif du budget annexe 
du service d'eau lorsque le schéma fait apparaître un taux de perte en eau supérieur au taux 
règlementaire, sauf disposition contraire prévue par convention, pouvant prévoir un transfert 
partiel de budget en fonction de l'état du réseau. 

Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
Sort des syndicats 
De manière dérogatoire aux règles en vigueur, les syndicats compétents en matière d'eau, 
d'assainissement, de gestion des eaux pluviales urbaines ou dans l'une de ces matières, existant au 
1er janvier 2019 et inclus en totalité dans le périmètre d'une communauté de communes exerçant à 
titre obligatoire ou facultatif ces compétences ou l'une d'entre elles, ou dans celui d'une communauté 
d'agglomération, sont maintenus jusqu'à six mois suivant la prise de compétence. Le syndicat exerce 
alors, sur son périmètre, ses attributions pour le compte de l'EPCI et lui rend compte de son activité. 
L’EPCI peut, au cours de ces six mois, délibérer sur le principe d'une délégation de tout ou partie de 
ces compétences ou de l'une d'entre elles aux syndicats compétents, lesquels sont dans ce cas 
maintenus pour un an supplémentaire à compter de cette délibération. 
Le syndicat est dissous ou voit ses compétences réduites si, à l'issue de ce délai d'un an, une 
convention de délégation n'a pas été conclue entre les parties et approuvée par leurs assemblées 
délibérantes, précisant la durée de la convention et ses modalités d'exécution. 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
Tarification sociale 
Les services publics d'eau et d'assainissement sont autorisés à mettre en œuvre des mesures sociales 
visant à rendre effectif le droit d'accéder à l'eau potable et à l'assainissement dans des conditions 
économiquement acceptables par tous.  
Ces mesures peuvent inclure :  
- La définition de tarifs tenant compte de la composition ou des revenus du foyer,  
- L’attribution d'une aide au paiement des factures d'eau,  
- Une aide à l'accès à l'eau,  
- Un accompagnement et des mesures favorisant les économies d'eau, 
- La définition de tarifs incitatifs définis en fonction de la quantité d'eau consommée, la part incitative 

s'ajoutant à une part fixe déterminée selon les modalités de tarification classique. 
Les règles de tarification prévoient ainsi que :  
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- La tarification de l'eau potable aux abonnés domestiques peut tenir compte du caractère 
indispensable de l'eau potable et de l'assainissement pour les abonnés en situation particulière de 
vulnérabilité en prévoyant un tarif progressif pouvant inclure une première tranche de 
consommation gratuite. 

- La progressivité du tarif peut être modulée pour tenir compte des revenus et du nombre de 
personnes composant le foyer, le prix au mètre cube de la tranche de consommation supérieure ne 
pouvant toutefois excéder le double du prix moyen au mètre cube pour une consommation de 
référence fixée par arrêté. 

Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
Assistance technique fournie par les départements à certaines communes et à leurs groupements  
Le décret ajuste les conditions d'exercice par les départements de l'assistance technique qu'ils 
fournissent à certaines communes et à leurs groupements ainsi que les conditions d'éligibilités de ces 
derniers. Il ajuste les champs d'intervention en matière d'assainissement, de protection de la ressource 
en eau et de restauration et d'entretien des milieux aquatiques, et précise les champs d'intervention en 
matière de voirie, d'aménagement et d'habitat. Enfin, il précise également les champs d'intervention en 
matière de prévention des inondations, en application de l'article 8 de la loi n° 2017-1838 du 30 
décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de 
la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations. 
Décret n°2019-589 du 14 juin 2019 relatif à l’assistance technique fournie par les départements à 
certaines communes et à leurs groupements et modifiant des dispositions du code général des 
collectivités territoriales (entrée en vigueur le lendemain de sa publication).  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/6/14/TREL1823609D/jo/texte 
 
 
RGPD : publication d’un guide destiné aux collectivités  
Ce guide s’adresse aux communes de petite ou de moyenne taille, aux groupements intercommunaux 
qui ne disposent pas en interne des ressources dédiées. Ce guide sera envoyé à toutes les mairies de 
Métropole et d’Outre-Mer. 
La CNIL rappelle que le respect des règles de protection des données est un facteur de transparence 
et de confiance à l’égard à la fois des administrés, mais aussi des agents. Dans ce guide, la CNIL 
explique les grands principes du RPGD, recense les bons réflexes à acquérir dans le cadre de la mise 
en place d’un traitement de données personnelles et propose un plan d’action afin d’accompagner les 
collectivités dans leur mise en conformité. 
Plusieurs fiches pratiques sont présentées sur la communication des documents administratifs, sur la 
mise en place de dispositifs vidéo et enfin sur la conciliation entre les durées de conservation et les 
archives. Par ailleurs, la CNIL a publié plusieurs fiches techniques dans un espace dédié aux 
collectivités (https://www.cnil.fr/fr/collectivites-territoriales). 
Guide de sensibilisation au RGPD pour les collectivités locales, CNIL publié le 18 septembre 2019  
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil-guide-collectivite-territoriale.pdf 
 
RGPD : dernière étape de mise en conformité du droit national  
Le décret n° 2019-536, publié le 30 mai 2019, stabilise le cadre juridique national relatif à la protection 
des données. Il marque enfin l’achèvement du processus d’adaptation du droit national au RGPD : sa 
publication permet l’entrée en vigueur de l’ensemble du nouveau cadre juridique de la protection des 
données personnelles. La loi dite « Informatique et Libertés » modifiée et son décret d’application, 
profondément remaniés, permettent dorénavant aux personnes comme aux organismes traitant des 
données d’appréhender de manière plus claire leurs droits et obligations en matière de protection des 
données à caractère personnel. 
Décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

 

ASSAINISSEMENT  

Aire de grand passage et services publics eau et assainissement  
Le décret détermine les règles relatives à l'aménagement, l'équipement, la gestion et l'usage, les 
modalités de calcul du droit d'usage et de la tarification des prestations fournies, ainsi que le règlement 
intérieur type des aires de grand passage. L'aire de grand passage comprend au moins : 5° Un dispositif 
de recueil des eaux usées ; 
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Décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/3/5/2019-171/jo/texte 
 
DERU et délimitation des zones sensibles  
L’article 5.1 de la directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires 
urbaines (DERU) demande aux Etats membres de délimiter des zones sensibles à l’eutrophisation. 
L’article 5.6 de la directive prévoit que cette délimitation soit révisée tous les 4 ans. La note abroge et 
remplace celle du 21 août 2014 relative à la révision des zones sensibles en application de la directive. 
Note technique du 6 juin 2019 relative à la révision des zones sensibles en application de la 
directive du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires (DERU) et à la mise 
en œuvre des dispositions de l’article 5.4 de la directive  
Texte non paru au JO 

http://www.assainissement.developpementdurable.gouv.fr/documents/note_technique_zones_sensib
les_2019.pdf 

 

EAU POTABLE  

Gestion des risques sanitaires en cas de présence de chrome dans les eaux destinées à la 
consommation humaine 
Une limite de qualité sur le chrome total s’applique à un seuil de 50 µg/l. Or, une des formes du chrome, 
le chrome VI, est particulièrement toxique. Ainsi, suivant l’avis de l’ANSES, cette instruction prend en 
compte un seuil de gestion de 6 µg/l pour le chrome.  
En cas de dépassement du seuil de 6 µg/l pour le chrome total, un second prélèvement sera effectué 
pour vérifier si le chrome VI dépasse ce seuil. Si c’est le cas, une restriction d’usage peut être décrétée, 
ainsi qu’un suivi renforcé.  
Instruction no DGS/EA4/2019/142 du 21 juin 2019 relative à la gestion des risques sanitaires en 
cas de présence de chrome dans les eaux destinées à la consommation humaine 
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2019/19-08/ste_20190008_0000_0056.pdf 
 
Institution d’un droit de préemption pour la préservation des ressources en eau  

- A la demande de la commune ou du groupement de communes compétent pour contribuer à la 
préservation de la ressource en eau, l'autorité administrative de l'Etat peut instituer un droit de 
préemption des surfaces agricoles sur un territoire délimité en tout ou partie dans l'aire d'alimentation 
de captages utilisés pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine. Ce droit de 
préemption a pour objectif de préserver la qualité de la ressource en eau dans laquelle est effectué le 
prélèvement. 

- Les biens acquis sont intégrés dans le domaine privé de la collectivité territoriale ou de l'établissement 
public qui les a acquis. Ils ne peuvent être utilisés qu'en vue d'une exploitation agricole compatible 
avec l'objectif de préservation de la ressource en eau. 

- Les biens acquis peuvent être cédés de gré à gré, ou concédés temporairement à des personnes 
publiques ou privées, à la condition que ces personnes les utilisent aux fins prescrites par un cahier 
des charges, qui prévoit les mesures nécessaires à la préservation de la ressource en eau et qui est 
annexé à l'acte de vente, de location ou de concession temporaire. 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
AGENCES DE L’EAU : REDEVANCE ET PROGRAMME D’INTERVENTION  

Arrêté du 13 mars 2019 encadrant le montant pluriannuel des dépenses du 11e programme 
d'intervention des agences de l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/13/TREL1904645A/jo/texte 
 
Arrêté du 27 février 2019 relatif à la détermination du plafond annuel des taxes et redevances perçues 
par chaque agence de l'eau pour l'année 2019 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/27/TREL1903563A/jo/texte 
 
Arrêté du 11 février 2019 relatif à la contribution financière des agences de l'eau à l'Agence française 
pour la biodiversité et à l'Office national de la chasse et de la faune sauvage 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/11/TREL1903566A/jo/texte 
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Arrêté du 11 janvier 2019 portant modification de l'arrêté du 18 mai 2018 instituant les commissions 
consultatives paritaires compétentes à l'égard des agents contractuels des agences de l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/1/11/TREK1904756A/jo/texte 
 
REDEVANCES A VNF 

Ce décret entre en vigueur le 31 -12-19, pour les nouveaux titres d'occupation ou d'utilisation du 
domaine public et pour les titres d'occupation ou d'utilisation du domaine public en cours régissant les 
ouvrages de prise et de rejet d'eau à d'autres fins que la production hydroélectrique ; 
Il détermine les modalités spécifiques applicables à la redevance domaniale à laquelle sont assujettis 
les titulaires de titres d'occupation et d'utilisation temporaire du domaine public qui implantent des 
ouvrages de prise et de rejet d'eau dans le réseau de voies navigables confié à Voies navigables de 
France, dénommée « redevance de prise et rejet d'eau ».  
Décret n° 2019-1356 du 13 décembre 2019 relatif aux redevances de prise et de rejet d'eau dans 
le domaine public fluvial confié à Voies navigables de France 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039508596&dateTexte=&categ
orieLien=id 
 

OUTILS DE PLANIFICATION ET D’ORGANISATION  

Délimitation des bassins ou groupements de bassins 
Arrêté du 12 juillet 2019 modifiant l'arrêté du 16 mai 2005 portant délimitation des bassins ou 
groupements de bassins en vue de l'élaboration et de la mise à jour des schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/7/12/TREL1902990A/jo/texte 
 

PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUE 

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole 
Précision des conditions de mise en œuvre du dispositif de surveillance annuelle des quantités d'azote 
de toutes origines épandues. Modification de certaines modalités de déclaration des quantités d'azote 
par les personnes physiques ou morales détenant, cédant ou commercialisant à titre professionnel des 
fertilisants azotés dans les zones de surveillance. Description également de la méthodologie de calcul 
de la valeur de référence et de la marge d'incertitude mentionnées au III de l'article R. 211-81-1. 
Arrêté du 20 février 2019 modifiant l'arrêté du 7 mai 2012 relatif aux actions renforcées à mettre 
en œuvre dans certaines zones ou parties de zones vulnérables en vue de la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates d'origine agricole (entré en vigueur le lendemain de sa 
publication) 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/20/TREL1900339A/jo/texte 
 
Les pouvoirs de l’AFB devenue Office français de biodiversité sont renforcés en matière pénale  
En métropole comme outre-mer, les missions de l'OFB ont pour objectif la préservation, gestion et 
restauration de la biodiversité terrestre, aquatique et marine, ainsi que "la gestion équilibrée et durable" 
de la ressource en eau. Il contribue à l'exercice de la police administrative et judiciaire relative à l'eau, 
aux espaces naturels, aux espèces, à la chasse et à la pêche. Il est en charge de l'exercice de la police 
sanitaire en lien avec la faune sauvage. Au titre de sa mission de développement de la connaissance, 
de la recherche et de l'expertise il coordonnera les systèmes d'information sur la biodiversité, l'eau, les 
milieux aquatiques et marins et à fournir une expertise en matière de "gestion adaptative" de certaines 
espèces, autrement dit sur la manière d'adapter les prélèvements en fonction de leur état de 
conservation. Il apportera un appui à l'Etat, aux acteurs publics pour la mise en œuvre des politiques 
publiques de l'eau et de la biodiversité. Il conserve la gestion directe de certaines aires protégées, 
notamment les parcs naturels marins et certaines réserves nationales de chasse et de faune sauvage. 
Il assure un appui aux gestionnaires d'espaces naturels et aux parcs nationaux. Enfin, il a une mission 
de formation et d'accompagnement des citoyens et parties prenantes sur les enjeux de la biodiversité. 
La loi renforce la police de l'environnement. Les inspecteurs de l'environnement, en particulier, pourront 
mener des enquêtes ordinaires en totalité, de la constatation de l'infraction jusqu'à l'orientation de 
poursuites une fois l'enquête achevée, sans qu'il y ait lieu de mobiliser les officiers de police judiciaire. 
Les prérogatives des agents de droit privé des réserves et du Conservatoire du littoral et des agents de 
développement des fédérations de chasse sont également étendues au constat d’infractions sur leurs 
territoires de compétences, en complémentarité avec les agents de l'OFB. Plusieurs mesures de police 
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sont aussi renforcées : allongement de 2 à 3 ans de la peine pour les délits d'atteinte aux espèces et 
aux habitats protégés et les délits liés à un exercice illégal de la chasse ; création d'un nouveau délit et 
renforcement des sanctions administratives applicables en cas de non-respect des mesures prises par 
le préfet pour suspendre une installation ou ordonner la remise en état d'un site.  
Le texte facilite la vidéosurveillance dans la lutte contre le dépôt sauvage de déchets. Il habilite le maire 
à intervenir plus rapidement en abaissant d'un mois à dix jours la durée de la période d'échanges 
contradictoires, précédant la possibilité de mettre en demeure le producteur de déchets concerné. 
Loi 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité, modifiant 
les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l'environnement (1) 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038821234&categorieLien=id 
 
Arrêté du 9 septembre 2019 relatif à la définition du bon état écologique des eaux marines et aux 
normes méthodologiques d'évaluation 
Le présent arrêté définit le bon état écologique des eaux marines conformément à l'article R. 219-6 du 
code de l'environnement, tel que celles-ci conservent la diversité écologique et le dynamisme d'océans 
et de mers qui soient propres, en bon état sanitaire et productifs, et que l'utilisation du milieu marin soit 
durable, sauvegardant ainsi le potentiel de celui-ci aux fins des utilisations et activités des générations 
actuelles et à venir. 
Il constitue le deuxième des cinq éléments des plans d'action pour le milieu marin, établis au titre de 
l'article L. 219-9 du code de l'environnement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039130954 

Publication du schéma national des données sur le milieu marin en application de l’article R. 
131-34 du code de l’environnement. 
Ce schéma précise notamment : le périmètre des données entrant dans le système d’information sur le 
milieu marin et leur organisation en systèmes d’information métiers ; la composition du référentiel 
technique et ses modalités d’approbation ; la création de services en réseau, notamment un service 
d’accès aux données via le portail en ligne à l’adresse « milieumarinfrance.fr » et un service dédié à la 
mise en œuvre et au partage du référentiel technique (le service d’administration des référentiels 
marins, SAR) ; les principes de mise à disposition des informations ; la gouvernance du dispositif. 
Arrêté du 8 juillet 2019 approuvant le schéma national des données sur le milieu marin 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000038880666 
 
GEMAPI 

Le décret définit les missions d'un établissement public territorial de bassin sur le territoire d'une 
collectivité non adhérente, spécifie le contenu des projets de statut des établissements publics 
territoriaux de bassin et des établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau et précise 
les délais de consultation prévus dans la procédure de création des établissements publics territoriaux 
de bassin et des établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau. Ce décret caractérise 
également les dispositions à prendre lorsqu'un établissement public territorial de bassin ou un 
établissement public d'aménagement et de gestion de l'eau n'est plus conforme aux critères fixés par le 
présent décret. 
Décret n° 2019-926 du 2 septembre 2019 relatif aux établissements publics territoriaux de bassin 
et aux établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039025568&dateTexte=&categ
orieLien=id 
 
ICPE – INSTALLATIONS CLASSEES  

ICPE : installation de combustion rubriques 2910 ou 3110 
Le décret organise le recueil des données concernant les caractéristiques des installations de 
combustion (type et proportion de combustibles utilisés, secteur d'activité de l'installation, type 
d'installation…), nécessaires au rapportage auprès de la commission européenne, conformément à la 
directive (UE) 2015/2193 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative à la 
limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de 
combustion moyennes, en particulier les articles 5, 6 et 9 et l'annexe I.  
Décret n° 2018-1161 du 18 décembre 2018 modifiant le chapitre V du titre Ier du livre V du code 
de l'environnement s'agissant des informations à fournir pour les installations de combustion 
moyennes  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037826354&dateTexte=&categ
orieLien=id 
 
 
ICPE-IOTA : AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

Autorisation environnementale : les dossiers pourront toujours être consultés sur format papier  
La loi pour un Etat au service d’une société de confiance dite loi Essoc et son décret d’application du 
24 décembre 2018 prévoit une expérimentation visant à remplacer l’enquête publique par une 
consultation en ligne sur les régions de Bretagne et de hauts de France. En dépit de cette 
expérimentation, la voie électronique ne sera pas le seul moyen de consultation : le public peut 
demander une communication du dossier sur papier dans les conditions définies par l’article D123.46.2 
du code de l’environnement. Si le dossier est important en volume, une consultation sur place peut 
également être organisée.  
Réponse ministérielle sous question Sénat 19 mars 2019 
 
Publication du MODELE CERFA DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
Arrêté du 28 mars 2019 fixant le modèle national de la demande d'autorisation environnementale  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/28/TREP1916072A/jo/texte 
 
Dossier de demande d’AE : simplification de procédure et correction d’erreurs  
Le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication ; toutefois, les dispositions du I et du II de 
l'article 8 s'appliquent aux demandes d'autorisation environnementale ou de dérogation présentées à 
compter du 1er janvier 2020. 
Ce décret vise à simplifier le dispositif de l'autorisation environnementale au niveau réglementaire. A 
cette fin, il transforme notamment certaines consultations obligatoires en consultations facultatives, 
fluidifie la fin de la procédure d'autorisation environnementale et prévoit des possibilités de 
dématérialisation du dossier de demande d'autorisation environnementale. Enfin, il corrige diverses 
imperfections et erreurs matérielles. 
Décret n° 2019-1352 du 12 décembre 2019 portant diverses dispositions de simplification de la 
procédure d'autorisation environnementale 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039507962&dateTexte=&categ
orieLien=id 
 

URBANISME   

Un décret utile pour préciser la loi ELAN concernant le contentieux de certains titres 
d’urbanisme 
Ce décret a pour objet de préciser l'articulation du nouvel article L. 600-5-2 du code de l'urbanisme, issu 
de l'article 80 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite loi ELAN avec les articles R. 600-1 et 
R. 600-5 du même code : il précise, que : 
- L’obligation de notifier le recours au titre de l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme n’est pas 

applicable en cas de contestation d’un permis modificatif, d’une décision modificative ou d’une 
mesure de régularisation ; le recours contre un permis modificatif, une décision modificative ou une 
mesure de régularisation n’a donc pas à être notifié, à peine d’irrecevabilité, à l’auteur de la décision 
et au titulaire de l’autorisation. 

- Le mécanisme de cristallisation automatique des moyens est applicable dans le cadre de recours 
formés à l’encontre d’un permis modificatif, d’une décision modificative ou d’une mesure de 
régularisation dans les conditions prévues par l'article L. 600-5-2. Cela implique que les parties ne 
peuvent plus invoquer des moyens nouveaux, passé un délai de deux mois à compter de la 
communication aux parties du premier mémoire en défense. 

Décret 2019-303 du 10 avril 2019 pris pour l’application de l’article L600-5-2 du code de 
l’urbanisme https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/4/10/2019-303/jo/texte 
 
Instruction par des prestataires privés des demandes d'autorisation d'urbanisme 
Depuis la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement 
et du numérique, l'organe délibérant d’une commune ou d’un EPCI peut confier l'instruction des 
demandes d'autorisation d'urbanisme des prestataires privés, sous la responsabilité de l'autorité de 
délivrance, qui conserve la compétence de signature des actes d'instruction et la liberté de ne pas 
suivre la proposition des prestataires (code de l’urbanisme, art. L. 423-1). 
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Le décret du 23 mai 2019 complète en conséquence l'article R. 423-15 de ce code en ajoutant ces 
prestataires à la liste des services pouvant être chargés des actes d'instruction des demandes de 
permis et des déclarations préalables. 
Décret n° 2019-505 du 23 mai 2019 relatif à l'instruction par des prestataires privés des demandes 
d'autorisation d'urbanisme 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038501952&categorieLien=id 

 
SECURITE DES INTERVENTIONS 

 
Amiante 
Le Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations établit 
que le donneur d'ordre, le maître d'ouvrage ou le propriétaire d'immeubles par nature ou par destination, 
d'équipements, de matériels ou d'articles doit faire rechercher la présence d'amiante, préalablement à 
toute opération comportant des risques d'exposition des travailleurs à l'amiante. Les modalités de 
réalisation de ce repérage avant travaux de l'amiante seront précisées par arrêtés spécifiques à chaque 
secteur. Actuellement la parution de l’arrêté pour le domaine 2 est fixé à octobre 2020. 
 
Article R4412-97 

I. - Le donneur d'ordre, le maître d'ouvrage ou le propriétaire d'immeubles par nature ou par destination, 
d'équipements, de matériels ou d'articles qui décide d'une opération comportant des risques 
d'exposition des travailleurs à l'amiante fait réaliser la recherche d'amiante mentionnée à l'article L. 
4412-2 dans les conditions prévues par le présent paragraphe. 

Ces risques, appréciés par la personne mentionnée à l'alinéa précédent, peuvent notamment résulter 
du fait que l'opération porte sur des immeubles, équipements, matériels ou articles construits ou 
fabriqués avant l'entrée en vigueur des dispositions du décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 relatif 
à l'interdiction de l'amiante, pris en application du code du travail et du code de la consommation ou 
auxquels l'interdiction prévue par ce décret n'est pas applicable. 

II. - La recherche d'amiante est assurée par un repérage préalable à l'opération, adapté à sa nature, à 
son périmètre et au niveau de risque qu'elle présente. 

Les conditions dans lesquelles la mission de repérage est conduite, notamment s'agissant de ses 
modalités techniques et des méthodes d'analyse des matériaux susceptibles de contenir de l'amiante, 
sont précisées par arrêtés du ministre chargé du travail et, chacun en ce qui le concerne, des ministres 
chargés de la santé, de la construction, des transports et de la mer, pour les domaines d'activité suivants 
: 

1° Immeubles bâtis ; 

2° Autres immeubles tels que terrains, ouvrages de génie civil et infrastructures de transport ; 

3° Matériels roulants ferroviaires et autres matériels roulants de transports ; 

4° Navires, bateaux, engins flottants et autres constructions flottantes ; 

5° Aéronefs ; 

6° Installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou la mise en œuvre d'une 
activité. 

III. - Les arrêtés mentionnés au II précisent à quelles conditions les documents de traçabilité et de 
cartographie disponibles ou les recherches d'amiantes effectuées en application des lois et règlements 
ou à l'initiative des intéressés sont regardés comme satisfaisant à l'obligation de repérage. 

IV. - Dès lors qu'un repérage a été réalisé dans les conditions prévues au présent article, les opérations 
réalisées ultérieurement dans le même périmètre ne donnent pas lieu à un nouveau repérage sauf 
lorsque des circonstances de fait apparues postérieurement à celui-ci en font apparaître la nécessité 
ou lorsque la réglementation entrée en vigueur après sa réalisation le prescrit. 
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Art. R. 4412-97-3 (Décr. no 2017-899 du 9 mai 2017, en vigueur le 1er oct. 2018) 
I. — Lorsque, pour l'un des motifs suivants, la personne mentionnée au premier alinéa du I de l'article 
R. 4412-97 constate que le repérage ne peut être mis en œuvre, la sécurité des travailleurs est assurée 
dans les conditions prévues au II du présent article: 
1o En cas d'urgence liée à un sinistre présentant un risque grave pour la sécurité ou la salubrité 
publiques ou la protection de l'environnement; 
2o En cas d'urgence liée à un sinistre présentant des risques graves pour les personnes et les biens 
auxquels il ne peut être paré dans des délais compatibles avec ceux requis pour la réalisation du 
repérage; 
3o Lorsque l'opérateur de repérage estime qu'il est de nature à l'exposer à un risque excessif pour sa 
sécurité ou sa santé du fait des conditions techniques ou des circonstances dans lesquelles il devrait 
être réalisé; 
4o Lorsque l'opération vise à réparer ou à assurer la maintenance corrective et qu'elle relève à la fois 
des interventions mentionnées au 2o de l'article R. 4412-94 et du premier niveau d'empoussièrement 
mentionné à l'article R. 4412-98. 
II. — Dans les cas mentionnés au I, la protection individuelle et collective des travailleurs est assurée 
par des mesures prévues pour chaque domaine d'activité par les arrêtés mentionnés au II de l'article R. 
4412-97 comme si la présence de l'amiante était avérée. Ces mesures sont définies par l'entreprise 
appelée à la réaliser l'opération, en fonction, d'une part, du niveau de risque qu'elle a préalablement 
évalué et notamment du niveau d'empoussièrement estimé mentionné à l'article R. 4412-98 et, d'autre 
part, des circonstances propres à l'opération projetée et en particulier du degré d'urgence que sa 
réalisation présente. 

 
PROCEDURES CIVILES DEXECUTION  

Un décret novateur en vue de diminuer le volume du contentieux civil  
Ce décret est pris en application de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 

et de réforme pour la justice. L’objet du décret est de simplifier et d’harmoniser la procédure de 1ère 
instance dans son ensemble. Il a un impact sur les contentieux usagers. 
- De nombreuses dispositions concernent le nouveau tribunal judiciaire nouvellement créé par cette 

loi, qui fusionne en une juridiction unique l’ancien Tribunal de grande instance et le Tribunal 
d’instance. 

- Obligation dans certains contentieux de recourir au mode de règlement alternatif des litiges 
(médiation, conciliation etc…) avant toute action en justice notamment lorsque l’enjeu du litige est 
inférieur est inférieur à 5 000 euros sous peine d’irrecevabilité (art. 750-1 du Code de procédure 
civile ou CPC) 

- L’exécution provisoire des décisions de première instance devient de droit : le nouvel article 514 
du CPC prévoit que « les décisions de première instance sont de droit exécutoires à titre provisoire 
à moins que la loi ou la décision rendue n’en dispose autrement ».  

- La représentation par avocat devient désormais la règle, aussi bien devant le Tribunal judiciaire 
(art. 760 du CPC) que devant le Tribunal de commerce (art. 853 du CPC), avec une exemption 
pour la plupart des litiges dont l’enjeu est inférieur à 10.000 euros.   

Décret no 2019-1333 du 11 décembre 2019 réformant la procédure civile 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000039480084 
http://www.justice.gouv.fr/justice-civile-11861/procedure-civile-au-1er-janvier-2020-documents-de-
synthese-32852.html 
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6.2 Synoptique 
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6.3 Actualisation tarifaire 
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6.4 Détail des contacts clients 
SAINT-MÉARD-DE-GURÇON 

Type de dossier Sujet de la demande DEMANDE RECLAMATION Total  

Dégrèvement FACT - DEGREVEMENT 2   2 

Demande de prestation SERV - SERVICES 1   1 

Demande d'information ABON - ABONNEMENT 7   7 

Demande d'information AUTRE 3   3 

Demande d'information ENCA - MODE PAIEMENT 7   7 

Demande d'information 

ENCA - SITUATION DE 

COMPTE 7   7 

Demande d'information FACT - DEGREVEMENT 2   2 

Demande d'information FACT - DUPLICATA FACTURE 1   1 

Demande d'information FACT - FACTURE 23   23 

Demande d'information SERV - AGENCE EN LIGNE 2   2 

Départ client ABON - ABONNEMENT 3   3 

Départ client signalé ABON - ABONNEMENT 3   3 

Facture FACT - FACTURE   13 13 

Fond Solidarité Logement ENCA - FSL/ AIDES SOCIALES 1   1 

Mensualisation / Prélèvement 

automatique ENCA - MODE PAIEMENT 25   25 

Modification données client ABON - ABONNEMENT 21   21 

Règlement ENCA - REGLEMENT 13   13 

Total  121 13 134 
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6.5 Bilan STEU 
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24 11-juin 278 46,3 13213 6 44388 7 7,8 6,3

25 20-juin 453 50,3 13224 11 44398 10 4 11,6 4,5 Nettoyage du poste 

26 24-juin 172 43,0 13228 4 44402 4 11,6 6,3 6367 187

27 1-juil. 258 36,9 13234 6 44408 6 11,6 16,0

28 12-juil. 344 31,3 13242 8 44416 8 11,6 16,0

29 16-juil. 149 37,3 13245 3 44420 4 11,6 16,0

30 23-juil. 261 37,3 13252 7 44425 5 11,6 16,0 6440 187

31 1-août 708 78,7 13268 16 44442 17 11,6 20,0

32 8-août 195 27,9 13273 5 44446 4 11,6 20,0

33 16-août 301 37,6 13280 7 44453 7 11,6 20,0

34 19-août 86 28,7 13282 2 44455 2 11,6 20,0

35 28-août 106 11,8 13284 2 44458 3 4 11,6 16,0 6557 187 Nettoyage du poste et pompage des flottants sur le digesteur

36 4-sept. 172 24,6 13288 4 44462 4 11,6 16,0

37 12-sept. 258 32,3 13294 6 44468 6 7,8 11,0

38 17-sept. 129 25,8 13297 3 44471 3 11,6 11,0

39 26-sept. 301 33,4 13304 7 44478 7 7,8 11,0 6615 187

40 4-oct. 235 29,4 13309 5 44484 6 11,6 6,3 Nettoyage du poste

41 7-oct. 66 22,0 13311 2 44485 1 11,6 6,3 Visite Satese le 08/10

42 16-oct. 278 30,9 13317 6 44492 7 7,8 6,3

43 25-oct. 734 81,6 13335 18 44508 16 11,6 11,0 6671 187

44 31-oct. 192 32,0 13339 4 44513 5 11,6 11,0

45 4-nov. 1250 312,5 13369 30 44541 28 11,6 11,0 Bouchage sprinklers: derversement du digesteur vers le poste de relevage

46 12-nov. 731 91,4 13386 17 44558 17 7,8 6,3

47 20-nov. 3197 399,6 13465 79 44627 69 7,8 6,3 Ligne RTC hors service, désamorçages ppes: remplacement poire NB

48 29-nov. 2388 265,3 13521 56 44682 55 5,4 2,3 Bouchage sprinklers: derversement du digesteur vers le poste de relevage

49 5-déc. 989 164,8 13544 23 44705 23 5,4 2,3 Bouchage sprinklers: derversement du digesteur vers le poste de relevage

50 9-déc. 364 91,0 13552 8 44714 9 7,8 4,5 6970 187

51 16-déc. 1505 215,0 13587 35 44749 35 3,3 2,3 7028 187

52 23-déc. 1654 236,3 13625 38 44788 39 7,8 4,5 7094 187 Bouchage sprinklers: derversement du digesteur vers le poste de relevage
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6.6 Liste des interventions sur le réseau 
d'assainissement 

Type d'intervention 
Fin de 

Réalisation 
Adresse d'intervention Commune d'intervention 

Nombre 

d'actes 

ouvrage assainissement curer 28/02/2019 _ ST MEARD DE GURCON 1 

ouvrage assainissement curer 19/06/2019 _ ST MEARD DE GURCON 1 

ouvrage assainissement curer 27/08/2019 _ ST MEARD DE GURCON 1 

ouvrage assainissement curer 07/10/2019 _ ST MEARD DE GURCON 1 
branchement assainissement 
raccordement contrôler pour vente 22/10/2019 IMPASSE DU TILLEUL ST MEARD DE GURCON 1 
branchement assainissement 
raccordement contrôler pour vente 16/10/2019 IMPASSE DU TILLEUL ST MEARD DE GURCON 1 

branchement assainissement déboucher 16/10/2019 IMPASSE DU TILLEUL ST MEARD DE GURCON 1 
branchement assainissement 
raccordement contrôler pour vente 23/12/2019 ROUTE DE MONTPON ST MEARD DE GURCON 1 

branchement assainissement curer 31/12/2019 _ ST MEARD DE GURCON 1 
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6.7 Attestation d'assurance 
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2 RAPPORT ANNUEL 2019         Préambule 

 

LE RAPPORT ANNUEL  
DU DÉLÉGATAIRE 
CONCERNE LA GESTION 
2019 DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT  
DÉLÉGUÉ À AGUR PAR  
LA COMMUNE DE 
VILLEFRANCHE DE 
LONCHAT DANS  
LE CADRE DU CONTRAT 
D’AFFERMAGE APPROUVÉ 
LE 1ER JANVIER 2011. 

Le présent rapport a pour objet, non 
seulement de satisfaire aux obligations 
contractuelles d’informations annuelles mais 
aussi de répondre aux exigences du décret n°
2007-675 du 2 mai 2007. 
Ce décret concerne le rapport annuel sur le 
prix et la qualité des services d’eau potable et 
d’assainissement et les indicateurs de 
performance permettant d’évaluer la qualité 
du service tout au long du contrat 
d’exploitation. 
En adéquation avec le décret 2007-675, le 
rapport du délégataire ci-dessous traite :  
 
> des variations du patrimoine immobilier 
de la collectivité au cours du dernier exercice. 
 
> de l’état des lieux des installations de 
traitement et d’adduction de l’eau potable du 
syndicat d’eau potable. L’accent est porté sur 
l’état de fonctionnement des ouvrages et leur 
conformité en vue de la sécurité du 
personnel. 
 
> de l’inventaire des travaux de 
renouvellement contractuels réalisés par le 
délégataire ainsi que leurs charges 
financières. 
 

> des biens de retour restitués à la 
collectivité en fin de contrat et les biens de 
reprise appartenant à AGUR et devant être 
vendus à la collectivité à l’issue du contrat. 
 
> des engagements à incidence financière d’une 
durée non égale à celle du contrat 
(conventions) mais nécessaire à la continuité 
du service et reconduits en fin de service. 
 
Le rapport suivant visera à présenter l’activité 
du service au cours de l’année 2019 et les 
différents moyens humains et techniques mis 
en œuvre en vue de sa bonne réalisation. Nos 
actions en vue d’un développement durable 
sont détaillées tout au long de ce descriptif. 
Un bilan financier annuel de ce service est 
également présenté. Enfin, ce rapport tâchera 
également de proposer des améliorations 
techniques nécessaires au bon 
fonctionnement des ouvrages. 
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1 - Chiffres clés 

192  
abonnés du service 
d’assainissement 

1 
Station 
d’épuration 

6,429 KM 
de canalisations 

4 
postes de 
refoulement 
d’eaux usées 

2 - Indicateurs de 
performance du service 

INDICATEURS RÉGLEMENTAIRES 2.1 

L’ACTIVITÉ CLIENTÈLE PRODUCTEUR VALEUR 

  Nombre d'abonnés du service assainissement Délégataire 192 

[D201.0] Estimation du nombre d’habitants desservis Collectivité  

[D202.0] 
Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements 
industriels 

Collectivité 0 

QUALITÉ DU SERVICE À L’USAGER   

[D201.1] Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées Collectivité  

[D258.1] Taux de réclamations pour 1000 abonnés Délégataire 15.63 ‰ 

[D257.0] Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente Délégataire 4,48 % 

[D207.0] Abandons de créance et versements à un fond de solidarité Délégataire Sans Objet 

PRIX DU SERVICE DE L’EAU    

[D204.0] Prix du service de l'eau au m³  TTC Délégataire 3,71 € 

GESTION PATRIMONIALE   

  Nombre de station s de dépollution Délégataire 1 

  Nombre de postes de relevage Délégataire 4 

[P252.2] Nombre de points noirs du réseau de collecte par 100 km de réseau Délégataire 39,3 

[P253.2] Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées Collectivité  

[P202.2] Indice de connaissance et de gestion patrimoniale Délégataire 71 

12 620 M3 
de volumes 
assujettis 

445,50 € TTC 
Montant d’une 
facture type de 
120 m3 
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INDICATEURS SPÉCIFIQUES 2.2 

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE   

[P203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration  1.41 t 

[P205.3] Conformité de la performance des ouvrages d’épuration  
En attente de jugement  

0% en 2018 

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  
En attente de jugement  

0% en 2018 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des 
filières conformes à la règlementation 

 100 % 

[P251.1] Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers  0 % 

[P255.3] Indice de connaissance des rejets au milieu naturel  20 

[P254.3] Conformité des performances des équipements d’épuration  0 % 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents issues de la directive ERU  Sans objet 

Les résultats du calcul des indicateurs de performance du 
contrat d’assainissement de la commune de Villefranche 
de Lonchat sont présentés ci-dessous : 

IP1 Taux de réponses au courrier dans un délai de 15 jours 98 % 

IP2 Proportion de lettre d'attente parmi les réponses du délégataire 2 % 

IP3 Existence d'engagements envers le client OUI 

IP4 Taux de conformité des rejets de station 0 % 

IP5 Rendement de dépollution 95 % 

IP6 Taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers 0‰ 

IP7 Taux de désobstruction du réseau 0 u/km 

IP8 Taux de réclamations écrites 15.63 ‰ 

IP9 
Indice de connaissance des installations (réseau et grands ouvrages) et plan de 
renouvellement 

71 

IP10  Taux de points noirs par km de réseau 0,39/km 

IP11 Taux moyen de renouvellement de réseau / 

IP12 Taux de desserte / 

IP13 Taux de raccordement / 

IP14 Taux de boues évacuées selon une filière pérennisée 100% 

IP15 Taux d'entrée d'eaux parasites à l'entrée du système d'assainissement séparatif / 

IP16 Nombre de jours de dysfonctionnement majeur du dispositif de traitement 0 

IP17 Prix du service au m³ pour 120 m³ 3.71 €/m³ 

IP18 Part des taxes et redevances au m³ pour 120 m³ 0,56 €/m³ 

IP19 Recette unitaire 3.15 €/m³ 

IP20 Durée d'extinction de la dette / 

IP21 Epargne nette de la collectivité par m³ / 

IP22 Taux d'impayés, au 31/12/2019 sur les factures de l'année 2018 4,48 % 

IP23 
Somme annuelle des abandons de créance et des montants versés à un fonds de solidarité 
divisée par le volume consommé comptabilisé 

0.00 € SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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3 - Faits marquants 
Les faits marquants du service de l’année 2019 sont 
présentés ci-dessous : 

 > MISE EN SERVICE DE LA STATION 
D’ÉPURATION 
Un diagnostic portant sur le réseau d’assainissement 
finalisé en 2018 a permis le remplacement de la station 
existante par une filière de traitement à membrane.  

La nouvelle station d’épuration  a été mise en service en 

juillet  2019. Ce rapport présente à la fois les performance 
de l’ancienne et de la nouvelle station d’épuration. 

> EXTENSION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 
Afin d’adapter le réseau de collecte des eaux usées au 
nouveau lieu de traitement des effluents, des travaux 
d’extension du réseau de collecte ont été réalisés : 2 
postes de relevage on été posés ainsi que 467 ml de 
canalisation au refoulement de ces postes et 877 ml de 
canalisation de type gravitaire. 

4 - Propositions 
d’amélioration du service 
Sans objet 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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SERVICE - 
PATRIMOINE 

Le contrat 

Organisation du service par Agur 

Patrimoine 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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Aucun avenant au contrat d’affermage n’a été signé 
depuis sa mise en application en janvier 2011. 

LES AVENANTS AU CONTRAT 1.3 

Nature du contrat : Affermage 

Date d’effet : 01/01/2011 

Durée du contrat : 10 ans 

Date d’échéance (intégrant les avenants éventuels) : 
31/12/2020 

Président de la communauté de communes 

Monsieur T.BOIDE 

1 - Le Contrat 

LA COLLECTIVITÉ 1.1 

LE CONTRAT 1.2 

2 - Organisation 
du service par Agur 

La société AGUR met à la disposition du territoire  de 
Villefranche de Lonchat une organisation spécifique 
dédiée au service ainsi que tous les moyens matériels 
humains nécessaires à la qualité du service. La société 
AGUR met donc à disposition de la collectivité une 
infrastructure locale et propre à la gestion des ouvrages du 
territoire de Villefranche de Lonchat, composé des 
différentes compétences des métiers de l’eau. 

AGUR est représenté localement par son directeur de 
zone, Jean-Christophe MAYSTRE. Il assure les missions 
telles que : 

 > Les relations avec les élus et les services 

 > Le management de l’encadrement local 

 > L’expertise technique 

 > Le respect des engagements 

 > Assurer le relai entre le siège et le terrain 

 > Être votre interlocuteur unique  

Laurent PERTUIS est le responsable de centre attitré et a 
une fonction d’encadrement et la gestion du service. Il est 
basé directement sur le secteur de la collectivité. 

Ses missions principales sont :  

 > Le relationnel avec la collectivité 

 > La gestion des interventions 

 > L’organisation et la planification des missions des 
agents 

 > Le suivi de la clientèle 

Il s’entoure de son équipe d’agents affectés exclusivement 
au service d’assainissement du territoire de Villefranche de 
Lonchat. Ils sont les garants de la continuité du service au 
quotidien. 

L’ORGANISATION LOCALE 
DU SERVICE 

2.1 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020
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Agence :  DORDOGNE  
Adresse :  Station Ruisseau Noir  
  24700 MONTPON MENESTEROL 
 
Un service d’accueil téléphonique est également proposé 
dans les heures d’ouvertures de la société. Une équipe de 
téléconseillers spécialisés basée à Bayonne répond aux 
demandes des abonnés du service. 
09 69 39 40 00 
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 
et de 13h30 à 17h30 

 
 
 
 
Un numéro d’astreinte vous permettant de joindre l’agent 
d’astreinte sur votre secteur est également mis à 
disposition 24h/24. 
09 69 39 40 00 

LES COORDONNÉES DU SERVICE 2.2 

De nombreux moyens humains et techniques 
supplémentaires sont mis à la disposition de la CDC 
Montaigne Montravel et Gurson . Nous présentons entre 
autres les outils suivants : 

Appel en masse AMA 

 

 

Le système d’appel téléphonique AMA permettant une 
information en masse très rapide (1500 appels 
téléphoniques, SMS, mail envoyés par heure) en cas de 
problème sur le réseau de distribution par exemple. 

La supervision TOPKAPI 

Un système de de supervision TOPKAPI communiquant 
avec tous les types d’automates de télégestion placés sur 
chaque site équipé. Cette supervision surveille en 
permanence le fonctionnement du réseau de distribution 
et offre de nombreuses possibilités d’analyse de 
fonctionnement des ouvrages. 

LES MOYENS TECHNIQUES GÉNÉRAUX 2.3 

Architecture de supervision en place 

Synoptique de supervision 

Gestion des alarmes 

Consultation de journal de bord 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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LE SIG (Système d’Information Géographique) 

Un SIG permettant l’archivage sur une base de données 
géoréférencée (base IGN) des réseaux d’eau potable du 
syndicat. Ce SIG est la mémoire informatique du 
positionnement et des interventions réalisées sur le réseau 
de distribution. 

Les groupes électrogènes 

Des groupes électrogènes disponibles en permanence 
prennent le relais des alimentations électriques des usines 
et autres ouvrages de surpression. La réactivité maximale 
permise par ces groupes constitue l’une de nos forces en 
cas de tempêtes. 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



12  RAPPORT ANNUEL 2019         Le service 

 

TRAITEMENT : STATION DE 
DÉPOLLUTION ET REJET 

3.1 

3 - Patrimoine 

 > STATION D’ÉPURATION DE VILLEFRANCHE DE 
LONCHAT : TRAITEMENT BIOLOGIQUE « BOUES 
ACTIVÉES » 

 
La station est composée des traitements suivants : 

Prétraitement 

 > Dégrillage statistique 

 > Déshuilage, dégraissage 

Traitement 

 > Bassin d’aération (turbine) 

 > Décantation 

 > Clarification 

Traitement des boues 

 > Recirculation 

 > Lit de séchage 

Capacité nominale journalière (en EH) 540 

Débit maximal journalier admissible (en m3/j) 81 m3/j 

Capacité de traitement nominale en DBO5 (en kg/j) 32,4 kg/j 

Capacité de traitement nominale en DCO (en kg/j) 72,9 kg/j 

Capacité de traitement nominale en MES (en kg/j) 43,2kg/j 

Milieu récepteur Ruisseau Le Lechou 

Consommation électrique (en kW) 11 529 kW 

Groupe électrogène * Non 

* 2 groupes électrogènes appartenant à la société AGUR sont à la 
disposition de la CDC de Montaigne Montravel et Gurson pour 
l’ensemble des stations et postes de relevage. 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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 > STATION D’ÉPURATION DE VILLEFRANCHE DE 
LONCHAT 2 : TRAITEMENT BIOLOGIQUE « BOUES 
ACTIVÉES » 

 
La station est composée des traitements suivants : 

Prétraitement 

 > Tamisage 

 > Dégraissage 

 > Dessablage 

Traitement 

 > Réacteur biologique à membrane 

Traitement des boues 

 > Déshydratation mécanique 

Capacité nominale journalière (en EH) 515 

Débit maximal journalier admissible (en m3/j) 105 m3/j 

Capacité de traitement nominale en DBO5 (en kg/j) 30,9 kg/j 

Capacité de traitement nominale en DCO (en kg/j)  69,53 kg/j 

Capacité de traitement nominale en MES (en kg/j) 41.20 kg/j 

Milieu récepteur Ruisseau Le Lechou 

Consommation électrique (en kW) 16 723 kW 

Groupe électrogène * Non 

* 2 groupes électrogènes appartenant à la société AGUR sont à la 
disposition de la CDC de Montaigne Montravel et Gurson pour 
l’ensemble des stations et postes de relevage. 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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CODE SITUATION   
GÉOGRAPHIQUE DÉBIT (M³/H) 

PUISSANCE 
SOUSCRITE 
EDF(KW) 

TÉLÉ-
SURVEILLANCE 

Montarue Villefranche de Lonchat 14,7 6 Oui 

Gendarmerie Villefranche de Lonchat 10 6 Oui 

Rue Pasteur Villefranche de Lonchat   Oui 

Petit Maine Villefranche de Lonchat   Oui 

COLLECTE : COLLECTEUR, BRANCHEMENTS 
OUVRAGES ET ACCESSOIRES 

3.3 

 > 3.3.1 RÉSEAU EAUX USÉES (EU) 

MATÉRIAUX DIAMÈTRE (MM) 2017 2018 2019 

PVC 

125 40 41 41 

160 797 797 1 174 

200 760 761 1 592 

SOUS TOTAL PVC 1 597 1 599 2 807 

AMIANTE CIMENT 150 2 579 2 579 2 128 

SOUS TOTAL ACIER 2 579 2 579 2 128 

POLYPRO 200 0 0 119 

0 0 119 

ND  422 422 422 

TOTAL   4 598 4 600 5 477 

SOUS TOTAL POLYPRO  

Evolution du linéaire de canalisation des eaux usées en refoulement (ml) 

Evolution du linéaire de canalisation des eaux usées en gravitaire (ml) 

Les plans du réseau sont numérisés et utilisés sous 
informatique à l’aide d’un logiciel SIG (Système 
d’Information Géographique). 

 

MATÉRIAUX DIAMÈTRE (MM) 2017 2018 2019 

ND ND 485 485 485 

TOTAL   485 485 952 

PVC 63 0 0 467 

LES STATIONS DE REFOULEMENT 
DES EAUX USÉES 

3.2 

Le tableau ci-dessous dresse la liste des postes de 
relevage de la commune. On trouve également des 
informations types telles que la situation géographique, le 
débit des pompes de refoulement, la puissance souscrite 
et la présence ou non de dispositifs de télésurveillance : 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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BILAN 
TECHNIQUE 
DU SERVICE 

Volumes collectés 

L’épuration : Bilan par station 

Evaluation de la conformité des stations 

Boues et sous produits de l’épuration 

Energie / Réactifs 

Interventions d’exploitation 

Renouvellement contractuel 

Travaux divers 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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1 - Volumes collectés 

Le tableau et le graphique ci-dessous présentent les 
volumes d’eaux usées qui ont transités dans la station 

d’épuration Villefranche de Lonchat 2, station mise en 
service en juillet 2019. 

 2017 2018 

Volume d'effluent entrant en station d'épuration 
(en m3)  

/ / 

Volume d'effluent sortant de la station 
d'épuration (en m3) 

/ / 

Volume journalier maximal par le système (en 
m3) 

/ / 

JUILLET À FIN 
2019 

4 230 

4 574 

105 

La station de Villefranche de Lonchat (ancienne station) 
en service jusqu’en juillet 2019 n’était pas équipée de 
débitmètre permettant de comptabiliser les volumes 
d’eaux brutes et d’eaux traitées. Les 2 postes de relevage 
communaux (Montarue et Gendarmerie) alors en service 

étaient situés trop en amont du réseau d’assainissement 
pour connaître avec précision les volumes entrant dans la 
station. La nécessité d’équiper l’ancienne station d’une 
unité de mesure des débits avait été évoquée dans les 
rapports précédents. 

La télésurveillance installée en début de contrat sur les 
postes de relevage de Montarue et Gendarmerie permet 
de suivre assidument l’évolution du fonctionnement de 

ces ouvrages. Les postes de relevage Rue Pasteur et Petit 
Maine ont été mis en service en 2019. 

CODE TEMPS DE FONCTIONNEMENT 
(EN H) 

VOLUME ANNUEL ESTIMÉ 
(EN M³) 

Montarue 62 372 

Gendarmerie 149  

Rue Pasteur 527  

Petit Maine 8  

Le tableau ci-dessous présente le cumul des temps de 
fonctionnement et les volumes pompés par les différents 
postes de relevage de la commune : 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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2 - L’épuration : Bilan 
par station 

Bilan Organique 

STEP DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT 2.1 

Grâce aux temps de fonctionnement mensuels des postes 
de relevage nous pouvons évaluer l’impact des 
évènements pluvieux sur les bassins versants collectés.  

Le graphique ci-contre démontre que par temps de pluie  
les pompes de relevage sont plus sollicitées que par 
temps sec ce qui laisse penser que le réseau est sensible 
aux entrées d’eaux claires parasites. 

Le 02/12/2019, le SATESE a effectué des analyses 
d’autosurveillance sur les effluents de la station 

d’épuration Villefranche de Lonchat 2 mise en service en 
juillet 2019. Les résultats sont présentés ci-dessous : 

 Entrée station  Sortie station  

 
Débit moyen 

journalier (m³/j) 
97.7 

Paramètres 
Concentration 

(mg/l) 

Charge 

(kg/j) 

Concentration 

(mg/l)  

Charge 

(kg/j) 

Rendement 

(%) 

MES 130 9,3 2 0,2 98% 

DBO5 99 7,0 3 0,3 96% 

DCO 252 17,9 30 2,9 84% 

NTK 35 2,5 2,9 0,3 89% 

NH4+ 26 1,85 0,8 0,1 96% 

Pt 8,9 0,6 5,1 0,5 21% 

71.2 

N-NO3   29,4 2,9  

N-NO2   0,03 0,003  

Le jour du bilan, la charge hydraulique en entrée de station 
est de  71,2 m3/j  ce qui représente  64% de la capacité 
nominale. Ce même jour, la charge organique est de 7 kg 
de DBO5  représentant 21% de la capacité nominale de la 
station. Les dimensionnement hydraulique et organique 
sont donc corrects. 

 

La station est non conforme le jour du bilan car la 
concentration en phosphore total en sortie est de 5,1 mg/L 
pour une norme de rejet de 5 mg/L. Le traitement physico-
chimique complémentaire de la pollution phosphorée 
n’est pas en service le jour du bilan ce qui explique cette 
concentration élevée en Phosphore total en sortie de 
station. 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des temps de 
fonctionnement des postes de relevages couplés avec la 
courbe de la pluviométrie : 

 

Le PR rue Pasteur a un fonctionnement corrélé à la pluviométrie. 

Certaines portions du réseau doivent être touchées par le phénomène des eaux claires parasites. 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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SYNTHÈSE ANNUELLE 3.2 

STEP DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT 1 

3 - Evaluation de la 
conformité des stations 

Ce paragraphe concerne la station de Villefranche de 
Lonchat 1 (ancienne station). 

Les normes de rejet minimales des stations d'épuration 
ayant un flux de DBO5 en entrée compris entre 12 et 120 
kg / jour (soit 200 à 2000 EH) sont fixées dans l’arrêté du 
21 juillet 2015. 

Les effluents sont au minimum traités par voie physico- 
chimique ou si nécessaire par voie biologique. 

 

Pour les ouvrages de traitement physico-chimique, les 
performances minimales sont de 60 % pour la DBO5 et de 
50 % pour les MES.  

Les performances minimales des ouvrages de traitement 
biologique sont :  

 > soit un rendement minimal de 60 % pour la DBO5 
ou la DCO, 

 > soit une concentration maximale de l'effluent traité 
de 35 mg/l de DBO5. 

RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION 3.1 

Le SATESE n’a pas effectué de visite  de la station avec 
analyses en 2019. 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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SYNTHÈSE ANNUELLE 2 3.4 

STEP DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT 2 

Ce paragraphe concerne la station de Villefranche de 
Lonchat 2 (nouvelle station). 

Les normes de rejet minimales des stations d'épuration 
ayant un flux de DBO5 en entrée compris entre 12 et 120 
kg / jour (soit 200 à 2000 EH) sont fixées dans l’arrêté n°
DTT/SEER/GRE/2018/05 portant prescription spécifiques 
à déclaration relative au système d’assainissement des 
eaux usées de Villefranche de Lonchat du 5 février 2018. 

Les effluents sont au minimum traités par voie biologique. 

Les performances minimales des ouvrages de traitement 
sont :  

 > soit un rendement minimal de 50% pour les MES  
et 60 % pour la DBO5 et la DCO. 

 > soit une concentration maximale de l'effluent traité 
de 35 mg/l de DBO5, de 5 mg/L pour les MES et la DBO5. 

 > ET une concentration maximale de l'effluent traité 
de 2,8 mg/L pour l’ammonium et de 5 mg/L pour l’azote 
Kjeldahl total et le phosphore total. 

RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION 2 3.3 

Le SATESE a effectué une visite  de la station avec 
analyses.  

Ces dernières démontrent que l’eau traitée est de bonne 
qualité hormis pour le paramètre phosphore total. Le 

traitement physico-chimique du phosphore n’était pas 
encore en service lors du contrôle.  

 

Respect des contraintes journalières 

Paramètres 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 À 

RÉALISER 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 RÉALISÉES 

NOMBRE DE 
JOURS EN 

DÉPASSEMENT  
DE CAPACITÉ 

NOMBRE  
DE 

MESURES  
EXCLUES 

NOMBRE  
DE MESURES 

RÉDHIBITOIRES 

NOMBRE  
DE MESURES 
CONFORMES 

NOMBRE 
MAXIMUM  

DE MESURES  
NON 

CONFORMES 
AUTORISÉES 

CONCLUSION  
SUR LES 

CONTRAINTES  
JOURNALIÈRES  

Volume journalier 1 1 0 - - - - Conforme 

Phosphore total 1 1 0 - - - 0 
Non 

conforme 

Matières en 
suspension 

1 1 0 - - 1 0 Conforme 

Demande chimique 
en oxygène (DCO) 

1 1 0 - - 1 0 Conforme 

Demande 
biochimique en 
oxygène en 5 jours 
(DBO5) 

1 1 0 - - 1 0 Conforme 

Azote Kjeldahl 1 1 0 - - 1 0 Conforme 

Ammonium 1 1 0   1 0 Conforme 
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EVALUATION DE LA CONFORMITÉ 
PAR PARAMÈTRE 3.5 

PARAMÈTRE CONFORMITÉ GÉNÉRALE 
ANNUELLE PAR PARAMÈTRE 

Matières en suspension Conforme 

DCO Conforme 

STEP 
VILLEFRANCHE 
DE LONCHAT 2 

DBO5 Conforme 

DÉTAIL DES NON-CONFORMITÉS 
PAR STEP 3.6 

Aucune non-conformité n’est à signaler en 2019 au regard 
de la directive ERU. La station de Villefranche de Lonchat 2 
est non conforme au titre de l’arrêté local en raison d’un 
dépassement de la concentration en sortie sur le 

paramètre phosphore total cependant le traitement du 
phosphore n’était pas encore en service le jour du 
contrôle.. 

4 - Boues et sous-produits 
de l’épuration 
L’inventaire des transferts de boues et autres sous-
produits de l’épuration est réalisé dans les tableaux de 
synthèse ci-dessous : 

STEP DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT 1 

STATION D’ÉPURATION 
VILLEFRANCHE DE 
LONCHAT 

2018 2019 DESTINATION 

Sous produits  

Graisses (m³) 11 16 Saint Paul La Roche 

Sables (kg) 120 70 Ordures ménagères 

Refus dégrillage (kg) 370 Ordures ménagères 

Boues  

Nature Boues 
Boues 

biologiques 
produites 

Boues 
biologiques 
valorisées 

Boues 
biologiques 

produites 

Boues 
biologiques 
valorisées 

Saint Christophe de 
Double (A.E.S.) IP 10=Volume de boues (m3) 3 3 3 3 

Siccité (%) 47 47 90 90 

Matières sèches 1.41 1.41 1.14 1.14 

452 
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STEP DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT 2 

STATION D’ÉPURATION 
VILLEFRANCHE DE 
LONCHAT 

2018 2019 DESTINATION 

Sous produits  

Graisses (m³) / 0 Saint Paul La Roche 

Sables (kg) / 0 Ordures ménagères 

Refus dégrillage (kg) 0 Ordures ménagères 

Boues  

Nature Boues 
Boues 

biologiques 
produites 

Boues 
biologiques 
valorisées 

Boues 
biologiques 

produites 

Boues 
biologiques 
valorisées 

Saint Christophe de 
Double (A.E.S.) IP 10=Volume de boues (m3) / / / / 

Siccité (%) / / / / 

Matières sèches / / / / 

/ 
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Répartition de la consommation 
électrique en 2019 

5 - Energie /Réactifs 

ENERGIE 5.1 

Les polymères sont utilisés pour permettre un meilleur 
épaississement des boues lors de la phase de 
déshydratation. Le quantitatif utilisé au cours de l’année  
2019 est indiqué ci-dessous : 

RÉACTIFS 5.2 

ENERGIE ACTIVE (KW) 2017 2018 2019 

Station de Villefranche de Lonchat 1 16 837 15 338 11 529 

Station de Villefranche de Lonchat 2   16 723 

Total postes de refoulement 183 97 22 380 

Total 17 020 15 435 50 632 

La consommation électrique est en hausse par rapport à 
celle des années précédentes. Cette tendance est dûe 
d’une part aux modifications structurelles du réseau 

d’assainissement qui ont doublé le nombre de poste de 
relevage et d’autre part aux travaux et à la mise en service 
de la nouvelle station d’épuration. 

ANNÉE 2017 2018 

Quantité de polymères (kg) 0 240 

2019 

140 
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CARTOGRAPHIE DES INTERVENTIONS  

L’entretien des réseaux d’assainissement est régulier et 
localisé afin d’anticiper et éviter les obstructions. 

  2017 2018 2019 

 IP14= Nombre de désobstruction 3 2 0 

Nombre de curage de postes de relèvement 2 2 4 

Linéaire de curage d’urgence (en km) 0.2 0.377 0 

IP19= Linéaire d'hydrocurage préventif (en km) 0.8 6 1.2 

IP18= Nombre de réparations de conduites 
principales pour défauts d'étanchéité ou rupture 

0 0 0 

6 - Interventions d’exploitation 
HYDROCURAGE PRÉVENTIF DES 
CANALISATIONS D’EAUX USÉES 

6.1 
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À LA CHARGE DE LA COLLECTIVITÉ 8.2 

 > Construction de la station d’épuration Villefranche 
de Lonchat 2. 

 > Construction des postes de relevage PR rue Pasteur  
et PR Petit Maine. 

 

 

 

 > Extension du réseau gravitaire de 877 ml 

 > Construction du réseau au refoulement des postes 
de relevage de 467 ml.  

 

8 - Travaux divers 

PAR LE DÉLÉGATAIRE 8.1 

POSTES DE RELEVAGE 

Nous avons réalisé un branchement neuf pour un total de 2189.22€ HT. 

7 - Renouvellement 
contractuel 
STATIONS D’ÉPURATION 

NETTOYAGE 6.1 

Des opérations d’entretien courantes sont effectuées sur 
les ouvrages.  Au niveau des postes de relevage, les 
travaux d’entretien ci-dessous sont effectués 
régulièrement :  

 > Nettoyage des poires et vérification de l’état des 
pompes sur chacun des postes 

 > Un hydrocurage régulier de ces postes nous permet 
de réduire les interventions sur les équipements 
électromécaniques des réseaux d ‘assainissement. 

Au niveau de la station Villefranche de Lonchat 1, nous 
avons procédé jusqu’en août 2019 aux opérations 
d’entretien suivantes : 

 > Contrôle de la qualité du rejet (aspect visuel et 
mesure des taux de nitrate et ammoniaque sur l’effluent 
de sortie de station). 

 > Réalisation des réglages fondamentaux de la 
station (temps aération et recirculation, etc..). 

 > Contrôle de la qualité des boues activées (taux de 
boues en aération et recirculation, indice de Mohlman, 
volume décanté après 30 minutes, mesure du voile de 
boues dans le clarificateur, etc..). 

 

 

 

 > Extractions de boues nécessaires 

 > Nettoyage des pré-traitements et goulotte du 
clarificateur.  

Au niveau de la station Villefranche de Lonchat 2, mise en 
service en juillet 2019, nous procédons aux opérations 
d’entretiens suivantes : 

 > Contrôle de la qualité du rejet (aspect visuel et 
mesure des taux de nitrate et ammoniaque sur l’effluent 
de sortie de station). 

 > Réalisation des réglages fondamentaux de la 
station (temps aération et fréquence de lavage des bio 
réacteurs à membranes, etc..). 

 > Contrôle de la qualité des boues activées (taux de 
boues en aération, indice de Mohlman, volume décanté 
après 30 minutes, etc..). 

 > Entretien et réglage des postes d’injection de 
réactifs. 

 > Extractions de boues nécessaires 

 > Nettoyage des pré-traitements. 

Sans objet. 

Sans objet. 
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Les branchements 

Les abonnements 

Les volumes factures 

Paiement des factures 

Conventions rejet / Abonnés spéciaux 

Réclamations clients 

GESTION 
CLIENTÈLE 
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DONNÉES SUR LES RACCORDÉS 2017 2018 EVOLUTION 

Nombre total de branchement  
(en service ou non) 

212 211 0% 

Nombre total de branchement en 
service 

197 194 -1 % 

Nombre total de branchements neufs 1 1 / 

2019 

211 

192 

0 

Nous détaillons ci-dessous l’évolution du nombre de 
raccordements au réseau d’assainissement collectif 
depuis l’année précédente :  

1 - Les branchements 

ETAT DES LIEUX GLOBAL 2.1 

Le tableau ci-dessous dresse le bilan des abonnés sur la 
commune de Villefranche de Lonchat 

2 - Les abonnements 

DONNÉES SUR LES RACCORDÉS 2017 2018 2019 

Nombre total d’usagers 197 194 192 

Nombre total d’usagers domestiques 197 193 191 

Nombre total d’usagers communaux 0 1 1 

EVOLUTION 

-1 % 

-1 % 

0 % 

Etat des lieux des raccordements 
au service d’assainissement 
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Le délégataire est tenu de percevoir les droits et 
redevances institués par la loi pour le compte de l’état et 
d’organismes publics. 

La période prise en compte pour la facturation de 
l’assainissement collectif est la période de consommation 
du service de l’eau potable. 

Les volumes consommés sont relevés par le service de 
l’eau au mois de décembre. 

Il est facturé : 

 > début janvier : l’abonnement correspondant au 
premier semestre de consommation de l’année en cours, 
ainsi que les consommations de l’année écoulée, 
déduction faite de l’acompte facturé en juillet de l’année 
précédente. 

 > début juillet : l’abonnement correspondant au 
deuxième semestre de consommation de l’année en cours, 
ainsi qu’une consommation estimée calculée sur la base 
de 50 % du volume facturé de l’année précédente, auquel 
est appliqué le tarif de l’année en cours. 

3 - Les volumes 
facturés 

 2017 2018 EVOLUTION 

Volume total facturé auprès des usagers 
assainissement (m3) 

12968 13 487 -6 % 

Volume facturé auprès des usagers 
domestiques (m3) 

12968 13 487 -6 % 

Volume facturé auprès des usagers 
communaux (m3) 

0 0 / 

Volume consommé non facturé (dégrèvement, 
eau de service, cas particulier) (m3) 

0 0 / 

2019 

12 620 

12 617 

3 

0 

Nous analysons continuellement les paiements des 
abonnés de façon à réduire le taux d’impayés. Une 
proposition de mensualisation des factures est proposée 
aux abonnés qui le souhaitent de façon à échelonner leurs 
paiements. Des échéanciers de paiement taillés à la 

mesure des ressources des abonnés en difficulté financière 
sont également accordés. 

Les statistiques de l’année 2019 sont les suivantes : 

4 - Paiement 
des factures 

 2017 

Nombre d'abonnés bénéficiant d'un paiement 
fractionné 

51 

Nombre d'échéanciers de paiement accordés  10 

Nombre de relances simple (niveau 1) envoyées par 
courrier pour non paiement des factures 

71 

Nombre de relances avec mise en demeure (niveau 2) 
envoyées par courrier pour non paiement des factures 

42 

2018 

61 

7 

71 

42 

EVOLUTION 

+5 % 

+43 % 

-23 % 

-14 % 

2019 

64 

10 

55 

36 

ETAT DES LIEUX PAR COMMUNE 2.2 

Sans objet 
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Nous avons isolé, ci-dessous, les abonnés spéciaux 
rejetant les eaux usées non domestiques dans le réseau 
d’assainissement collectif. Ils pourront, le cas échéant, 
être concernés par l’établissement d’une contravention de 

rejet dans le réseau public (dans la mesure où le rejet 
pourrait être de nature à créer des difficultés de traitement 
par le système d’assainissement public). 

Aucune convention n’a été signée à ce jour. 

5 - Conventions rejet / 
Abonnés spéciaux 

Le tableau ci-dessous classifie l’ensemble des 
réclamations émises par les clients du service 
d’assainissement : 

6 - Réclamations 
clients 

ETAT DES RÉCLAMATIONS NOMBRE EN 2018 NOMBRE EN 2019 

Obstructions sur réseau 2 0 

Obstructions sur branchement 2 0 

Débordement/inondation chez l’usager 0 0 

Casse 0 0 

Odeurs 1 3 

Travaux de réparation sur réseau 0 10 

Service relations commerciales 0 0 

Evolution du taux d’impayés depuis 
2015 

Nous observons que 33 % des abonnés sont en paiement 
fractionné et que 29 % des abonnés ont été relancés pour 
non-paiement de leur facture. Parmi ces 29 % d’abonnés, 

65 % des abonnés ne paient pas après la première 
relance. Le graphe ci-dessous décrit la courbe d’évolution 
du taux d’impayés depuis les 3 dernières années. 
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Tarification du service 

Compte rendu financier 

Compte d’exploitation 

ÉCONOMIE DE 
LA 

DÉLÉGATION 
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 QUANTITÉ 
PRIX 

UNITAIRE 
2018 

PRIX 
UNITAIRE 

2019 

MONTANT 
HT 2018 

MONTANT 
HT 2019 

EVOLUTION 
2018/2019 

PART DU DÉLÉGATAIRE  

Abt Annuel 1 41.77 € 42.57 € 41.77 € 42.57 € 1.92% 

Consommation 120 1.1570 € 1.1790 € 138.84 € 141.48 € 1.90% 

ORGANISME PUBLIC  

* Modernisation des réseaux de 
collecte 

120 0.250 € 0.250 € 30.00 € 30.00 € 0.00% 

Total HT    345.85 € 372.19 € 7.62% 

TVA à 10 %    34.59 € 37.22 € 7.60% 

Total TTC pour 120m3    380.44 € 409.41 € 7.61% 

TOTAL       

PART DE LA COLLECTIVITÉ       

Abt Annuel 1 83.64 € 93.64 € 83.64 € 93.64 € 11.96% 

Consommation 120 0.4300 € 0.5375 € 51.60 € 64.50 € 25.00% 

Les factures adressées aux usagers sont conformes à 
l’arrêté du 10 juillet 1996. 

1 - Tarification du service 

EVOLUTION 2018/2019 EN € D’UNE FACTURE DE 120M3 

 Abt Conso Total 

Part du délégataire 42.57 € 141.48 € 184.05 € 

Part de la collectivité 93.64 € 64.50 € 158.14 € 

Total HT du Prix du Service  136.21 € 205.98 € 342.19 € 

% de la part fixe     39,81% 

RÉPARTITION DU PRIX DE L'EAU POUR 120M3 PART DÉLÉGATAIRE ET PART COLLECTIVITÉ (TARIF 2019)   

Evolution 2018/2019 Répartition du prix - Tarifs 2019 
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NOMBRE 

D’ABONNEMENT 
ABONNEMENT 

EN € HT M3 
CONSOMMATIONS 

EN € HT TOTAL HT 

COMMUNE DE  VILLEFRANCHE DE LONCHAT 

Premier semestre 2019           

Abonnements 138,57 6 487,73 €   6 487,73 € 

Consommations   9 056,00 4 557,44 € 4 557,44 € 

Second semestre 2019      

Abonnements 250,62 11 734,02 €   11 734,02 € 

Consommations   3 151,00 1 693,72 € 1 693,72 € 

TOTAL 2019 389,19 18 221,75 € 12 207,00 6 251,16 € 24 472,91 € 

2 - Compte rendu financier 

Détail des sommes facturées pour le compte du 
délégataire et de la collectivité (pour la période du 
01/01/2019 au 31/12/2019. 

PART COLLECTIVITÉ 2.1 

> 2.1.1 Récapitulatif des étapes de facturation de 
l’exercice 

Janvier 2019 

 > Facturation de l’abonnement du premier semestre 
2019 

 > Facturation du solde des consommations de 
l’année 2018 

Mai 2019 

 > Relève annuelle des compteurs 

Juillet 2019 

 > Facturation de l’abonnement du deuxième 

semestre 2019 

 > Facturation des consommations estimées du 
premier semestre 2019 

Janvier 2020 

 > Facturation de l’abonnement du premier semestre 
2020 

 > Facturation du solde des consommations de 
l’année 2019 

AGUR 

Premier semestre 2019           

Abonnements 138,57 2 950,14 €   2 950,14 € 

Consommations   9 056,00 10 613,71 € 10 613,71 € 

Second semestre 2019      

Abonnements 250,62 5 333,79 €   5 333,79 € 

Consommations   3 151,00 3 715,07 € 3 715,07 € 

TOTAL 2019 389,19 8 283,93 € 12 207,00 14 328,78 € 22 612,71 € 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



Economie de la délégation          RAPPORT ANNUEL 2019         33 

 

> 2.1.2 Reversements de la part collectivité 

 Liste des créances à analyser comme 
« irrécouvrables » 

 Nous vous proposons d’analyser comme 
"irrécouvrables", parmi ces factures émises en 2017, 22 
factures dont la part collectivité s’élève à 457,97 € HT et la 
part AGUR s’élève à 1 069,69 € HT. 

 Cette liste est disponible sur demande écrite au siège 
administratif de la société AGUR.  

  

Liste des dégrèvements accordés au cours de l’exercice 
2019 

Sans objet 

FACTURATION AUX ABONNÉS 2.2 

AUTRES INFORMATIONS FINANCIÈRES 2.3 

> 2.3.1 Sommes facturées pour le compte de tiers au 
cours de l’exercice 2019 

> 2.1.3 Attestations de TVA enregistrées et encaissées 
avec justification des délais  

NATURE DE LA TAXE M3 MONTANT FACTURÉ 

Modernisation des réseaux de collecte 12 207  3 051,75 € 

3 051,75 € Total 2019 

Abonnements 1er semestre 2019 6 487,73 € 

Abonnements 2ème semestre 2019 11 734,02 € 

Consommations 1er semestre 2019 1 637,01 € 

Consommations 2ème semestre 2019 4 397,05 € 

Total H.T. 24 255,81 € 

Versement le 13/09/2019 : Abonnements 1er semestre 2019 
 & Consommations 1er semestre 2019 

7 312,27 € 

Versement le 03/04/2020 : Abonnements 2ème semestre 2019 
 & Consommations 2ème semestre 2019 

14 517,97 € 

Versement le 03/04/2020 : Complément selon encaissements 112,23 € 

Total des reversements sur exercice 2019 21 942,47 € 

Part collectivité restant due sur émissions exercice 2019 2 313,34 € 

Encaissement part collectivité 2019 au 31 mars 2020 22 315,64 € 

Part collectivité à payer (à concurrence des sommes encaissées) 373,17 € 

> 2.3.2 Détail des achats et ventes d’eau à des 
collectivités voisines 

Sans objet 

Sans objet 
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PRODUITS     

DÉSIGNATION ANNÉE 2017 ANNÉE 2018 
Ventes d'eau (1) 23 158 € 23 735 € 

Abonnements 8 129 € 8 224 € 

Consommations domestiques 15 029 € 15 511 € 

Autres consommations    

Autres produits 76 € 304 € 

Autres 76 € 304 € 

TOTAL GENERAL 23 234 € 24 039 € 

 

ANNÉE 2019 
22 613 € 

8 284 €  

14 329 € 

 

380 € 

380 € 

22 993 € 

DÉSIGNATION ANNÉE 2017 ANNÉE 2018 

ACHATS 3 449 € 3 033 € 

Achats d'eau    

Electricité 3 246 € 2 909 € 

Produits de traitement    

Autres (Fournitures, produits…) 203 € 124 € 

SERVICES EXTÉRIEURS 5 181 € 3 491 € 

Sous-traitance générale 3 138 € 2 046 € 

Analyses 325 € 300 € 

Autres (Assurances, locations, parc...)(2) 1 718 € 1 145 € 

AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 429 € 751 € 

Frais de contrôle 0 € 0 € 

Frais postaux et de télécommunications 429 € 471 € 

Autres (Intérimaires, transports) 0 € 280 € 

IMPÔTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS 480 € 480 € 

Impôts directs    

Autres (C.E.T.) 480 € 480 € 

CHARGES DE PERSONNEL 8 342 € 10 618 € 

RENOUVELLEMENT DE MATÉRIEL 0 € 0 € 

Matériel électromécanique    

Autres    

TOTAL AVANT FRAIS 17 881 € 18 373 € 

FRAIS GÉNÉRAUX 2 682 € 2 756 € 

TOTAL GÉNÉRAL 20 563 € 21 129 € 

Compteurs domestiques    

Main d’oeuvre    

ANNÉE 2019 
 4 603 € 

 

1 975 € 

 

2 628 € 

3 297 € 

1 683 € 

0 € 

1 614 € 

502 € 

0 € 

502 € 

0 € 

600 € 

 

600 € 

11 393 € 

0 € 

 

 

 

 

20 395 € 

3 059 € 

23 454 € 

3 - Compte d’exploitation 
CHARGES 

(1) Ces comptes s’entendent hors redevances Agence de 
l’eau, VNF… et part collectivité. 

(2)   Les dépenses de parc (carburant, assurance auto, 
entretien et amortissement des véhicules) sont comprises dans la 
ligne de dépenses Entretien. 
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Annexe 1 - Glossaire 
HYDRAULIQUE 

Capacité nominale d’une station d’épuration 

La capacité nominale d’une station d’épuration est la 
quantité maximale de pollution que la station est à même 
de traiter. Cette quantité de pollution peut s’évaluer de 
deux façons différentes : 

 > La charge organique ou la masse de pollution (en 
kg/jour) 

 > La charge hydraulique ou le débit de pollution (en 
m3/jour) 

Poste de relevage 

Un poste de relevage est un ouvrage qui permet de relever 
les eaux usées où l’écoulement en gravitaire (par simple 
différence d’altimétrie) n’est pas possible. Il se constitue 
d’une fosse enterrée avec au fond de la cuve deux pompes 
qui refoulent les eaux usées.  

Graisses 

Les graisses sont des éléments solides à température 
ambiante qui sont issues de produits ménagers ou en plus 
grande quantité des activités de bouche ou de 
restauration. Ces graisses sont des éléments néfastes au 
bon fonctionnement d’un réseau d’assainissement. Elles 
peuvent, en se solidifiant, causer des obstructions de 
réseau dans des zones où les pentes sont faibles. Au 
niveau des postes de relevage, elles peuvent occasionner 
des blocages de poires de niveau à l’origine de 
débordements d’eaux usées vers le milieu naturel. Enfin, 

dans une station d’épuration, elles peuvent soit réduire les 
capacités de filtrations pour des filières utilisant ce 
procédé ou perturber la constitution du floc pour les 
filières de type boues activées. 

Désobstruction (hydrocurage) 

Un réseau d’assainissement peut occasionnellement se 
boucher et empêcher le passage de l’eau usée vers son 
exutoire. Les rejets se font donc directement dans le milieu 
naturel (ruisseau, voirie, dans les locaux des usagers). Ces 
obstructions sont liées à des problèmes de pente de 
réseau et d’entrées massives de graisses. Il faut 
l’intervention d’un camion équipé de pompes puissantes 
(camion hydrocureur) pour pouvoir extraire les éléments 
responsables de l’obstruction. Les zones où des 
désobstructions fréquentes sont effectuées sont appelées 
« point noirs » du réseau d’assainissement. 

Télégestion 

La télégestion est un outil de suivi et de contrôle à 
distance des ouvrages de traitement et de distribution 
d’eau. L’automate de télégestion situé sur les ouvrages 
récupère les données de fonctionnement des équipements 
de l’ouvrage puis relaye ces informations à un superviseur 
central (ordinateur équipé d’un logiciel de centralisation 
des données). Cette télégestion permet d’alerter un agent 
d’astreinte via son téléphone mobile en cas de 
dysfonctionnement d’un des équipements.  

TRAITEMENT 

Équivalent habitant 

Un équivalent habitant est une unité de mesure de la 
pollution des eaux usées. On considère qu’un habitant 
produit une certaine quantité de pollution quotidienne 
(60g DBO5, 135g DCO, 80 MES). Les usagers qui polluent 
en plus grande quantité constituent plusieurs équivalents 
habitants.  

Paramètres de pollution (DBO5, DCO, MES) 

Les paramètres réglementaires de mesure de la pollution 
carbonée sont divers. Nous distinguons : 

 > La DBO5 ou demande biologique en oxygène est la 
quantité d’oxygène que les micro-organismes de l’eau 
polluée utilisent pour dégrader la matière organique. La 
DBO5 évalue l’impact de l’eau usée dans le milieu 
récepteur par cette quantité d’oxygène dont seront privés 
les êtres vivants dans ce milieu. 

 > La DCO ou demande chimique mesure la quantité 
d’oxygène utilisée par les composants chimiques pour 
dégrader la matière organique. La DCO se différencie de la 
DB05 par le fait qu’elle mesure le caractère chimique non 
biodégradable de la pollution. 

 > La mesure de MES est celle qui évalue de la façon 
la plus concrète la pollution carbonée. En effet, les MES 
(matières en suspension) constituent la fraction solide de 
l’eau usée qui contient la quasi-totalité des matières 
organiques. 

 

Autosurveillance 

L’autosurveillance est le mode de suivi réglementaire du 
fonctionnement des stations d’épuration. 
L’autosurveillance est effectuée par l’exploitant de la 
station. Les conditions de réalisation de cette 

autosurveillance sont fixées par l’arrêté du 22 juin 2007. La 
fréquence de réalisation des bilans ainsi que les conditions 
de rejet dépendent de la taille de la station d’épuration. 
Ces bilans sont généralement faits par prélèvement sur 
24h (échantillons prélevés en fonction du débit d’entrée à 
la station). Les résultats sont saisis au format SANDRE 
puis transmis aux services de la Police de l’Eau. 

Procédé dit de « boues activées » 

Le procédé dit de boues activées est le procédé 
d’épuration qui est le plus utilisé en France pour le 
traitement des eaux usées. C’est un procédé qui utilise le 
principe de la dégradation de la pollution de type carbonée 
ou azotée par des bactéries. Ces bactéries contenues dans 
la  boue activée ont besoin d’oxygène pour dégrader la 
majeure partie de la pollution. La boue activée constitue 
un floc parfait de bactéries qui se dégradent au fur et à 
mesure de l’assimilation de la pollution. Les bassins de 
traitement sont donc réensemencés continuellement avec 
des boues de fin de traitement riches en bactéries. 

Traitement des boues  

Le traitement des boues produites par une station 
d’épuration comprend généralement deux phases : 

 > L’épaississement qui permet de réduire de 4 à 20 
fois les volumes de boues produites. Cette phase permet 
de diminuer les coûts liés au transport des boues vers le 
centre de traitement. Cette épaississement est réalisé sur 
le site de la station d‘épuration ou sur une station voisine. 

 > Le traitement qui permet la valorisation agricole de 
ces boues (épandage direct sur des terres agricoles ou 
compostage des boues puis valorisation en agriculture), la 
valorisation énergétique (production de biogaz après 
enfouissement) ou  l’élimination (incinération).  SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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GESTION CLIENTÈLE 

Abonnement 

L’abonnement est le contrat qui lie une personne physique 
ou morale à l’exploitant du réseau d’assainissement. Un 
abonnement correspond à un seul regard de branchement 
d’eaux usées (point d’évacuation des eaux usées) 

Abonné assainissement collectif 

Les abonnés du service d’assainissement bénéficient de 
l’assainissement collectif ; ils sont raccordés au réseau de 
collecte public qui récupèrent et traitent les eaux usées. 
Les usagers de l’eau potable trop éloignés des 
agglomérations ne sont pas des abonnés assainissement 
car ils disposent de leur propre système d’assainissement  
autonome. 

Convention de rejet 

Une convention de rejet est établie entre une collectivité et 
un industriel qui de par son activité produit en quantité 
importante des substances néfastes au bon 
fonctionnement du réseau d’assainissement ; cette 
convention de rejet spécifie les conditions de rejet de 
l’industriel dans le réseau collectif (normes de rejet, 
présence ou absence de pré-traitement privé) mais 
également les conditions de suivi du respect des termes 
de cette convention. 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

024-200034197-20200929-DE_2020_076-DE



38   RAPPORT ANNUEL 2019         Annexes 

 

Annexe 2 - Synthèse 
réglementaire 

BIODIVERSITE  1.1 

Décret n° 2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif au 
remplacement de l’Agence française pour la 
biodiversité par l’Office français de la biodiversité  

 

La loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 a créé l'Office 
français de la biodiversité en vue de rapprocher les 
expertises complémentaires de l'Agence française 
pour la biodiversité et de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage au service de la reconquête 
pour la biodiversité et de renforcer l'exercice de la 
police de l'environnement.  

Ce nouvel établissement résulte de la fusion de 
l'Agence française pour la biodiversité et de l'Office 
national de la chasse et de la faune sauvage. Le 
décret n° 2019-1580 du 31 décembre 2019 en fixe les 
modalités d'organisation et de fonctionnement. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000039726400&categorieLien

1.2 

Arrêté du 12 juillet 2019 modifiant l'arrêté du 16 mai 
2005  relatif à la délimitation des bassins ou 
groupements de bassins en vue de l’élaboration et 
de la mise à jour des schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

Cet arrêté porte sur la délimitation des bassins ou 
groupements de bassins en vue de l'élaboration et de 
la mise à jour des schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux (JO du 2 août 
2019)  

Il s’agit de la modification à compter du 1er janvier 
2020 de l'annexe 2 de la carte de délimitation des 
bassins ou groupements de bassins et de la liste de 
communes incluses dans les bassins ou groupements 
de bassins (disponible sur le site internet http://
www.sandre.eaufrance.fr ("circonscriptions 
administratives de bassin") et sur le site internet des 
agences de l'eau.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000038864243 

SCHÉMAS DIRECTEURS D’AMÉNAGEMENT 
ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE)  

1.3 

La loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à 
l'organisation et à la transformation du système de 
santé aborde les captages d’eau 

Le livre III de la partie du code de la santé publique a 
été modifié. Ont été insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : « Les captages d'eau d'origine souterraine 
dont le débit exploité est inférieur, en moyenne 
annuelle, à 100 mètres cubes par jour font également 
l'objet d'un simple périmètre de protection immédiate 
établi selon des modalités définies par arrêté du 
ministre chargé de la santé. » et  

«Lorsque les résultats d'analyses de la qualité de 
l'eau issue des points de prélèvement mentionnés au 
troisième alinéa du présent article ne satisfont pas 
aux critères de qualité fixés par l'arrêté mentionné au 
même troisième alinéa, établissant un risque avéré de 
dégradation de la qualité de l'eau, un périmètre de 
protection rapprochée et, le cas échéant, un périmètre 
de protection éloignée, mentionnés au premier alinéa, 
sont adjoints au périmètre de protection immédiate.». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000038821260&categorieLien=
id 

CAPTAGES D’EAU 
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1.4 

Instruction n° DGS/EA4/2019/142 du 21 juin 2019 
relative à la gestion des risques sanitaires en cas de 
présence de chrome dans les eaux destinées à la 
consommation humaine (BO Santé 2019/8 du 
15/09/2019) 

Cette instruction définit les modalités de gestion des 
risques sanitaires en cas de présence de chrome dans 
les eaux destinées à la consommation humaine 
(EDCH), que la limite de qualité en chrome total dans  

l'eau soit ou non dépassée. Ces modalités de gestion 
des risques sanitaires relèvent des articles R 1321-26 à 
R 1321-30 du code de la santé publique. 
Ces missions sont exercées par les agences 
régionales de santé, en lien avec les personnes 
responsables de la production ou de la distribution de 
l'eau. 

https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2019 
/19-08/ste_20190008_0000_p000.pdf 

QUALITE DE L’EAU DE CONSOMMATION 

1.5 

Arrêté du 20 novembre 2018 modifiant l'arrêté du 
10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de 
l'eau et de collecte et de traitement des eaux usées. 
Cet arrêté et applicable à compter du 1er juillet 2019 

L’Arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de 
distribution de l'eau et de collecte et de traitement 
des eaux usées est modifié pour imposer que pour les 
factures basées sur une consommation réelle relevée 
au compteur, « le montant du volume consommé est 
mentionné, le cas échéant, pour chaque période 
tarifaire ».  

En outre, lorsque la facture couvre plusieurs périodes 
tarifaires et que les volumes facturés pour chaque 
période ne sont pas, soit déterminés par relevé du 
compteur à la date de changement de tarifs  

 (en général par relevé à distance) soit calculés 
proportionnellement à la durée de chaque période 
(méthode dite du prorate temporis), il y a désormais 
une obligation d’accompagner la facture d’une notice 
d’information spécifique sur le mode de répartition 
retenu. 

La notion de « période tarifaire » correspond à la 
période pendant laquelle un tarif s’applique : il y en a 
donc autant que de tarifs différents prévus, que ce 
soit en cas de changement de tarif adopté par la 
collectivté, d’une tarification saisonnière ou encore 
d’une révision du tarif ou changement de délégataire.  

Ces nouvelles dispositions s’imposent à compter du 1er 
juillet 2019. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000037738062&categorieLien=
id 

FACTURES DE DSITRIBUTION DE L’EAU 

1.6 

Arrêté du 29 avril 2019 fixant la liste des diplômes 
et titres permettant la délivrance de l'autorisation 
d'intervention à proximité des réseaux (AIPR) (JO 
du 25 juillet 2019) 

Cet arrêté fixe la liste des diplômes et titres 
permettant la délivrance de l'autorisation 
d'intervention à proximité des réseaux (AIPR) en 
application du décret du 15 février 2012. Les 
compétences préparant à l'intervention à proximité 
des réseaux sont définies selon 3 profils : profils 
opérateurs, profil encadrant et profil concepteur. 

 

SÉCURITÉ ET TRAVAUX  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000038812008&categorieLien=
id 
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Le décret n°2007-675 et l’arrêté du 02 mai 2007 ont 
modifié les modalités de réalisation du rapport annuel sur 
le prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement 
appelé également « rapport du Maire ». Depuis 2008, 
indépendamment de la taille du service, les collectivités 
sont dans l’obligation de présenter des indicateurs de 
performance du service. 

Uniquement une partie de ces indicateurs est liée à 
l’exécution des missions confiées au délégataire du service 

d’eau potable. Le calcul des indicateurs est détaillé sur le 
site internet www.eaudanslaville.fr conformément à la 
circulaire interministérielle n°12/DE du 28 avril 2008. 

Des clefs de consolidation sont associées à certains 
indicateurs de façon à calculer l’indicateur à une échelle 
supérieure à celle du périmètre contractuel. 

Annexe 3 - Indicateurs 
règlementaires 

CODE FICHE 
DESCRIPTIVE 

INDICATEURS DESCRIPTIFS  
DES SERVICES 

VALEUR DE 
L'INDICATEUR 

CLÉ DE 
CONSOLIDATION 

VALEUR DE 
LA CLÉ 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement  
d'effluents d'établissements industriels 
 au réseau de collecte des eaux usées 

0 / / 

D203.0 
Quantité de boues issues des ouvrages  
d'épuration 

1.14 t / / 

D204.0 
Prix TTC du service d'assainissement  
collectif au m³ pour 120 m³ au 01/01/N+1 

3.71 € /m3 /  / 

CODE FICHE 
DESCRIPTIVE INDICATEURS DE PERFORMANCE VALEUR DE 

L'INDICATEUR 
CLÉ DE 

CONSOLIDATION 
VALEUR DE 

LA CLÉ 

P201.1 
Taux de desserte par des réseaux de 
collecte des eaux usées 

données  
collectivité * 

Nombre d'abonnés 
potentiels dans la 
zone relevant de 
l'assainissement 

collectif 

données  
collectivité * 

P202.2 
Indice de connaissance et de gestion 
 patrimoniale des réseaux de collecte 
 des eaux usées 

70 

Linéaire de réseau de 
collecte 

 eaux usées hors 
branchements 

6,429 km 

P203.3 

Conformité de la collecte des effluents 
aux prescriptions définies en application 
du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifiée 
au regard de l'application de la directive 
ERU 

100% 
Charge brute de 

pollution  
organique entrante 

/ 

P204.3 

Conformité des équipements d'épuration 
aux prescriptions définies en application 
du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifiée 
au regard de l'application de la directive 
ERU 

En attente de 
jugement  

0% en 2018 

Charge brute de 
pollution  

organique entrante 
/ 

P205.3  

Conformité de la performance des 
ouvrages d'épuration aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifiée au regard de 
l'application de la directive ERU 

En attente de 
jugement  

0% en 2018 

Charge brute de 
pollution  

organique entrante 
/ 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages  
d'épuration évacuées selon des filières  
conformes à la réglementation 

100% 

Tonnes de matières 
sèches 

 totales de boues 
évacuées 

1.41 t 
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CODE FICHE 
DESCRIPTIVE INDICATEURS DE PERFORMANCE VALEUR DE 

L'INDICATEUR 
CLÉ DE 

CONSOLIDATION 
VALEUR DE 

LA CLÉ 

P207.0 
Montant des abandons de créances ou 
des versements à un fond du service de  
l'assainissement collectif 

0 € Volume facturé 12 620 m3 

P251.1 
Taux de débordement d’effluents dans 
les locaux des usagers 

0‰ 
Nombre d'abonnés 

desservis 
192 

P252.2 
Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage par 100 km de réseau 

39,3 
Longueur du réseau de 

collecte 
6,429 km 

P253.2 
Taux moyen de renouvellement des 
réseaux de collecte des eaux usées 

donnée  
collectivité 

Longueur du réseau de 
collecte 

6,429 km 

P254.3 

Conformité des performances des 
équipements d’épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel pris en 
application de la police de l’eau 

0% 
Charge brute de  

pollution organique 
117 EH 

P255.3 
Indice de connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de collecte 
des eaux usées 

0 
Pollution collectée en 

DBO5 
7 kg 

P256.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité 

donnée  
collectivité 

Epargne brute 
annuelle 

donnée  
collectivité 

P257.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l’année précédente 

4,48 % 

Chiffre d’affaire TTC 
facturé (hors travaux) 
au titre de l’année N-1 

au 31/12/N)  

54 224,96 € 

P258.1 Taux de réclamations 15.63  ‰ 
Nombre d'abonnés 

desservis 
192 

* Les indicateurs notés en italique et gras sont du ressort de la collectivité 

Nous détaillons ci-après le mode de renseignement ou de 
calcul des indices de performance qui sont moins 
couramment utilisés. 

 > P201.1 : Taux de desserte par des réseaux de 
collecte des eaux usées 

La formule de calcul de l’indicateur est la suivante : 

Nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif 

Nombre d’abonnés X 100 
Indice = 
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PATRIMOINE DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT NOTATION 

PLAN DES RÉSEAUX 

Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes et les points 
d'autosurveillance du réseau 

10/10 

Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour des réseaux 5/5 

INVENTAIRE DES RÉSEAUX 

Existence d'un inventaire détaillé (matériaux, classification, linéaire…) des réseaux sur 50% minimum 
du linéaire total 

10/10 

Gain pour 10% de connaissance supplémentaire sur les matériaux et diamètre (1 point par tranche de 
10%) 

3/5 

Existence d'une information sur les dates de pose des réseaux sur 50% minimum du linéaire total 10/10 

Gain pour 10% de connaissance supplémentaire sur les dates de pose (1 point par tranche de 10%) 3/5 

SOUS TOTAL 41 

Pour bénéficier des points supplémentaires en relation avec les articles ci-dessous 
il faut totaliser 40 points sur les 45 possibles en première partie.  

AUTRES ÉLÉMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RÉSEAUX 

Existence d'un inventaire détaillé sur l'altimétrie des réseaux sur 50% minimum du linéaire total 0/10 

Gain pour 10% de connaissance supplémentaire sur l'altimétrie (1  point par tranche de 10%) 0/5 

Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d'orage,…) 10/10 

Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements électromécaniques existants  10/10 

Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux 0/10 

Localisation des interventions et travaux réalisés pour chaque tronçon de réseau (curage, 
désobstruction, renouvellement…) 

10/10 

Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d'inspection et d'auscultation du réseau  0/10 

Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé assorti d'un 
estimatif sur 3 ans)  

0/10 

NOTATION FINALE 71/120 

 > P202.2 : Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d’assainissement 

 > P203.3 Conformité de la collecte des effluents 
aux prescriptions définies en application du décret 94-
469 du 3 juin 1994 modifiée au regard de l'application 
de la directive ERU 

Cet indice peut être égal soit à 0% ou 100%.  Cette 
conformité est effective  si les deux conditions suivantes 
sont remplies : 

 > Absence de rejet significatif, au sens du dictionnaire 
du Système d’information en assainissement, des réseaux 
de collecte des eaux usées en période de temps sec (la 

somme des déversements par temps sec pour l’année N 
doit être inférieure à 5% de la charge brute de pollution 
organique que multiplie le nombre de jours de l’année N). 

 > En cas de rejets diffus, existence d’un programme 
de prévention des fuites au sens de l’arrêté du 22 juin 2007 
(des mesures de surveillance, si elles débouchent sur des 
travaux d’entretien en cas de détection de fuites, sont 
considérées comme étant un programme de prévention) ; 
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 > P204.3 Conformité des équipements d’épuration 
aux prescriptions définies en application des articles 
R.2224.6 et R2224-10 à R2224-17 du CGCT au regard de 
l’application de la directive ERU 

Cet indice peut être égal soit à 0% ou 100%.  Cette 
conformité est effective  si les deux conditions suivantes 
sont remplies : 

 > Les ouvrages de traitement sont dimensionnés pour 
le traitement par chaque station d’épuration du débit de 
référence précisé en application de l’arrêté du 22 juin 2007 

 > Les ouvrages de traitement sont dimensionnés pour 
le traitement par chaque station d’épuration de la charge 
de pollution organique selon les obligations en vigueur 
pour la zone concernée 

 > P251.1  Taux de débordement d’effluents  dans les 
locaux des usagers  

Nombre d’abonnés desservis 

Nombre d’inondations dans les locaux des usagers X 1000 
Indice = 

 > P252.2  Nombre de points du réseau nécessitant 
des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau 

Un point noir est un point qui nécessite à minima 2 
interventions par an du type curage préventif ou 
désobstructions.  

 > P205.3 Conformité de la performance des 
ouvrages  d’épuration du service aux prescriptions 
définies en application des articles L.2224-8 et R2224-
10 à R2224-16 du CGCT au regard de l’application de la 
directive ERU 

Cet indice peut être égal soit à 0% ou 100%. Cette 
conformité est calculée par l’ONEMA conformément aux 
règles en vigueur. Les règles d’attribution ainsi que la 
cartographie des stations conformes ou non conformes 
est disponible sur le site : 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/  

 > P253.2  Taux moyen de renouvellement de réseau 
de collecte des eaux usées  

Longueur du réseau hors branchement 

Longueur réseau renouvelé les 5 dernières années * 20 
Indice = 

 > P254.3  Conformité des performances des 
équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel pris en application de la Police de l’Eau 

Nombre de bilans 24 effectués 

Nombre de bilans 24h réalisés conformes * 100 
Indice = 
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 > P255.3  Indice de connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées 

 NOTATION 

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux milieux 
récepteurs (trop plein de poste, déversoir d'orage, etc..) 

20/20  

Evaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée 
 en amont de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et 
 charges polluantes des établissements industriels raccordés) 

0/10 

Réalisation d'enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et mise en œuvre de 
témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l'importance du déversement 

0/10 

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les prescriptions  définies 
par l'arrêté du 22 juin 2007 

0/30 

Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance de systèmes de collecte 
et des stations d'épuration  

0/10 

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

0/10 

Réseaux séparatifs : Evaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, 
les paramètres observés étant à minima la pollution organique (DCO) et l'azote organique total 

0/10 

Réseaux unitaires : Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système 
d'assainissement et des rejets des principaux déversoirs d'orage 

0/10 

NOTATION FINALE 20/100 

 > P256.2 : Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité 

 > Encours total de la dette contractée par la 
collectivité pour financer le service d’eau potable 
(distribution, transfert et/ou production) divisé par 
l’épargne brute annuelle 

 > Remarque importante : l’endettement indirect 
résultant de l’adhésion de la collectivité à un EPCI ou à un 
syndicat mixte lui-même endetté n’est pas pris en compte.  

 > P155.1 : Taux de réclamations 

Nombre d’abonnés 

Nombre de réclamations écrites 
Indice = X 1000 
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